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HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Samedi 5 djoumad el thani 1446
Samedi 7 décembre 2024

23 °C / 13 °C

Dohr : 12h40
Assar : 15h14
Maghreb : 17h35
Îcha : 18h59

Dimanche 6 djou-
mad el thani 1446
Sobh : 06h16
Chourouk : 07h49

Dans la journée : Nuageux
Vent : 26 km/h
Humidité : 55%

Dans la nuit : Pluie
Vent : 23 km/h
Humidité : 70%
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L'Observatoire international
de surveillance des res-

sources naturelles du Sahara
occidental, Western Sahara
Resource Watch (WSRW),
a mis en garde contre "les

risques juridiques et de répu-
tation" pour les multinatio-

nales qui auraient manifesté
leur intérêt de participer au

projet marocain de transport
de l'énergie produite au

Sahara occidental occupé
vers le Maroc.

D ans des lettres adressées à ces
multinationales, l'ONG rappelle
que le Sahara occidental est consi-

déré par l'ONU comme "un territoire non
autonome sans puissance administrante
en place", et que la Cour internationale de
justice (CIJ) a jugé la revendication du
Maroc sur le territoire "nulle et non ave-
nue", des conclusions reprises dans un
corpus de jurisprudence de l'UE qui s'est
développé au cours de la dernière décen-
nie. En effet, la plus haute cour de l'UE a
conclu que le Sahara occidental est "sépa-
ré et distinct" du Maroc, et que le Maroc
n'a aucune souveraineté ni mandat d'ad-
ministration sur le territoire, souligne l'Ob-
servatoire. Par conséquent, poursuit-il, la
Cour a annulé l'application des accords
commerciaux, de pêche et d'aviation UE-
Maroc au Sahara occidental, car appliqués
au territoire "sans le consentement du
peuple sahraoui, corolaire de son droit à
l'autodétermination". WSRW met l'accent,
à ce titre, sur les précisions apportées par
la Cour de justice de l'UE qui relevé l'exis-
tence d'une différence entre le peuple et
la population du territoire. "Les droits sou-
verains sur le territoire - y compris le droit
de consentir et, en second lieu, le droit de
bénéficier - appartiennent au peuple du
territoire, ceux qui détiennent le droit à

l'autodétermination. Une majorité de la
population a fui le territoire après l'inva-
sion et l'annexion par le Maroc, et les
colons marocains constituent aujourd'hui
la majorité de la population - la popula-
tion locale - résidant sur le territoire", affir-
me l'ONG. La Cour a reconnu, en outre,
que le Front Polisario, représentant du
peuple du Sahara Occidental à l'ONU, était
habilité à porter des affaires au nom du
peuple sahraoui devant les tribunaux de
l'UE, ajoute encore cette organisation.

«Ce giga-CâbLe est un probLème
majeur pour Les Droits Légitimes
Du peupLe sahraoui et  en vioLa-

tion Du Droit internationaL »
L'Office national de l'électricité du

Maroc (ONEE) avait lancé un avis d'appel
d'offres pour l'ingénierie, l'approvisionne-
ment et la réalisation d'un projet de ligne
électrique de 3 GW qui transportera vers le
Maroc l'énergie produite au Sahara occi-
dental occupé.

Le projet comprend une ligne de trans-
mission de 1400 km de long qui reliera la
ville sahraouie occupée,  Dakhla, située le

long de la côte du Sahara occidental sous
occupation marocaine, à Casablanca, la
plus grande ville du Maroc et son centre
économique et commercial. Le plan initial,
dont WSRW a fait état en novembre der-
nier, prévoyait que le transport de la moi-
tié de la capacité envisagée, soit 1500 MW,
devrait être possible en 2026, tandis que la
seconde moitié devrait être opérationnel-
le en 2028. L'appel d'offres était ouvert
aux candidats jusqu'au 12 novembre
2024. Cependant, à cette date, l'échéance
avait été reportée 6 fois cette année, faute
de candidats à la réalisation de la dite
"autoroute électrique". "Ce giga-câble est
un problème majeur pour les droits légi-
times des Sahraouis. Ils ne veulent claire-
ment pas qu'il soit construit, car cela
conduirait le Maroc à devenir encore plus
dépendant de l'énergie produite sur leur
territoire", déclare Sara Eyckmans de
WSRW. Selon Sara Eyckmans, "les entre-
prises qui cherchent à s'impliquer dans
des projets marocains au Sahara Occiden-
tal occupé doivent être conscientes des
risques juridiques potentiels et de réputa-
tion liés à de telles opérations". Elle a esti-
mé également que "cela constitue un défi
pour les Etats qui envisagent de s'associer
au secteur énergétique marocain, mais
veulent éviter de s'emmêler dans l'occu-
pation marocaine en violation du droit
international". 

R. I. 

la MiSe en garde de WSrW aux MultinationaleS intéreSSéeS  

« Attention de participer au 
projet de transport de l'énergie
produite au Sahara occidental »
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H istorique. Le mot a été utilisé après la chute du
gouvernement Barnier. Certains ont pu croire, à
tort, qu’il s’agissait de la motion de censure qui a

délogé Michel Barnier, de Matignon. Ce serait oublier que
c’est George Pompidou qui, le 5 octobre 1962, a été le
premier, sous la 5ème république, à avoir subi cette pro-
cédure. Par contre, ce qui est historique c’est cette
bataille rangée de plusieurs clans pour s’emparer de
l’Élysée. Barnier n’était en fait que la première cible à
abattre pour fragiliser et pousser le président Macron à la
démission et ouvrir ainsi la voie à une élection présiden-
tielle anticipée. Là aussi il y a eu erreur d’appréciation.
Macron n’est pas De Gaulle qui a démissionné le 28 avril
1969 après l’échec de son référendum consacré à la
réforme du Sénat. Macron l’a bien souligné en s’adres-
sant aux français, jeudi dernier. « Je l'exercerai (mandat
présidentiel NDLR) pleinement jusqu'à son terme » a-t-il
précisé à l’adresse de ses adversaires qui « ne pensent

qu'à une seule chose, l'élection présidentielle, pour la
préparer, pour la provoquer, pour la précipiter  ». Il a
même dénoncé ces clans, d’avoir créé un « front antiré-
publicain… (pour semer) le chaos ». Les milieux qui veu-
lent sa perte et qui sont en rang de bataille pour la
conquête du pouvoir sont nombreux. Macron en a cité
quelques-uns. Ceux qui ont voté « une motion de censu-
re qui disaient le contraire de leur programme… (qui ont
fait le choix du) désordre qui est le seul projet qui les
unit… ». Tout le monde aura compris qu’il visait Marine
Le Pen. Il a été plus précis s’agissant de françois hollan-
de, l’ancien président qui est revenu aux affaires pour
reprendre l’Élysée. Voilà le passage qui le vise  : « Des
forces qui, hier encore gouvernaient la france…se sont
alliés au front antirépublicain  ». Un passage qui a été
zappé par bon nombre de médias français dans leurs
couvertures et commentaires. histoire de mettre «  la
poussière sous le tapis ». Car le premier à être parti, dès

le 3 septembre dernier, à l’assaut de l’Élysée n’est autre
que l’ancien Premier ministre de Macron, Edouard Philip-
pe. Jean françois Copé qu’on ne présente plus, estime
que «  Emmanuel Macron ne peut pas tenir jusqu’en
2027 » et que la solution est une présidentielle anticipée.
Pour hervé Morin, l’ancien ministre de la Défense : «  Il
n'y a qu'une seule solution pour remettre le pays dans le
bon sens : la démission du président de la République ».
Sans oublier Jean Luc Mélenchon qui réclame le pouvoir
à grands cris. Ces tirs croisés n’ont pour motif aucune
cause politique mais répondent à des intérêts inavoués
et inavouables. C’est pourquoi Macron prévoit un « gou-
vernement d’intérêt général  » qui succédera à celui de
Barnier. On est loin du gaullisme et de l’esprit de la 5ème
république. Beaucoup évoquent la 6ème république.
Aujourd’hui, la france est comme un bateau aux com-
mandes bloquées et qui fonce droit vers le chaos. Avec
une « odeur » socio-économique plus forte que celle de
mai 1968. Déprimant « cadeau » de noël pour le peuple
français !    

Zouhir Mebarki 
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« L’Algérie et l’Afrique
du Sud soutiennent la
Palestine et le Sahara

occidental » 
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carte
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invalidée P 5
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La France à la dérive

LE PRéSIDENT SUD-AFRICAIN, CYRIL RAMAPHOSA,
HIER, à PARTIR D’ALGER :

LIRE EN PAGE 6

w « Nous exigeons
l’arrêt immédiat 
de la guerre sioniste 
à Ghaza »
w « J’invite le
président Tebboune 
à la réunion du G20 »
w DéCLARATION 
DE PARTENARIAT
STRATéGIQUE 
Tebboune et
Ramaphosa apposent
leurs signatures 

Discours historique du
président de l’Afrique du
Sud, hier, devant le
Parlement national réuni
avec ses deux chambres. 

LIRE EN PAGE 2

Salon international de la
pharMacie et de la
parapharMacie (Siphaphac) 

Tomber de rideau 
sur la 2e édition
tenue à Chlef 
L a 2e édition du Salon international

de la pharmacie et de la paraphar-
macie (SIPHAPHAC), ferme ses portes
aujourd’hui, à Chlef avec la participa-
tion de plus de 40 opérateurs, entre
pharmaciens, investisseurs en produits
pharmaceutiques et parapharmaceu-
tiques et distributeurs.  En effet, sous le
slogan «les bonnes pratiques de pro-
duction et de distribution des médica-
ments en Algérie pour une meilleure
autonomie du marché algérien», la
cérémonie d’ouverture de cette édition
s'est déroulée, jeudi dernier, en présen-
ce de plusieurs autorités de la wilaya et
des représentants de différentes orga-
nisations professionnelles de la phar-
macie. À cette occasion, le premier res-
ponsable du Salon, El-Hadi Nedjari a
indiqué que, «le thème de cette mani-
festation de trois jours, traduit l'impor-
tance du travail en commun pour
construire un système de santé effica-
ce, de nature à répondre aux besoins
croissants de notre société en matière
de production pharmaceutique perfor-
mante aux plans qualité et efficacité». Il
a affirmé que, l’«autonomie du marché
national nécessite le respect des
normes internationales en vigueur en
matière de bonnes pratiques de pro-
duction et de distribution», notant que
ce Salon est «une opportunité offerte
pour les participants pour un échange
d’idées et d’expériences dans le domai-
ne». Pour sa part, le président du Syndi-
cat national algérien des pharmaciens
d'officine (SNAPO), Messaoud Belambri,
a «loué le rôle des pharmaciens dans
l'encouragement de l'industrie pharma-
ceutique locale et son développe-
ment», soulignant «les efforts du Syndi-
cat pour développer et accompagner
tout projet de nature à couvrir les
besoins du citoyen en produits phar-
maceutiques». Dans son intervention à
l’occasion, le wali de Chlef, Brahim Ghe-
mired, a relevé, à son tour, l'«importan-
ce du secteur pharmaceutique, du fait
qu’il est directement lié à la promotion
de la santé et à la sécurité sanitaire»,
saluant «le rôle pivot de la pharmacie
dans le système de santé». Notant que,
«la wilaya de Chlef compte actuelle-
ment cinq unités de production phar-
maceutique qui contribuent à la cou-
verture des besoins locaux et nationaux
en la matière, au moment où d'autres
nouveaux investissements sont prévus
à la réalisation au niveau de deux zones
industrielles actuellement en cours
d’aménagement», a conclu le wali.

L.  Zeggane 

Marché pétrolier 
Le Brent en hausse à plus 

de 71 dollars   
L es cours du pétrole ont légèrement évolué, hier, le baril de Brent a frôlé les 72 dollars.

En effet, le prix du baril de Brent de la mer du Nord, pour livraison en février, prend
0,36% à 71,83 dollars, tandis que son équivalent américain, le baril de West Texas Inter-
mediate (WTI), pour livraison en janvier, gagne 0,31%, à 68,09 dollars. Les pays membres
de l'OPEP et leurs alliés (groupe OPEP+) ont convenu de prolonger la réduction de la
production de pétrole pour tous les membres jusqu'à fin 2026, et huit ministres ont
décidé de prolonger une réduction volontaire de production de 2,2 millions de
barils/jour jusqu'à la fin du premier trimestre de l’année prochaine. Ces décisions ont été
prises lors des travaux de la 57e réunion du Comité ministériel conjoint de suivi Opep-
Non Opep (JMMC), et de la 38e réunion ministérielle des pays de l'OPEP et des pays non
membres de l'OPEP (OPEP+) organisées par visioconférence, durant lesquelles «les
ministres responsables du pétrole ont discuté de la situation actuelle du marché pétro-
lier mondial et de ses perspectives à court et moyen terme». 

L. Z. 
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DANS LE CADRE  DU DIALOGUE
ENTRE LA TUTELLE ET LES
SYNDICATS DU SECTEUR DE
L’ÉDUCATION 
Seghir Saâdaoui
rencontre le SG
de la FNTE  
Le ministre de l'Éducation nationale,

Mohammed Seghir Saâdaoui, a ren-
contré, jeudi à Alger, le secrétaire géné-
ral de la Fédération nationale des tra-
vailleurs de l'éducation (FNTE), en pré-
sence de cadres de l'administration
centrale et de membres du bureau
national, a indiqué un communiqué du
ministère. Cette rencontre intervient
« en concrétisation des engagements
du ministre de l'éducation nationale,
relatifs à l'organisation de rencontres
bilatérales avec les partenaires sociaux,
pris lors de la rencontre de prise de
contact qu'il a eue, le 30 novembre
dernier, avec des responsables d'orga-
nisations syndicales agréées auprès du
secteur, et ce selon un calendrier bien
défini », lit-on dans le communiqué. Le
ministre a, à cette occasion, souligné
« l'importance pour les organisations
syndicales de participer à la Conférence
nationale sur la transformation numé-
rique dans le secteur de l'éducation
nationale, et de contribuer, avec des
avis et des observations, à améliorer la
qualité des services fournis par le systè-
me d'information du secteur, aux fonc-
tionnaires, élèves et parents d'élèves ».
Ces rencontres bilatérales avec le par-
tenaire social offrent « un espace de
concertation sur des questions socio-
professionnelles liées aux fonction-
naires du secteur, et une opportunité
pour soulever et débattre des préoccu-
pations, afin de les prendre en charge
dans le cadre de la législation en
vigueur », a affirmé Saâdaoui, se disant
« convaincu de l'importance de l'action
participative en vue d'aplanir les diffi-
cultés, au service du secteur de l'éduca-
tion nationale et de ses fonction-
naires ». 

Ania N. 

LE PRÉSIDENT SUD-AFRICAIN, CYRIL RAMAPHOSA, HIER, À PARTIR D’ALGER :

« L’Algérie et l’Afrique du Sud
soutiennent la Palestine 
et le Sahara occidental » 

CONFÉRENCE CONJOINTE DES  PRÉSIDENTS TEBBOUNE ET RAMAPHOSA
Convergence de vues sur les questions régionales et internationales

L e président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a souli-
gné, hier, la convergence de vues

entre l'Algérie et l'Afrique du Sud concer-
nant les questions régionales et interna-
tionales et sur la nécessité de privilégier
les solutions politiques pour le règlement
des crises loin des ingérences extérieures.
"Nous avons eu une discussion approfon-
die sur l'actualité régionale et internatio-
nale, notamment l'agression sioniste
contre Ghaza et le Liban, et je saisis cette
occasion pour saluer, encore une fois,
l'action intentée par l'Afrique du Sud
devant la Cour internationale de Justice
(CIJ) et réaffirmer notre plein soutien à
cette démarche", a dit le président de la
République dans une déclaration
conjointe à la presse avec le président de
la République d'Afrique du Sud, Cyril
Ramaphosa, au terme de leurs entretiens
au siège de la Présidence de la Répu-
blique. "S'agissant de la situation dans la
région, nous avons évoqué la question
du Sahara occidental au sujet de laquelle
nous avons réaffirmé le droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination et à
l'exercice de ses droits légitimes confor-
mément à la légalité internationale", a-t-il
ajouté. Le président de la République a
en outre indiqué avoir procédé avec son
frère le président de la République
d'Afrique du Sud à "un échange de vues
concernant la situation au Sahel, en
Libye, au Soudan, en Afrique centrale et
en Afrique australe" et abordé "d'autres

sujets liés à l'action de l'Union africaine".
Des échanges qui ont fait ressortir "une
convergence de vues entre nos deux
pays sur la nécessité de privilégier les
solutions politiques négociées pour le
règlement des crises loin des ingérences
extérieures", a-t-il relevé.

DÉFENDRE ENSEMBLE LES INTÉRÊTS
DU CONTINENT  

Et d'ajouter qu'il avait également été
convenu d'intensifier les efforts au sein
de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Union africaine pour "renforcer le rôle
de notre continent et œuvrer à réaliser la
revendication africaine de réforme du
Conseil de sécurité en réparant l'injustice
historique envers l'Afrique, conformé-
ment au Consensus et à la Déclaration de
Syrte". Le président de la République a,
par ailleurs, estimé que la visite d'Etat
qu'effectue son homologue sud-africain
en Algérie "reflète la particularité des
relations historiques entre les deux pays,
fondées sur la coopération étroite et la
solidarité permanente" et "le caractère
stratégique de nos relations bilatérales".
Le président de la République a relevé
que cette visite avait en outre permis de
procéder à une évaluation globale de
l'état des relations bilatérales entre les
deux pays et d'examiner les moyens de
les hisser "à la hauteur de la volonté poli-
tique commune", soulignant que la tenue
de la 7e session de la Haute Commission
bilatérale de coopération algéro-sud-afri-

caine, parallèlement au Forum d'affaires
entre les pays, offrait "un espace
d'échanges entre les opérateurs écono-
miques". Le président de la République a,
par ailleurs, fait savoir que, lors de cette
visite, une Déclaration de partenariat
stratégique entre l'Algérie et l'Afrique du
Sud a été signée, ainsi que cinq mémo-
randums d'entente entre les deux pays.

Le président de la République a souhaité
à nouveau la bienvenue à son frère le
président de l'Afrique du Sud et à la délé-
gation l'accompagnant, ainsi qu'"un
agréable séjour dans son pays, l'Algérie,
qui avait accueilli par le passé le leader
Nelson Mandela".

Synthèse F. G.

Discours historique du
président de l’Afrique

du Sud, hier, devant le
Parlement national réuni
en ses deux chambres.

Cyril Ramaphosa a
passé en revue les

relations historiques
entre les deux pays,

évoqué leurs positions
communes sur la

Palestine et le Sahara
occidental, la cause de

l’Afrique ainsi que le
développement

économique.

L e président sud-africain,
Cyril Ramaphosa, a pro-
noncé, hier, au Palais

des nations, et devant le Par-
lement national sous ses deux
chambres réunies en session
extraordinaire, un discours
historique qui restera dans les
annales. Visiblement sous l’ef-
fet de l’émotion, le président
du pays de Nelson Mandela,
s’est dit «  honoré d’être en
Algérie » et « honoré » de s’ex-
primer devant les représen-
tants du peuple algérien.

A souligner que les travaux
de cette session se sont
déroulés en présence du pré-
sident du Conseil de la nation,
Salah Goudjil, du président de
l’APN, Brahim Boughali, de

hauts responsables de l'Etat et
de membres du Gouverne-
ment, ainsi que des représen-
tants du corps diplomatique
accrédité en Algérie.  Cyril
Ramaphosa a d’emblée rap-
pelé les liens historiques unis-
sant les deux pays, notam-
ment pour avoir lutté contre
la tyrannie coloniale pour
recouvrer l’indépendance. A
ce titre, il a mis l’accent sur
soutien apporté par l’Algérie
aux mouvements de libéra-
tion en Afrique en général, et
en Afrique du Sud contre
l’apartheid en particulier.
Autrement dit, sa grande
contribution dans la libéra-
tion du peuple sud-africain. Il
a affirmé, à ce sujet, que son
pays a une dette envers l’Al-

gérie en rappelant le fait que
notre pays ait accueilli le lea-
der anticolonialiste et grande
figure contre l’apartheid, Nel-
son Mandela, pour recevoir
une instruction militaire, mais
aussi pour prendre l’exemple
du Front de libération natio-
nal contre la colonisation
française. Et au président sud-
africain de rappeler la fameu-
se citation de Mandela selon
laquelle : « L’armée algérienne
a fait de moi un homme ». Une
affirmation suivie d’un ton-
nerre d’applaudissement.
Dans la foulée de la lutte pour
l’indépendance et pour l’au-
todétermination, Cyril Rama-
phosa est revenu longuement
sur l’agression sioniste contre
le peuple palestinien, notam-

ment la procédure judiciaire
déclenchée par son pays
contre l’entité sioniste devant
la Cour pénale internationale.
Ceci, tout en saluant le rôle
joué par l’Algérie devant les
instances internationales en
soutien au peuple palestinien
et contre l’entité sioniste. Cyril
Ramaphosa dira à ce sujet
« exiger l’arrêt immédiat de la
guerre contre Ghaza » tout en
rappelant la convergence de
vue entre l’Algérie et l’Afrique
du Sud sur ce dossier. Dans la
même veine, il a également
rappelé la position commune
qui lie les deux pays concer-
nant l’autodétermination du
peuple sahraoui contre la
colonisation marocaine. Ainsi,
pour rester sur la même lan-
cée, Cyril Ramaphosa a estimé
que les deux pays doivent,
plus que jamais, rester unis
pour défendre les causes
justes au profit des peuples
aspirant à l’indépendance, les
questions africaines comme la
réforme du Conseil de sécuri-
té de l’ONU ainsi que les sujets
se rapportant au développe-
ment économique du conti-
nent. Par ailleurs, Cyril Rama-
phosa, dont le pays héritera
de la présidence du G20, a
adressé une invitation à son
homologue algérien, Abdel-
madjid Tebboune, pour parti-
ciper à une réunion du Grou-
pe qui aura lieu courant de
l’année prochaine.

Farid Guellil
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DÉCLARATION DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE 
Tebboune et Ramaphosa apposent

leurs signatures 
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a coprésidé, vendredi au

siège de la Présidence de la République, avec le président de la République d'Afrique
du Sud, pays frère, Cyril Ramaphosa, la cérémonie de signature de mémorandums
d'entente entre les deux pays dans plusieurs secteurs. A cette occasion, les deux pré-
sidents ont signé la Déclaration commune de partenariat stratégique entre l'Algérie
et l'Afrique du Sud. Un mémorandum d'entente dans le domaine de la recherche
agronomique et un mémorandum d'entente entre l'Agence spatiale algérienne
(ASAL) et l'Agence spatiale nationale sud-africaine (SANSA) ont été signés lors de la
cérémonie. Un mémorandum d'entente dans le domaine de l'entrepreneuriat et de
l'innovation, un autre sur la coopération économique et un dernier en matière d'en-
traide juridique et judiciaire ont également été signés entre les deux pays. Le procès-
verbal de la 7e session de la Haute commission bilatérale algéro-sud-africaine de
coopération a aussi été signé à cette occasion. Peu avant, le président de la Répu-
blique a coprésidé avec son homologue sud-africain les travaux de la réunion de la
Haute commission bilatérale algéro-sud-africain de coopération. Auparavant, le pré-
sident de la République s'est entretenu, en tête-à-tête, avec son homologue sud-afri-
cain, auquel il a réservé un accueil officiel à la hauteur de sa stature et des relations
liant les deux pays. Le président sud-africain est arrivé, jeudi soir, à Alger dans le cadre
d'une visite d'Etat à l'invitation de son frère, le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune.

R. N.
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CLÔTURE DE LA CONFÉRENCE AFRICAINE DES START-UP AUJOURD’HUI À ALGER 

Pour une Afrique innovante, solidaire et
l’usage de l’intelligence artificielle pour

un écosystème continental intégré
Les travaux de la 3e édition
de la Conférence africaine

des start-up s'achèvent
aujourd'hui au Centre

international de conférences
Abdelatif Rahal à Alger,

marquant ainsi   le troisième
et dernier jour de cette
rencontre continentale,

entamée jeudi dernier qui a
été placée sous le thème :

"Réimaginer l'Afrique par
l'intelligence artificielle".

O rganisée sous le haut patrona-
ge du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebbou-

ne, cette édition a rassemblé plus de
500 start-up, des investisseurs, des
ministres et des experts venus de dif-
férentes régions d'Afrique. Elle s'est
distinguée par des échanges fruc-
tueux autour des défis et opportuni-
tés liés à l'intégration de l'intelligence
artificielle dans le développement
économique et social du continent.
Lors de cette dernière journée, des
ateliers pratiques, des conférences et
des rencontres entre acteurs du sec-
teur ont permis de finaliser des propo-
sitions concrètes, notamment une
feuille de route pour le développe-
ment de l'intelligence artificielle en
Afrique. La déclaration finale, atten-
due cet après-midi, visera à réaffirmer
l'engagement des participants à ren-
forcer les liens entre les pays africains
à travers l'innovation et la coopéra-
tion technologique. Le ministre de
l’Économie de la connaissance, des
Start-up et des Micro-entreprises,
Nourredine Wadeh, a présidé hier une
réunion ministérielle en marge de
l’événement, mettant l’accent sur l’im-
portance de bâtir un écosystème
continental intégré pour les start-up.
De son côté, Sofiane Chaïb, secrétaire
d’État chargé de la communauté
nationale à l’étranger, a animé une
session consacrée au rôle de la dia-
spora africaine dans la transformation
technologique et le développement
économique. Les participants ont
également profité de l'exposition
dédiée aux start-up, où des entrepre-
neurs ont présenté des projets nova-
teurs dans les domaines de l'intelli-

gence artificielle et des technologies
avancées. Ces initiatives témoignent
de la volonté des jeunes africains de
s'inscrire dans une dynamique de
transformation numérique, à même
de renforcer la place de l'Afrique sur la
scène internationale. Lors de l'ouver-
ture de la conférence, jeudi dernier, le
Premier ministre, Nadir Larbaoui,
intervenant au nom du président de la
République, a souligné que cet événe-
ment s'impose désormais comme une
plateforme centrale pour consolider
les efforts africains en matière d'inno-
vation et d'intégration. "L'Algérie est
résolue à soutenir les conclusions de
cette conférence afin que l'Afrique
soit un acteur majeur des transforma-
tions mondiales", a-t-il affirmé. Cette
édition, marquée par une forte mobi-
lisation des acteurs africains, réaffirme
le rôle central de l'Algérie dans la pro-
motion de l'économie de la connais-
sance et le soutien aux start-up
comme moteur de la relance écono-
mique. Les efforts entrepris depuis
2020, notamment à travers la création
d’un fonds spécial pour les start-up et
le renforcement des infrastructures
dédiées à l’innovation, permettent au
pays de se positionner comme un
acteur clé dans la coopération techno-
logique africaine. Avec cette édition,
la Conférence africaine des start-up
s'inscrit pleinement dans les objectifs
de l’Agenda 2063 de l'Union africaine,
visant à transformer les défis actuels
en opportunités de développement
durable. Les conclusions attendues

aujourd'hui ambitionnent de poser les
jalons pour une Afrique unie autour
de l’innovation technologique, prête
à relever les défis futurs avec ambition
et détermination. En clôturant cet
événement, l’Algérie réaffirme sa
vision panafricaine fondée sur la soli-
darité, l’innovation et le progrès col-
lectif. Le rendez-vous est donné pour
une prochaine édition, avec l’espoir
de voir les idées concrétisées se trans-
former en réalisations tangibles au
service de tout le continent.

LE  PRÉSIDENT TEBBOUNE
APPELLE À UNE AFRIQUE

INNOVANTE ET SOLIDAIRE
À l'occasion de l'ouverture de la 3e

édition de la Conférence africaine des
start-up, le président de la Répu-
blique,  Abdelmadjid Tebboune, a
adressé un discours d’orientation, lu
en son nom par le Premier ministre,
Nadir Larbaoui. Le président Tebbou-
ne a débuté en saluant les partici-
pants et en soulignant l’importance
de cette rencontre devenue un ren-
dez-vous continental majeur, illus-
trant l’engagement des pays africains
à relever ensemble les défis de l’ave-
nir. Cette conférence, selon lui, repré-
sente une plateforme idéale pour
poser les bases d’un écosystème
continental axé sur l’innovation et l’in-
tégration, destiné à exploiter pleine-
ment les capacités des Nations afri-
caines et à renforcer leur rôle sur la
scène internationale. Il a rappelé que
l’esprit de solidarité et de coopération

qui unit les Africains trouve ses racines
dans les luttes historiques contre le
colonialisme et l’oppression. Cet héri-
tage inspire aujourd’hui les jeunes
générations, porteuses d’une vision
de renaissance et de prospérité pour
l’Afrique. Il a souligné que les sacri-
fices des générations passées, qui ont
lutté pour la liberté et la dignité,
imposent une responsabilité : celle
d’investir dans des secteurs nova-
teurs, tels que l’intelligence artificielle,
et de bâtir une économie de la
connaissance. Selon le Président, l’in-
telligence artificielle doit être intégrée
comme un élément central dans la
consolidation de l’économie de la
connaissance et l’expansion de l’en-
trepreneuriat. Il a insisté sur le rôle des
start-up en tant que moteur essentiel
de l’économie moderne, prouvant
leur efficacité dans les pays dévelop-
pés.

Cette conférence, par son ambi-
tion, reflète la détermination des
jeunes entrepreneurs africains à
apporter une valeur ajoutée significa-
tive à la coopération continentale.
Mettant en avant l’expérience algé-
rienne, Tebboune a rappelé les avan-
cées réalisées depuis 2020 pour éta-
blir une économie de la connaissance.
Ces efforts comprennent la création
d’un fonds spécial de soutien aux
start-up, le renforcement des infra-
structures technologiques et l’établis-
sement de passerelles entre les insti-
tutions de recherche et le secteur
privé. Le Président a également souli-
gné l’importance de l’intelligence arti-
ficielle, mise en lumière par le choix de
ce thème pour l’édition actuelle de la
conférence. Le Président a conclu en
affirmant que cette conférence est
bien plus qu’un événement technolo-
gique : elle incarne une ambition col-
lective de transformer les défis en
opportunités et de réaliser les objec-
tifs de l’Agenda 2063 de l’Union afri-
caine. Il a exprimé son souhait de voir
émerger un écosystème continental
intégré, comprenant des initiatives de
formation, de financement, d’investis-
sement dans les infrastructures et
d’adaptation législative pour encou-
rager l’innovation. En renouvelant
l’engagement de l’Algérie à appuyer
les conclusions de cette conférence,
M. Tebboune a réaffirmé sa vision
d’une Afrique unie, forte et pleine-
ment engagée dans les transforma-
tions mondiales.

M. Seghilani 

BOUGHALI SUR L'ADHÉSION
DE L'ALGÉRIE AU PARLATINO
« Un pont
étendu entre
l'Afrique, le
Monde arabe
et l'Amérique
latine » 
L e président de l'Assemblée

populaire nationale (APN), Bra-
him Boughali a affirmé, jeudi, à
«Panama City», capitale de la Répu-
blique de Panama, que l'adhésion
récente de l'Algérie au Parlatino
constituera un pont étendu entre
l'Afrique et le monde arabe d'une
part, et l'Amérique latine d'autre
part, a indiqué un communiqué de
l'APN. 
Boughali a «mis en avant l'apport
de l'Algérie à travers sa récente
adhésion au Parlatino, affirmant
qu'elle constituera un pont étendu
entre l'Afrique et le monde arabe
d'une part, et l'Amérique latine
d'autre part », notamment dans le
cadre de sa présidence actuelle de
l'Union interparlementaire arabe
(UIPA) et compte tenu de son poids
au sein du Parlement panafricain et
de l'Union parlementaire africaine.
Dans une allocution prononcée lors
de l'ouverture des travaux de la
38e session ordinaire du Parlatino,
coïncidant avec le 60e anniversaire
de sa création,  Boughali a souligné
que «l'APN veillera à ce que sa
contribution soit efficace et de
qualité, au regard de sa riche expé-
rience et de sa présence remar-
quable au double plan internatio-
nal et régional». Il a, à cet égard,
rappelé les principes et les intérêts
communs entre l'Algérie et les pays
de ce parlement, tels que la protec-
tion de la démocratie, la non-ingé-
rence dans les affaires intérieures
des États, la condamnation du
recours à la force et aux armes
durant les conflits, la défense du
droit des peuples à l'autodétermi-
nation, ainsi que la lutte contre le
terrorisme, les questions liées au
climat et aux énergies renouve-
lables, les questions liées à l'auto-
nomisation des femmes, et autres
questions d'actualité.

L’APN ACCUEILLERA BIENTÔT UN
ÉVÉNEMENT PARLEMENTAIRE
EN COLLABORATION
AVEC PARLATINO
Dans le même sillage, Boughali a

fait savoir que l'APN «envisage
d'accueillir, dans les plus brefs
délais, un événement parlementai-
re, en collaboration avec le Parle-
ment du Parlatino », dont l'objectif
sera d'offrir l'opportunité d'un rap-
prochement plus étroit et d'abor-
der les questions qui intéressent les
peuples des deux régions, notam-
ment en ce qui concerne les défis
politiques et économiques actuels,
dans un contexte marqué par des
transformations rapides. Au terme
de son allocution, le président de
l'APN, a affirmé que « les positions
de l'Algérie en faveur de tous les
peuples luttant pour leur liberté
demeureront fermes et inébran-
lables, car convaincue que la paix,
le respect des principes du droit
international et de la légalité inter-
nationale sont des conditions sine
qua non pour garantir une vie
digne aux peuples ». Il a, à cette
occasion, souligné que les parle-
mentaires sont appelés à soutenir
les efforts visant à mettre fin à l'in-
justice historique infligée au
peuple palestinien, rappelant à cet
égard la position du président de la
République,  Abdelmadjid Tebbou-
ne, qui a affirmé à maintes reprises
que l'Algérie ne cessera jamais de
défendre les droits des peuples
opprimés et de plaider les causes
justes, et qu'elle veillera toujours,
en tant que membre non perma-
nent au Conseil de sécurité des
Nations unies, à être la voix de la
vérité et un fervent défenseur de la
légalité internationale et des droits
des peuples.

Sarah O.
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ÉNERGIE ET TRANSPORTS

L’Union africaine peaufine  ses stratégies et adopte
des programmes 

P ar la voix de Noureddine Yassaâ, secrétaire
d'État auprès du ministre de l'Énergie, char-
gé des Énergies renouvelables, l’Algérie a

réaffirmé son engagement à « apporter son soutien
aux pays africains frères, à travers des investisse-
ments efficaces, le développement d'infrastruc-
tures intelligentes et résilientes face au change-
ment climatique, le partage de son expertise tech-
nique et le transfert de technologie ». Dans une
allocution prononcée, jeudi, lors des travaux de la
3e session extraordinaire de la réunion des
ministres de l'Energie et des Transports de l'Union
africaine (UA), par visioconférence,  organisée par la
commission de l'Union Africaine (UA), Noureddine
Yassaâ a souligné que "l'Algérie accorde une impor-
tance majeure au renforcement des infrastructures
de base en Afrique, notamment dans les domaines
de l'Énergie et des Transports, facteurs essentiels à
l'intégration continentale et à la garantie de la
sécurité énergétique", indique un communiqué du
ministère de l'Énergie, des Mines et des Énergies
renouvelables. Noureddine Yassaâ a évoqué égale-
ment l'engagement de l'Algérie dans le cadre des
Objectifs de développement durable (ODD) et de
l'Agenda 2063 de l'UA, et a mis en exergue les stra-
tégies "ambitieuses" élaborées pour renforcer la
capacité énergétique et développer les énergies
renouvelables (hydrogène vert), au titre d'"une

vision globale visant à réaliser une transition éner-
gétique juste et équitable". Cette session extraordi-
naire tenue avec la participation de représentants
de 39 pays africains et d'institutions continentales
et internationales, a été sanctionnée par l'adoption
d'un programme de développement des infrastruc-
tures en Afrique dans le secteur de l'Énergie, de la
stratégie africaine d'efficacité énergétique et de la
stratégie africaine de l'hydrogène vert. Dans le sec-
teur des transports, une stratégie continentale de
soutien au développement du carburant d'aviation
durable et des autres types de carburant à faible
teneur en carbone a été adoptée, avec l'approba-
tion des objectifs d'Abuja en matière de sécurité
aérienne. Pour rappel, sur ce dernier point, on sait
que l’Organisation de l’aviation civile internationale
(OACI) déploie des efforts visant à limiter ou à
réduire les émissions du secteur de l’aviation qui
contribuent aux changements climatiques dans le
monde, même s’ils ne représentent qu’entre 2 et
3% des émissions de CO2. Cette démarche s’inscrit
dans l’objectif « zéro émission nette » de l’OACI d’ici
2050. L’Afrique est concernée par ce défi et donc
par la production du carburant d’aviation durable
(SAF).  Dans ce sens, la stratégie de l’UA sur les car-
burants d'aviation durables (SAF) vise à promouvoir
l'utilisation de carburants d'aviation durables et
d'autres carburants d'aviation à énergie propre sur

l'ensemble du continent. L'UA veut améliorer l'effi-
cacité du transport aérien tout en contribuant à l'at-
ténuation du changement climatique. Selon les
spécialistes, l’aviation civile africaine représente à
peine 2,1% du trafic aérien mondial, mais selon les
prévisions de l’IATA, elle connaîtra une hausse du
trafic d’environ 5,7 % par an en moyenne jusqu’en
2034. Quant aux objectifs de sécurité d’Abuja (AST),
il s’agit des  objectifs de haut niveau en matière de
sécurité aérienne adoptés par les ministres africains
responsables de l’aviation à Abuja, au Nigeria, en
juillet 2012. Le but est d’aider les États africains à
assurer de manière proactive la sécurité de l’avia-
tion dans le continent. Ces objectifs de sécurité
d’Abuja doivent être révisés de manière continue
pour garantir l’intégration appropriée des ten-
dances mondiales de l’aviation. Les objectifs révisés
d'Abuja en matière de sécurité aérienne et de navi-
gation aérienne sont essentiels pour améliorer les
normes de sécurité et l'efficacité opérationnelle
dans l'espace aérien africain. Il s’agit d’intégrer les
dernières pratiques internationales en matière de
sécurité aérienne pour garantir que les pays afri-
cains respectent les normes mondiales. Concernant
le secteur de l’Énergie, l'UA a élaboré deux straté-
gies africaines pour l'efficacité énergétique et pour
le développement de l'hydrogène vert.

M’hamed Rebah



EXPLOITATION ET TRANSFORMATION
DES RESSOURCES MINIÈRES 
La société belge
Etex  souhaite
«s’implanter
et  investir»
en Algérie

L a société belge Etex, spécialisée dans
l'exploitation des ressources minières

et la fabrication de matériaux de construc-
tion, souhaite investir en Algérie dans le
domaine de l'exploitation et de la trans-
formation des matières premières
minières comme le gypse (plâtre), au vu
des réserves considérables dont dispose
le pays, a indiqué jeudi un communiqué
du ministère de l'Energie, des Mines et des
Energies renouvelables. Cet intérêt pour
l'investissement en Algérie a été exprimé
lors d'une rencontre entre la secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'Energie,
chargée des Mines, Karima Tafer, et une
délégation de la société Etex, conduite par
son PDG, Bernard Delvaux, a précisé le
communiqué. La rencontre, tenue au
siège du ministère a permis d'examiner les
possibilités de coopération et d'investisse-
ment entre les entreprises et établisse-
ments miniers du secteur et la société Etex
dans le domaine de l'exploitation et de la
transformation des matières premières
minières en Algérie, notamment le gypse
(plâtre), selon la même source. À cette
occasion, Delvaux a donné un aperçu de
sa société qui, a-t-il dit, « souhaite investir
en Algérie dans la fabrication de différents
matériaux de construction modernes,
dont des plaques de gypse, au vu des
réserves considérables dont disposent
plusieurs wilayas du pays comme Bordj
Bou Arréridj, Batna, Sétif, Biskra, Bouira,
Béjaia et Tébessa », ajoutant que la société
«  souhaite aussi s'implanter en Algérie  ».
De son côté, Tafer s'est dite «  prête à
accompagner la société pour investir en
Algérie  », assurant que «  le secteur est
ouvert à la coopération avec les expertises
étrangères qui contribuent à l'acquisition
de compétences mutuelles pour dévelop-
per le domaine des mines  ». Le secteur
«  soutient tous les investissements
mutuellement bénéfiques", a-t-elle ajou-
té. Leader mondiale de la construction
légère, Etex compte plus de 13.500 colla-
borateurs répartis sur 160 sites à travers
45 pays, a précisé le communiqué.

Ania N.  

DÉVELOPPEMENT DE L'AQUACULTURE, CONSTRUCTION NAVALE ET PROTECTION SOCIALE

Tels sont les  objectifs du secteur
de la Pêche pour 2025

Le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la

Pêche, Youcef Cherfa, a affirmé
à Alger, que l'exploitation

optimale des bassins aquacoles
figure parmi les priorités du plan
d'action du secteur de la Pêche

pour 2025, aux côtés de la
construction et la réparation

navales et la généralisation de la
protection sociale des

professionnels. 

E n effet, cette déclaration a été faite lors
d'une rencontre nationale de coordina-
tion présidée par M. Cherfa, tenue en

présence de directeurs de wilaya de la pêche
et de l'aquaculture, de cadres centraux du
secteur, de directeurs d'établissements et
d'organismes sous tutelle et de profession-
nels. Lors de cette réunion, la première après
l'intégration du secteur de la Pêche au minis-
tère de l'Agriculture et du Développement
rural, le ministre a souligné «la nécessité de
raffermir la relation avec les services agricoles
pour élaborer une feuille de route axée sur
l'exploitation optimale des bassins aquacoles
et sur l'encouragement et l'accompagne-
ment des agriculteurs à la réalisation des pro-
jets d'investissement dans la production de
poissons d'eau douce». Ajoutant que «l'expé-
rience a prouvé que l'aquaculture est une
filière dont le secteur a acquis les compé-
tences nécessaires et il est impératif de valo-
riser cet atout pour augmenter la produc-
tion», relevant que «cette production aqua-
cole contribuera de manière significative à
réguler le marché du poisson, notamment à
travers la production du tilapia et de la daura-
de, des espèces largement consommées», a
fait savoir le ministre.

Vers des contrats de performance Comme
méthode de gestion des directions générales
du développement de la production halieu-
tique pour les directions de wilayas, il est
prévu des contrats de performance. Par
ailleurs, le ministre a rappelé «les instructions
du président de la République, M. Abdelmad-

jid Tebboune, concernant l'ouverture des
banques à tous ceux désirant investir dans le
secteur agricole, en vue d'augmenter la pro-
duction et de stabiliser le marché», souli-
gnant que «des accords de coopération
seront signés avec des établissements finan-
ciers, dont la Banque de l'agriculture et du
développement rural (BADR), pour accompa-
gner les investisseurs». M. Cherfa a égale-
ment souligné «la nécessité de soutenir les
chantiers de construction et de réparation
navale dans le cadre du plan d'action des
directions de wilayas du secteur pour l’année
prochaine , rappelant à cet égard , que «des
espaces au sein des ports de pêche ont été
alloués pour appuyer cette filière et que des
décisions ont été prises pour répondre aux
préoccupations des professionnels, notam-
ment «l'autorisation d'importer des navires et
des moteurs d'occasion de moins de cinq
ans». Le ministre a également évoqué
l'«importance de la généralisation de la pro-
tection sociale», appelant les partenaires
sociaux et les présidents des Chambres de la
Pêche à  «renforcer leur coopération à cet
effet». Dans ce sens, M. Cherfa a mis en avant,
«l'intérêt majeur accordé par le secteur aux
professionnels, en œuvrant à améliorer leurs

conditions de travail au sein des ports et à
prendre en charge leurs préoccupations». À
noter qu’en janvier prochain, des contrats
d'engagement seront signés entre la Direc-
tion générale du développement de la pro-
duction halieutique, relevant du ministère,
d'une part, et les Directions de wilayas et les
Chambres de pêche d'autre part. Le ministre
a ajouté que «ces contrats définiront les plans
d'action et les objectifs à réaliser par chaque
direction». Selon la même source, «le ministè-
re œuvrera à adopter les contrats de perfor-
mance comme méthode de gestion pour ses
directions de wilayas, afin d'atteindre les
objectifs tracés au titre de sa stratégie 2025-
2027», affirmant que «les contrats de perfor-
mance serviront de plans d'action pour les
directions de wilayas», détaillant «les objec-
tifs réalisables pour chaque direction». Cette
rencontre de coordination était marquée par
des interventions de directeurs locaux et cen-
traux, ainsi que de professionnels du secteur,
portant notamment sur les dossiers relatifs à
la réparation navale, la pension de retraite
des pêcheurs et des droits d'accès des
pêcheurs algériens aux eaux territoriales
mauritaniennes. 

L. Zeggane
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Youcef Cherfa, ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche
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L e ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, Kamel Baddari, a

affirmé que des postes budgétaires
disponibles au niveau du secteur
ont été exploités pour renforcer
l'encadrement des étudiants en
médecine. Lors d'une séance plé-
nière au Conseil de la nation, le
ministre a précisé que «des postes
budgétaires disponibles au niveau
du secteur ont été affectés aux uni-
versités abritant des annexes afin
de renforcer l'encadrement péda-
gogique dans certaines matières
marquant un besoin accru au
niveau des facultés de médecine.
Ces matières comprennent, entre
autres, l'anatomie, la biochimie et
les sciences fondamentales  ». Bad-
dari a évoqué «les demandes de
certains établissements universi-
taires pour l'ouverture de spéciali-
tés en médecine». En réponse à ces
demandes, «une commission inter-
ministérielle de haut niveau regrou-
pant des cadres de différents sec-
teurs et autorités concernées a été
installée  », a fait savoir le ministre.
Sur la base des rapports soumis, «21
annexes des facultés de médecine
ont été créées, pour assurer la for-
mation des trois premières années
du cursus préclinique.  Ces annexes

constituent des structures pédago-
giques prêtes, pédagogiquement
et administrativement rattachées
aux facultés de médecine exis-
tantes», a ajouté le ministre. Il sera
procédé, en outre, «à une évalua-
tion de ces annexes conformément
à une approche participative élar-
gie à tous les acteurs», «le critère
d'objectivité étant de mise, de
même que la garantie des condi-
tions adéquates pour le succès de
cette démarche  », «d'autant qu'il
s'agit d'une formation vitale en rela-
tion directe avec la sécurité sanitai-
re du pays et de la population  ».

Concernant l'unification des appel-
lations de certaines spécialités et la
révision des intitulés des diplômes
antérieurement délivrés en coordi-
nation avec les services de la fonc-
tion publique, le ministre a précisé
que «le système LMD, appliqué
depuis 2004, a permis l'habilitation
de nombreuses offres de formation
en licence et en master. Ces offres,
bien que différentes dans leurs inti-
tulés, sont similaires en termes de
contenus et de programmes d'en-
seignement». Et d'ajouter que son
département avait travaillé à «l'har-
monisation des offres de formation

en licence et à leur adaptation en
master», à travers «la révision des
intitulés des filières et des spéciali-
tés, tout en ajustant le contenu de
l'enseignement à la base de l'ensei-
gnement commun, aux évolutions
de l'enseignement supérieur et aux
exigences du marché du travail  ».
Cette démarche vise à «unifier les
intitulés et les contenus des offres
de formation dans toutes les spé-
cialités pour davantage de lisibilité
et de visibilité des profils des diplô-
més  ». Le ministre de l'Enseigne-
ment supérieur a relevé, dans ce
cadre, «la réduction des offres de

formation, soit de 227 à 86 pour les
offres de formation en licence, de
1962 à 177 pour les spécialités et de
3174 à 536 pour les spécialités de
master après harmonisation des
offres de formation». «La Direction
générale de la fonction publique et
de la Réforme administrative avait
été informée de la nomenclature
actualisée des formations assurées
par les établissements d'enseigne-
ment supérieur, ce qui a permis le
recrutement des diplômés universi-
taires dans différents secteurs», a-t-
il dit. 

Sarah O.

POUR LE RENFORCEMENT DE L’ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Les  postes budgétaires disponibles dans le secteur
affectés et exploités   

L e ministre de la Santé, Abdelhak Saïhi, a
mis en avant  les efforts de l'État pour four-
nir des structures de santé spécialisées

dans le traitement du cancer, dotées des staffs
médicaux et des équipements nécessaires.  Lors
d'une séance plénière au Conseil de la nation,
consacrée aux questions orales, le ministre a sou-
ligné que le Centre anti-cancer (CAC) de la wilaya
de Djelfa est doté de tout le matériel médical
nécessaire, comme les appareils d'imagerie par
résonance magnétique (IRM), les scanners et
d'équipements de médecine nucléaire.  Le
ministre a rappelé que l'établissement hospitalier

compte également un staff médical composé de
médecins radiologues, oncologues et chirur-
giens, soulignant que «  2772 consultations ont
été effectuées depuis janvier 2024 et 376
patients ont bénéficié d'un traitement par chi-
miothérapie  ».   En réponse à une question
concernant la prise en charge des patients
atteints de cancer dans les wilayas d'Illizi et de
Djanet, le ministre a précisé qu'à Illizi, deux salles
de soins dédiées à la chimiothérapie sont dispo-
nibles, en plus d’une équipe médicale spécialisée
dans ce domaine. Répondant à une question sur
la prise en charge des cancéreux au niveau des

wilayas de Djanet et Illizi, le ministre a souligné
que la wilaya d'Illizi comptait deux salles de soins
consacrées à la chimiothérapie, en plus d'un per-
sonnel médical spécialisé dans ce domaine.   En
ce qui concerne la wilaya de Djanet, le ministre a
annoncé qu'une unité spécialisée en oncologie
est prévue au niveau de «  l'hôpital 120 lits  »
actuellement en cours de réalisation.  Par ailleurs,
des travaux de réaménagement ont été lancés
dans l'établissement public hospitalier de «  60
lits » de la même wilaya, en prévision de la créa-
tion d'une unité dédiée à l'oncologie.

A. N. 

LUTTE CONTRE LE CANCER
Saïhi met en avant les  efforts consentis et les moyens mobilisés 
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RÉUNION TRIPARTITE EN IRAK , SUR LA SYRIE 

Soutien indéfectible à Damas
et à la  lutte contre le terrorisme

réaffirmé à Bagdad 
Une réunion

tripartite entre les
ministres des

Affaires étrangères
de l'Iran, de la

Syrie et de l'Irak
s'est tenue hier,

vendredi, à Bagdad
(Irak), sur fond

d’attaques terroristes
en territoire syrien. 

il s’agit de coordonner et de
tenir des consultations au
niveau politique et diploma-

tique. À cette occasion, le Premier
ministre irakien Muhammad Shiaa
Al-Sudani a confirmé au ministre
syrien des Affaires étrangères Bas-
sam Sabbagh, arrivé la veille
(jeudi) à Baghdad, la position de
l'Irak, à savoir se tenir aux côtés de
la Syrie et de son peuple, souli-
gnant l'importance de préserver sa
souveraineté et son intégrité terri-
toriale. Al-Sudani a souligné la
poursuite des efforts politiques et
diplomatiques déployés par l'Irak
pour maintenir la sécurité en Syrie,
qui affecte directement la sécurité
des autres pays de la région. À la
même occasion, Al-Sudani a souli-
gné, lors de sa rencontre avec le
ministre iranien des Affaires étran-
gères Abbas Araqchi, que la posi-
tion officielle et cohérente de l'Irak
est en faveur de l'unité, de la sécu-
rité et de la stabilité de la Syrie. Le
Premier ministre irakien a fait
remarquer que ce qui se passe en
Syrie est indissociable de ce qui
s'est passé à Ghaza et au Liban, et
le président irakien Abdul Latif
Jamal Rashid a souligné "la néces-
sité d'intensifier les efforts et la

coordination conjointe pour par-
venir à un état de sécurité et de
stabilité dans la région et préser-
ver l'unité et la souveraineté de la
Syrie ainsi que la sécurité de son
peuple". Par ailleurs, un haut res-
ponsable iranien a fait savoir à
Reuters que l’Iran fournit des ren-
seignements à la Syrie et un sou-
tien par satellite, et révèle que
l’Iran et l’Irak étudient des projets
de défense communs par le biais
de groupes de résistance et même
d’armées régulières. Il a révélé que
« Téhéran a pris toutes les mesures
nécessaires pour augmenter le
nombre de ses conseillers mili-
taires et déployer ses forces en
Syrie ». Par ailleurs, le ministre
russe des Affaires étrangères, Ser-
gueï Lavrov, dans une interview au
journaliste américain Tucker Carl-
son, a confirmé que la Russie, l'Iran
et la Turquie sont en contact au
sujet de l'escalade en Syrie. Il a
précisé que Moscou dispose d'in-
formations sur les sponsors étran-
gers des groupes armés. Une sour-
ce diplomatique turque a indiqué

que les ministres des Affaires
étrangères de Turquie, de Russie
et d'Iran se rencontrent, aujour-
d'hui, samedi à Doha, dans le
cadre du processus d'Astana pour
le règlement en Syrie. Lavrov a
souligné que lors de la rencontre
avec son homologue turc Hakan
Fidan et son homologue iranien
Abbas Araqchi à Doha, "la nécessi-
té de revenir à la mise en œuvre
des accords d'Idlib sera soulignée".
Parce que la zone de désescalade
à Idlib est devenue le lieu d'où les
terroristes sont partis pour
prendre le contrôle de la ville
syrienne  d'Alep.

coopération « frUctUeUse »
entre 

L'organisation poUr
L'interdiction des armes

chimiqUes oiac et La syrie
Le Représentant permanent

adjoint de l'Algérie auprès des
Nations unies, Nassim Gaouaoui,
parlant au nom du Groupe A3+ qui
regroupe les trois pays africains
membres non permanents du

Conseil de sécurité (Algérie, Sierra
Leone et Mozambique) et le Guya-
na, a salué, jeudi à New York, la
coopération "fructueuse" entre
l'Organisation pour l'interdiction
des armes chimiques (OIAC) et la
Syrie, appelant de ses vœux davan-
tage de progrès par le dialogue et
l'entente mutuelle afin de clore
définitivement ce dossier. Il a affir-
mé que le Groupe A3+ "est
convaincu que l'emploi d'armes
chimiques, où que ce soit, par qui-
conque et dans quelque circons-
tance que ce soit, est répréhen-
sible". "Nous sommes attachés à ce
que des comptes soient rendus
pour ces actes dans le cadre du
droit international", a-t-il ajouté.  Le
Groupe A3+ a également salué le
rapport du Directeur général de
l'OIAC sur la destruction de toutes
les armes chimiques et des installa-
tions de production d'armes chi-
miques déclarées par la Syrie, se
félicitant de la coopération conti-
nue entre la Syrie et le Secrétariat
technique. 

M. R.

Ph
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CINQUANTENAIRE DE L’UNFS 

Détermination réaffirmée de la femme sahraouie
à jouer son rôle dans  le combat de libération    

Les participantes aux festivités célébrant le
50ème anniversaire de la création de l’Union
nationale des femmes sahraouies (UNFS) ont

appelé, jeudi au camp de Boudjedour des réfu-
giés sahraouis, à la consolidation de l’unité natio-
nale sahraouie notamment par le rôle avéré des
femmes sahraouies et leur engagement   à pour-
suivre le combat de libération et d’édification de
leur État, la RASD. Lors de ces festivités, aux-
quelles a assisté le président sahraoui, secrétaire
général du Front Polisario, Brahim Ghali, les
membres du gouvernement sahraoui, ainsi que
des délégations féminines d’Espagne, du Brésil,
d'Allemagne, du Portugal, de la Tanzanie, du Zim-
babwe, de la Mauritanie et d’Algérie, représentée
par l'Union nationale des femmes algériennes
(UNFA), les participantes ont réitéré leur soutien à
la lutte de la femme sahraouie, et à travers elle au
peuple sahraoui, pour leur droit à l’autodétermi-
nation et l’indépendance.  La secrétaire générale
de l’UNFS, Chaba Sini, a indiqué que l’Union natio-
nale des femmes sahraouies est parvenue, en
adoptant une diplomatie populaire réussie, à
obtenir une représentation au sein d’organisa-
tions internationales, dont l’Union des femmes
africaines, la marche mondiale des femmes, en
plus d’un poste de membre au sein de l’Union des
femmes démocratiques socialistes et au sein
d’autres alliances. L’objectif de l’UNFS demeure le
plaidoyer en faveur de la cause sahraouie juste et
de la femme sahraouie qui reste engagée dans le
combat pour la libération et l’édification, aux

cotés de son compatriote, a-t-elle ajouté. Pour
Sini, la célébration du 50ème anniversaire de
l’UNFS constitue une étape de la résistance de la
femme sahraouie, et que la participation de
femmes solidaires issues de différentes régions
du monde permet un cadre d’échange d’expé-
riences avec la femme sahraouie. Ces festivités,
poursuit-elle, envoient un nouveau message aux
femmes du monde rappelant qu’il existe une
femme militante, combattante et résistante à l’oc-
cupation dans les territoires occupés par le Maroc,
accompagnée par l'autre femme sahraouie dans
les camps de la fierté et de la dignité dans son
combat pour l’édification des structures de l’État
sahraoui et du Front Polisario.

reconnaissance  dU combat avant-
gardiste de La femme sahraoUie 

De son côté, la secrétaire générale de l’Union
nationale des femmes algériennes (UNFA), Nouria
Hafsi, a indiqué;  que le cinquantenaire de l’Union
des femmes sahraouies constitue une halte pour
passer en revue ses réalisations et une occasion
de se projeter sur l’avenir avec plus de détermina-
tion et d’engagement pour la libération de son
pays. «  Le soutien aujourd’hui à la femme sah-
raouie, en tant que membre du Front Polisario, lui
permettra de bénéficier continuellement de cette
politique, elle qui a donné l’exemple de sacrifice
et joué un rôle avant-gardiste », a-t-elle ajouté. Et
de poursuivre : « La femme sahraouie a réussi, à
travers son union, à se constituer comme parte-

naire solide à différentes organisations internatio-
nales et nationales sahraouies, dans la décision
concernant la femme ». « L’UNFS n'a cessé de ren-
forcer le statut de la femme dans la vie sociopoli-
tique et culturelle de la République sahraouie, et
de l’ériger en élément efficace de la révolution
sahraouie », a souligné Hafsi, estimant que « cet
organisation s’attèle à mobiliser les soutiens en
faveur de la cause sahraouie, à travers la participa-
tion de ses membres aux fora internationaux et
régionaux, et à sensibiliser sur la cause du peuple
sahraoui et sur ses souffrances sous les affres de
l’occupation ».  À noter que les festivités célébrant
le 50ème anniversaire de la création de l’Union
nationale des femmes sahraouies (UNFS) ont
débuté jeudi au camp des réfugiés sahraouis, à
Boudjedour. La cérémonie a été marquée par un
défilé retraçant les phases d’évolution de l’action
de la femme sahraouie, coïncidant avec la révolu-
tion du 20 mai, ainsi que la création et le dévelop-
pement de l’école du (27 février) de l’UNFS et ses
diverses missions. La première partie des festivi-
tés de célébration du 50ème anniversaire de
l’UNFS a été clôturée par une représentation des
différentes phases d’installation de la tente sah-
raouie. Les festivités se sont poursuivies hier.
50ème anniversaire de la fondation de l’UNFS
constitue une halte pour passer en revue les réali-
sations de la femme sahraouie dans différents
domaines, son expérience et son rôle militant
pour la libération de son pays.

Ania N. 

LA FIFA REFUSE  DE CÉDER AU
LOBBYING ET AUX PRESSIONS   

La fausse carte
géographique  du
Maroc invalidée  

La FIFA, l’instance dirigeante du football
mondial, a, une nouvelle fois, rejeté les

tentatives du Maroc d’imposer une carte
géographique, incluant le Sahara occi-
dental, comme faisant partie «  intégran-
te » de son territoire,  en violation du droit
international et du statut juridique et
politique de ce  territoire  inscrit sur
l’agenda onusien, sous occupation maro-
caine. En s’en tenant aux frontières du
Maroc,  internationalement reconnues
par l’ensemble des pays du monde, n’in-
cluant  pas le Sahara occidental,  la FIFA
rappelle l’importance du respect du droit
international face aux aspirations expan-
sionnistes de la monarchie marocaine et
de son système Makhzenéen.  La Fédéra-
tion internationale de football (FIFA) a
récemment publié un rapport technique
sur la candidature conjointe du Maroc, de
l’Espagne et du Portugal pour l’organisa-
tion de la Coupe du monde 2030. Parmi
les points soulevés, et sans surprise,
d’ailleurs, la cartographique présenté  par
le Maroc, qui  a fait couler beaucoup
d’encre, notamment dans la presse espa-
gnol. Il s’agit de la carte géographique
soumise par  le  Maroc, sur laquelle Rabat
récidive et  inclut le Sahara occidental,
alors que ce territoire est reconnu par
l’ONU comme territoire non autonome
inscrit sur son agenda, en attente de
l’achèvemement de son processus de
décolonisation, par la tenue d’un référen-
dum d’autodétermination, selon la légali-
té internationale.  Fidèle à sa neutralité et
au cadre juridique international, la FIFA a
refusé d’accepter cette fausse carte géo-
graphique  et a décidé de s’en tenir à celle
qui distingue clairement les frontières
entre le Maroc et le Sahara occidental,
comme le stipule le droit international.
Cette décision, bien que technique en
apparence, porte une charge politique
significative, car elle constitue une répon-
se directe aux manœuvres du Makhzen
visant à légitimer sa colonisation de peu-
plement du Sahara occidental et dont son
peuple sahraoui  mène sa lutte de libéra-
tion  sous la conduite de son représentant
unique et  légitime ; le Front Polisario,
depuis 1973 contre la colonisation  espa-
gnole et après elle, depuis 1975, contre
l’occupant marocain.   

Une tentative de Légitimation
baLayée d’Un revers par La

primaUté dU droit internationaL 
Pour le régime marocain, imposer

l’idée du Sahara occidental faisant  partie
de son territoire est devenu une priorité
diplomatique, pour faire valoir l’option de
la real politik  sur la force du droit interna-
tional. En multipliant ses manœuvres, son
lobbying non sans l’aide  des lobbies sio-
nistes et de pays occidentaux, dont la
France, dans les forums internationaux,
politique, économique, etc..  y compris
lors de compétitions sportives, Rabat
cherche à leurrer  l’opinion en tentant
d’occulter le récit du peuple sahraoui
sous occupation marocaine.  Cependant,
ces démarches  peinent à trouver l’écho
escompté par le colonisateur marocain,
auprès des grandes instances internatio-
nales. Comme l’a rappelé  le média espa-
gnol « El Independiente », en refusant la
carte marocaine falsifiée, la FIFA évite de
violer les résolutions des Nations unies et
les principes du droit international. Ce
rejet, selon les observateurs, met en
lumière l’incapacité du Maroc à imposer
sa vision sur la scène mondiale, malgré
ses efforts constants pour manipuler les
symboles et les représentations géogra-
phiques. La décision de la FIFA n’est pas
seulement un message à l’adresse du
Maroc, mais aussi un rappel que le sport,
malgré ses enjeux économiques et poli-
tiques, ne doit pas être instrumentalisé
pour légitimer des revendications territo-
riales  et expansionnistes en violation  du
droit international. Pour le régime du
Makhzen, ce nouvel échec reflète l’impas-
se dans lequel se heurte le système colo-
nial marocain par le rappel à l’ordre du
respect incontournable qu’impose le
droit international en matière de ques-
tion de décolonisation. 

Mohamed Amine Toumiat
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ALERTE SUR L'HÔPITAL KAMAL ADWAN À GHAZA 

Pénurie de fournitures médicales
et situation catastrophique

Le directeur de l'hôpital
Kamal Adwan, Dr.

Hossam Abu Safia, a
averti hier, que la
situation au sein de
l'hôpital et dans ses

environs est désormais
catastrophique en

raison de l'agression
israélienne continue. 

Dans les dernières 24 heures,
l'armée israélienne a commis
trois massacres contre des

familles à Ghaza. 32 martyrs et 95
blessés ont été transportés à l'hôpi-
tal. Les informations détaillées de
ces incidents restent incomplètes
en raison de la difficulté à obtenir
des données précises depuis le nord
de Ghaza. Il a décrit la situation
comme une urgence médicale, avec
un nombre élevé de martyrs et de
blessés, parmi lesquels figurent
quatre martyrs issus du personnel
médical de l’hôpital, et a souligné
qu'il ne restait plus de chirurgiens.
Le seul groupe médical qui assurait
les opérations était une équipe
médicale indonésienne, qui a été
contrainte de quitter les lieux après
avoir été forcée à quitter le site par
des soldats israéliens. Le Dr. Abu
Safia a également averti que les
stocks de fournitures médicales
étaient presque épuisés, alors que
des centaines de blessés continuent
d'affluer. En détails, il a expliqué que
des raids aériens israéliens ont frap-
pé les côtés nord et ouest de l'hôpi-
tal, accompagnés de tirs directs et
intenses, qui, heureusement, n’ont
pas fait de victimes au sein de l'hôpi-
tal. Cependant, il a été surpris par
l'entrée de deux individus dans l'hô-
pital avec un mégaphone, qui ont
ordonné l'évacuation de tous les
patients, déplacés et membres du
personnel médical, les forçant à
quitter les lieux vers un point de
contrôle. Le Dr. Abu Safia a égale-
ment relaté qu’il a été choqué de
voir des centaines de corps et de
blessés dans les rues autour de l'hô-
pital. Les générateurs d'oxygène ont
été ciblés pendant la nuit, et à l'heu-
re actuelle, il ne reste que deux chi-
rurgiens sans expérience pour effec-
tuer les opérations. Bien qu'ils man-
quent d'expérience, les chirurgiens
ont dû commencer les opérations
en urgence, car 20 blessés nécessi-
tent une intervention immédiate. Il
a lancé un appel aux organisations
des droits de l'homme et aux institu-
tions internationales pour intervenir
et sauver ce qui peut encore l’être,
face à des crimes de guerre quoti-
diens perpétrés par l'occupant israé-
lien. De son côté, la résistance pales-
tinienne a demandé à l'Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS)
d'envoyer une commission interna-
tionale pour enquêter sur les
attaques subies par l'hôpital Kamal
Adwan et le système de santé de
Ghaza dans son ensemble. La résis-
tance palestinienne a qualifié l'at-
taque israélienne contre l'hôpital de
"crime de guerre", précisant
qu'après des frappes aériennes
israéliennes, de nombreuses mai-
sons ont été détruites et plus de 30
martyrs sont tombés, avec de nom-
breux blessés et disparus sous les
décombres. La résistance palesti-
nienne a dénoncé une campagne
d'épuration ethnique et de déplace-
ments forcés, précisant que l'armée
israélienne poursuit ses crimes
contre les civils de Ghaza depuis
plus de 14 mois, sans se soucier des

lois internationales ou des décisions
des institutions judiciaires interna-
tionales, en bénéficiant d'un soutien
politique et militaire des États-Unis.
Le bilan des victimes à Ghaza a
atteint 44 612 martyrs, principale-
ment des femmes et des enfants,
depuis le début de l'agression israé-
lienne le 7 octobre 2023. Le nombre
de blessés s'élève à 105 834, tandis
que des milliers de victimes restent
sous les décombres, inaccessibles
aux équipes de secours. 

L’OCCUPANT SIONISTE ÉCHOUE
À BRISER LA DÉTERMINATION DE
LA RÉSISTANCE PALESTINIENNE
Que la guerre s'arrête ou non, et

peu importe l'ampleur des destruc-
tions causées par l'armée de l'occu-
pant sioniste dans le secteur de
Ghaza, cet État criminel ne parvien-
dra jamais à atteindre ses objectifs
ni à vaincre ce peuple héroïque et
cette résistance intrépide. Au cours
des dernières semaines, l'intensité
des opérations de destruction a
augmenté de manière significative,
particulièrement dans trois zones
principales de la bande de Ghaza.
En suivant de près ces opérations,
nous avons observé que la cadence
de destruction, qui était jusque-là
relativement lente, a considérable-
ment augmenté ces dernières
semaines. Auparavant, les attaques
nocturnes se limitaient à une
moyenne de cinq à huit énormes
explosions par nuit. Désormais, ce
chiffre a été multiplié par huit, avec
des explosions pouvant être enten-
dues jusqu'à dix kilomètres, et par-
fois davantage. Chaque nuit, on
assiste désormais à une moyenne
de 50 à 70 explosions, accompa-
gnées de frappes aériennes ciblant
principalement des habitations et
des installations proches des zones
d’activité de l'occupant. L'armée sio-
niste utilise principalement des
frappes aériennes pour détruire ces
zones, notamment celles proches
des civils palestiniens, afin d'éviter
une confrontation directe avec la
résistance. Ces frappes visent à éri-
ger des barrières artificielles en
détruisant des bâtiments, en parti-
culier ceux situés en hauteur, afin de
protéger les troupes israéliennes
des tirs de la résistance. Dans ce
contexte de violence intense, la
résistance palestinienne continue
de mener des attaques. Les bri-
gades d'Al-Qassam, branche militai-
re du mouvement Hamas, ont réussi
à viser une force israélienne compo-
sée de 50 soldats dans la ville de
Ghaza, en publiant des images
documentant le troisième piège de
l'opération Vengeance pour le sang
de Al-Sinwar. Cette opération a éga-
lement ciblé des engins militaires
israéliens, dont des bulldozers et
des tanks Merkava. En outre, les bri-
gades d'Al-Qassam ont mené une
attaque contre un bâtiment où se

trouvaient des soldats israéliens,
réussissant à détruire un bâtiment
utilisé comme forteresse par les
occupants. Dans le cadre de l'opéra-
tion "Déluge d'Al-Aqsa", les factions
palestiniennes, notamment les bri-
gades d'Al-Qassam et les Saraya El-
Qods, ont intensifié leurs frappes
contre les positions israéliennes
dans différentes parties de Ghaza.
Les attaques ont ciblé des véhicules
militaires israéliens, dont des tanks
et des transporteurs de troupes, et
ont réussi à détruire plusieurs équi-
pements militaires dans les villes de
Ghaza et Rafah, malgré les frappes
aériennes israéliennes soutenues.
Cependant, la politique de destruc-
tion systématique, menée par l'ar-
mée sioniste, repose sur un héritage
idéologique qui a toujours animé
l'occupation. Depuis des décennies,
Israël recourt à la politique de des-
truction pour atteindre ses objectifs,
qu'il s'agisse de rétablir le "dissua-
sion" face à ses ennemis ou de
réduire à néant les capacités de la
résistance palestinienne. Mais cette
politique de destruction atteint son
paroxysme dans l’agression actuel-
le, qui dure maintenant depuis plus
de 14 mois, provoquant un immen-
se désastre humain et matériel. Le
secteur de Ghaza, une petite encla-
ve densément peuplée, a subi des
destructions massives dans trois
zones principales, à savoir le sud de
Ghaza, le centre et le nord. Ces
zones, qui comprennent des villes
comme Rafah, Gaza, Beït Lahia et le
camp de réfugiés de Jabaliya, ont vu
près de 70 à 90 % de leurs infrastruc-
tures détruites. Le nord de Ghaza,
qui borde la Palestine occupée, a
été particulièrement touché, avec
des milliers de civils tués et des mil-
liers d’autres déplacés sous des
bombardements incessants. Cette
destruction s'intensifie en raison des
efforts de l'armée israélienne pour
créer des zones de contrôle militaire
durable dans les régions qu'elle
occupe. Les raisons de cette intensi-
fication des destructions sont mul-
tiples. Premièrement, les conditions
pour un cessez-le-feu semblent se
préciser, alors que l'armée israélien-
ne semble accepter l'impossibilité
d’une victoire totale. Deuxième-
ment, Israël semble préparer une
solution à long terme, en transfor-
mant certaines zones de Ghaza en
bases militaires permanentes, en
cas d'échec des négociations. Enfin,
le soutien international, notamment
de la part des États-Unis sous l'admi-
nistration Trump, pourrait encoura-
ger Israël à poursuivre ses attaques
contre Ghaza, sachant que les pres-
sions internationales pourraient
diminuer à l’avenir. Ainsi, alors que
la résistance palestinienne continue
de riposter avec courage et détermi-
nation, l'occupation sioniste persis-
te dans ses tentatives de soumettre
Ghaza à la force. Cependant,

comme l'histoire l'a démontré à
maintes reprises, l'esprit combatif et
la résilience du peuple palestinien
demeurent inébranlables face à
cette guerre d'agression.

PANIQUE EN ISRAËL APRÈS UN
DIAGNOSTIC ERRONÉ SUR LA

FRONTIÈRE NORD
Un diagnostic erroné sur le nord

de la Palestine occupée a provoqué
une vague de panique au sein de
l'occupant israélien, encore sous le
choc des attaques récentes du Hez-
bollah, incluant des tirs de roquettes
et des drones qui ont semé la ter-
reur durant les affrontements au
Liban. Selon des informations, des
sirènes d'alerte ont retenti dans les
localités d'Amir et de Kfar Blum,
situées dans le nord de la région du
Galilée, en raison de la crainte d'une
infiltration d'un drone. Cette alerte a
généré une vague de nervosité
parmi les colons israéliens, et un
important dispositif de sécurité a
été mis en place. Un porte-parole de
l'armée israélienne a précisé que «
l'objectif aérien suspect » avait été
intercepté, mais que les détails
étaient en cours d'évaluation.
Cependant, après enquête, il a été
révélé que l'incident était dû à un
simple « diagnostic erroné ». Le
porte-parole a confirmé que les
sirènes d'alerte avaient été déclen-
chées à la suite d'une erreur de
jugement. Ce faux avertissement
est survenu alors que les habitants
du sud du Liban retournaient dans
leurs villages près de la frontière,
alors que les colons israéliens du
nord continuaient d'exprimer leur
peur, certains allant jusqu'à affirmer
qu'ils ne reviendraient pas dans
leurs colonies.

LA RÉSISTANCE PALESTINIENNE
FACE À L'EXTENSION DE
L'OCCUPATION SIONISTE 
La résistance palestinienne réaf-

firme sa détermination à contrer les
politiques coloniales israéliennes et
à renforcer la lutte contre l'occupa-
tion. Dans un contexte de renforce-
ment de l’implantation coloniale, la
résistance palestinienne a dénoncé
la récente décision du ministre
israélien des Finances, Bezalel Smo-
trich, qui a annoncé la confiscation
de près de 24 000 dunums de terres
palestiniennes en Cisjordanie. Ces
terres seront destinées à l'expansion
des colonies israéliennes, dans le
cadre d’un projet visant à intensifier
le processus de judaïsation de la Cis-
jordanie et à empêcher la création
d’un État palestinien. La résistance
palestinienne a affirmé que ces
mesures, loin d’être dissuasives, ren-
forceront la résistance et la détermi-
nation du peuple palestinien. Un
communiqué a précisé que l’escala-
de des attaques des colons israé-
liens contre les villages et villes
palestiniennes en Cisjordanie,
accompagnée de la politique de
colonisation systématique, serait
contrée par "plus de résistance et de
lutte pour se débarrasser de l’occu-
pant et purifier la terre et les lieux
saints." Les dirigeants palestiniens
ont souligné que cette politique de
colonisation, menée par le gouver-
nement israélien de droite, confir-
me les intentions expansionnistes
de l’État sioniste. Le but explicite de
ce gouvernement semble être
d’éradiquer les aspirations natio-
nales palestiniennes et de pérenni-
ser son occupation en Cisjordanie
occupée. "Malgré l’ampleur des
sacrifices, le peuple palestinien res-
tera ferme et déterminé", ont affir-
mé les dirigeants de la résistance. Ils
assurent que cette détermination et
la résistance populaire feront
échouer le projet israélien de

"annexion et de nettoyage eth-
nique", et que la Cisjordanie restera
toujours une terre palestinienne.
Les déclarations de Bezalel Smotri-
ch, rapportées aujourd’hui par la
chaîne israélienne 14, ont confirmé
la confiscation de milliers de
dunums de terres palestiniennes et
réaffirmé son opposition à la créa-
tion d’un État palestinien, arguant
qu’une telle entité menacerait l’exis-
tence d’Israël. En réponse à cette
annonce, la résistance palestinienne
met en avant son engagement à
poursuivre la lutte pour la liberté,
l'indépendance et la souveraineté
nationale, convaincue que la justice
finira par triompher face à l’occupa-
tion et aux politiques de colonisa-
tion. Dans ce contexte, les factions
palestiniennes et l’ensemble des
forces vives continueront à résister
face à ces tentatives d’annexion et
d’oppression, avec l’objectif clair de
restaurer les droits du peuple pales-
tinien et de mettre fin à l'occupation
israélienne.

ISRAËL RESPONSABLE D’UN
GÉNOCIDE À GHAZA, SELON

AMNESTY
À l'approche de la Journée mon-

diale des droits de l'homme, les
gouvernements occidentaux et les
pays disposant du droit de veto au
Conseil de sécurité, toujours silen-
cieux face aux crimes contre l'huma-
nité perpétrés par l'armée de l'occu-
pation israélienne, sont à nouveau
interpellés par un rapport accablant
d'Amnesty International. Celui-ci
accuse Israël de "commettre un
génocide à Ghaza". Le 5 décembre,
Amnesty International a publié un
rapport de 300 pages dans lequel
l'organisation accuse Israël de géno-
cide contre la population palesti-
nienne de la bande de Ghaza. Intitu-
lé « "On a l’impression d’être des
sous-humains" - Le génocide des
Palestiniens et Palestiniennes com-
mis par Israël à Ghaza », le docu-
ment souligne des éléments suffi-
sants pour affirmer que l'État israé-
lien a, depuis octobre 2023, commis
des actes de génocide contre les
Ghazaouis. Ce rapport s'appuie sur
plusieurs observations : les bombar-
dements massifs sur Ghaza, le
déplacement forcé de populations,
le ciblage des infrastructures rési-
dentielles et les déclarations déshu-
manisantes de responsables israé-
liens. Amnesty International note
que les forces israéliennes ont agi
en violation de la Convention sur le
génocide, en tuant, causant des
blessures graves, et en imposant
aux Palestiniens de Ghaza des
conditions de vie qui visent leur
destruction physique. Depuis
octobre 2023, des raids aériens mas-
sifs ont tué des milliers de civils et
détruit des infrastructures essen-
tielles, laissant 1,08 million de per-
sonnes sans abri. En janvier 2024,
près de 62% des habitations étaient
endommagées ou détruites.
Aujourd'hui, 90% des Ghazaouis
sont contraints de vivre dans des
conditions de surpopulation, sou-
vent sans accès à l'eau potable, ce
qui, selon l'ONG, constitue une «
mort lente et calculée ». Le rapport
accuse également le gouvernement
de Benjamin Netanyahou d'entra-
ver l'acheminement de l'aide huma-
nitaire et des vivres. Amnesty pointe
aussi les propos déshumanisants
d'officiels israéliens, comme ceux du
ministre de la Sécurité nationale, Ita-
mar Ben Gvir, qui avait déclaré en
octobre 2023 que « ceux qui chan-
tent, soutiennent ou distribuent des
bonbons au Hamas doivent être éli-
minés », qualifiant ainsi toute la
population de Ghaza de terroristes.

M. Seghilani
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PRATIQUES DU SYSTÈME COLONIAL MAROCAIN AU SAHARA OCCIDENTAL 

«La situation des droits humains
est plus qu’alarmante 

depuis 2020 » 
La situation des droits

humains dans le territoire
du Sahara Occidental

sous occupation
marocaine, est devenue
"plus alarmante", depuis

2020, affirme le site
d'information Maghreb

Online, déplorant
l'intensification de la

répression et la
persécution des

organisations et défenseurs
sahraouis par les autorités

coloniales  du Maroc.

Le  journal en ligne a souligné,  dans
un article publié sous le titre "Sahara
Occidental : Surveillance pour main-

tenir l'occupation » que « depuis 2020 , la
situation des droits humains dans le terri-
toire occupé du Sahara Occidental est
devenue plus alarmante", souligne ce
journal en ligne dans un article publié
récemment sous le titre "Sahara Occiden-
tal : Surveillance pour maintenir l'occupa-
tion". Selon ce média, depuis la rupture de
l'accord de cessez-le-feu en novembre
2020, "les hostilités entre les deux acteurs
(Maroc et Front Polisario) se sont intensi-
fiées. Parallèlement, la répression et la
persécution des organisations et défen-
seurs sahraouis se sont également
accrues". L'occupation marocaine du terri-
toire du Sahara Occidental repose en
grande partie sur "la capacité à contrôler,
surveiller et réprimer la population
autochtone sahraouie", explique ce site,

soutenant, à ce titre, que les autorités
marocaines d'occupation "soumettent la
population sahraouie à une surveillance
constante, physique et technologique".
Une surveillance qui s'appuie, a-t-il pour-
suivi, sur "l'exploitation de la main-
d'œuvre locale, l'introduction d'informa-
teurs et de colons, le contrôle des fron-
tières, l'isolement de la population et la
répression de la dissidence". La digitalisa-
tion croissante en Afrique et au Maroc
aurait "influencé les méthodes, l'impact et
l'intensification des stratégies de sur-
veillance sur la population du Sahara Occi-
dental", avance ce média qui cite égale-
ment le rapprochement entre le Maroc et
l'entité sioniste, estimant que le rétablis-
sement des relations en 2020 a permis au
Maroc de "moderniser et développer des
outils d'intelligence et de surveillance".
Par ailleurs, un contrat signé en 2009 avec
une société espagnole a permis au Maroc
d' "installer trois stations élargissant le
réseau de surveillance par satellite dans

les villes d'Al-Aaiun, Smara et Dakhla", et
même dans des villes plus petites du
Sahara Occidental occupé. "Les deux prin-
cipaux organes responsables de cette sur-
veillance sont les forces de police maro-
caines et la Direction générale de sur-
veillance du territoire (DGST), l'agence de
renseignement civil du Maroc", affirme ce
site, faisant remarquer que "ces deux
organes des forces marocaines intègrent
de nouvelles technologies dans leurs stra-
tégies et mécanismes de contrôle". Dans
son rapport au Conseil de sécurité sur la
situation concernant le Sahara occidental,
en octobre dernier, le secrétaire général
de l'ONU, Antonio Guterres, avait affirmé
que le HCDH a continué de recevoir des
rapports faisant état de "restrictions, d'in-
timidation et de harcèlement visant les
militants sahraouis qui défendent le droit
à l'autodétermination, preuve que l'espa-
ce civique se réduit de plus en plus".

R.I.
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TCHAD
Tenue du Forum des
think tanks chinois
et africains sur
l'énergie 2024
L'édition 2024 du Forum des thinktanks chinois et africains sur l'énergie,
organisée jeudi à N'Djamena, la capitale
tchadienne, a porté sur des sujets tels que
l'exploitation et l'utilisation des res-
sources énergétiques en Afrique, la
coopération sino-africaine en la matière
ou encore le développement durable.
Coorganisé par l'Institut de recherches
économiques et techniques (IRET) de la
China National Petroleum Corporation
(CNPC), l'Institut africain de politiques
(IAP), la CNPC Africa et la CNPC Internatio-
nal (Tchad), il a attiré plus de 70 partici-
pants venus de Chine, du Tchad, du
Kenya, du Nigeria et d'Afrique du Sud sur
le thème "Avancer ensemble dans la
modernisation de la coopération énergé-
tique sino-africaine et créer de nouvelles
opportunités pour la coopération énergé-
tique sino-africaine".   Un rapport sur les
recherches en matière d'exploitation,
ainsi que l'utilisation et le développement
des ressources minérales clés en Afrique a
conjointement été présenté par l'IRET et
l'IAP à cette occasion.   Après les discus-
sions, les participants sont parvenus à ce
consensus : la Chine et l'Afrique devraient
approfondir leur coopération dans les
domaines de l'énergie et des ressources
minérales clés, ainsi que bâtir ensemble
un système d'approvisionnement et de
production énergétique sûr, stable, flui-
de, efficace, ouvert, inclusif et mutuelle-
ment bénéfique. R.I.

SOUDAN
Des milliers de
personnes fuient 
le bombardement 
du camp de Zamzam
Le bombardement du camp de dépla-
cés de Zamzam, touché par la famine

dans l'ouest du Soudan, a forcé des mil-
liers de civils à fuir, a déclaré jeudi le
Bureau des Nations Unies pour la coordi-
nation des affaires humanitaires (OCHA).
L'agence onusienne a dit avoir reçu des
rapports faisant état de bombardements
continus et d'insécurité dans ce camp
situé à environ 12km au sud d'El Fasher, la
capitale de l'Etat de Darfour du Nord. Il est
l'un des plus grands camps de déplacés
de la région. Selon l'ONU, ce camp
accueille près de 500.000 personnes en
raison des affrontements en cours à El
Fasher.  L'OCHA a indiqué que l'Organisa-
tion internationale pour les migrations a
rapporté que mercredi, plus de 2.100 per-
sonnes avaient quitté Zamzam sous les
tirs, principalement pour El Fasher et Dar
as-Salam dans le Darfour du Nord.   Le
Programme alimentaire mondial (PAM) a
prévenu que toute attaque contre Zam-
zam pourrait retarder l'arrivée des
convois d'aide en route vers le camp, le
seul endroit au monde où un état de fami-
ne est confirmé.   Le PAM a récemment
livré des denrées alimentaires essentielles
à Zamzam via le poste frontière d'Adré
avec le Tchad, et toutes les denrées
avaient été distribuées aux familles.
L'agence a déclaré qu'un flux régulier d'ai-
de alimentaire était le seul moyen d'arrê-
ter la famine et de sauver des vies.  Selon
le dernier point de situation publié mardi
par l'OCHA, les violences à Zamzam ont
éclaté suite aux bombardements et aux
affrontements entre l'armée soudanaise
et les Forces de soutien rapide (RSF) dans
le camp et les quartiers est d'El Fasher.
L'OCHA a souligné que les civils abrités
dans le camp de Zamzam devaient être
protégés et que toutes les parties avaient
des obligations. Le droit international
humanitaire exige une attention constan-
te pour épargner les civils tout au long
des opérations militaires.  R.I.

ELLE CONCERNE  LES  MEMBRES DES SERVICES DE SANTÉ
La Sierra Leone lance une campagne nationale 

de vaccination contre Ebola

La Sierra Leone a lancé
jeudi la vaccination de
milliers de membres des

services de santé contre le
virus Ebola, 10 ans après avoir
été frappée de plein fouet par
la maladie, selon des médias.
La Sierra Leone, la Guinée et le
Liberia ont été les pays les plus
touchés il y a 10 ans par la plus
grande épidémie d'Ebola
depuis la découverte du virus
en 1976.La Sierra Leone est la
première de ces trois pays à
lancer une campagne nationa-
le de vaccination, qui cible les
20.000 personnes les plus
exposées : les premiers inter-
venants, les guérisseurs tradi-
tionnels, les chefs religieux et
les forces de sécurité. Ils rece-
vront une dose unique du vac-
cin Ervebo. Le processus a
démarré lentement jeudi dans
des centres de santé et des
postes de police de la capitale,
Freetown, ont rapporté ces
médias. L'épidémie d'Ebola a
tué environ 4.000 personnes
en Sierra Leone, dont près de
7% du personnel de santé,

entre 2014 et 2016. La cam-
pagne, dirigée par le ministère
de la Santé en partenariat avec
l'alliance vaccinale Gavi, l'Or-
ganisation mondiale de la
santé (OMS) et l'Unicef, aura
lieu dans les 16 districts du
pays. "Nous ciblons au moins
50 personnes par jour dans

des endroits spécifiques de
Freetown", a déclaré Foday
Ambrose Marrah, responsable
des opérations du ministère de
la Santé à Freetown. Même si
"le traumatisme du virus Ebola
est encore frais dans l'esprit
des gens", certaines personnes
hésitent à se faire vacciner,

déplore-t-il. La Sierra Leone n'a
pas enregistré de cas d'Ebola
depuis 2016, mais une épidé-
mie en Guinée voisine en 2021
a entraîné une campagne de
vaccination localisée dans les
districts frontaliers.

R.I.

RD CONGO
Le cessez-le-feu à nouveau compromis 

dans l'Est

D'intenses affrontements opposent depuis quatre jours l'armée congolaise et la rébellion du
M23 dans plusieurs territoires de l'est de la République démocratique du Congo (RDC), mal-
gré la signature d'un cessez-le-feu, ont rapporté jeudi des médias locaux. Depuis fin 2021, le

"Mouvement du 23 mars" (M23) a conquis de larges pans de territoire dans la province du Nord-
Kivu (est), jusqu'à encercler presque entièrement Goma, capitale provinciale. Un cessez-le-feu a été
signé début août mais les accrochages restent fréquents. Le M23 s'est emparé de plusieurs localités
aux dépens des Forces armées congolaises (FARDC) et de milices pro-gouvernementales fin
octobre. Dimanche, les affrontements ont gagné en intensité au nord de la zone d'opération du
M23, dans le territoire de Lubero où le front forme un saillant le long de la route qui mène à la ville
de Butembo, important carrefour commercial situé à une soixantaine de kilomètres, toujours
contrôlé par les FARDC.Depuis, les affrontements se poursuivent côté ouest de ce saillant. Jeudi, les
combats sont "toujours en cours", a affirmé l'armée congolaise et la situation reste confuse.D'après
plusieurs sources locales et militaires, les belligérants acheminent des renforts en direction du front
nord relativement stable depuis la signature du cessez-le-feu, faisant craindre une éventuelle per-
cée. R.I.
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ORAN. PHÉNOMÈNE DE MIGRATION 

L’université doit contribuer 
à la recherche de solutions durables

Les participants au colloque
international intitulé "L’espace
euro-méditerranéen face aux

défis de la migration :
gouvernance, enjeux et

perspectives", ouvert mercredi à
l’Université d'Oran 2 "Mohamed
Benahmed", ont mis en avant la

nécessaire implication de
l’Université pour contribuer à la
recherche de solutions durables
au phénomène de la migration.

L e recteur de l’Université d'Oran 2
"Mohamed Benahmed", Dr. Ahmed
Chaalal, a déclaré que "l’université,

en tant qu’institution de formation et de
recherche scientifique, doit contribuer aux
efforts déployés à différents niveaux pour
trouver des solutions durables et inté-
grées à ce phénomène, qui concerne un
grand nombre de pays dans le monde,
que ce soit à travers des études approfon-
dies ou en formulant des recommanda-
tions". De son côté, Dr. Assia Bekhtaoui,
directrice du Laboratoire de recherche
stratégies des populations et développe-
ment durable, relevant du département
de démographie de la faculté des sciences
sociales de la même université, a précisé
que ce colloque scientifique international
a retenu la migration comme thème cen-
tral, car elle (la migration) est devenue une
problématique mondiale d’actualité, tou-

chant directement la démographie, le
principal domaine de spécialisation du
département. Pour sa part, Dr. Nadji Rah-
mania de l’Université de Lille (France) et
président du comité scientifique du col-
loque a déclaré que la migration "reflète
des dynamiques complexes et des trans-
formations profondes". L’intervenant a
souligné que, selon les statistiques des
Nations unies, plus de 280 millions de per-
sonnes vivent dans un pays autre que leur
pays d'origine, un chiffre en constante
augmentation", relevant que ce phéno-
mène affecte toutes les régions du monde.
Il a ajouté que "les migrations humaines,
qu'elles soient volontaires ou forcées, se
sont étendues sur des siècles et sur tous
les continents, façonnant et redéfinissant

les sociétés, les cultures et les politiques,
Aujourd’hui, dans un contexte mondial
marqué par de multiples crises, les migra-
tions ont acquis de nouvelles dimensions,
ce qui exige une réflexion approfondie,
collaborative et interdisciplinaire", a-t-il
noté. Ce colloque de deux jours est orga-
nisé en coordination avec l’Unité de
recherche Sciences de l’Homme pour les
études philosophiques et sociales, le labo-
ratoire de recherche Moyens d’investiga-
tion et techniques de traitement des
troubles comportementaux de l’Université
d' Oran 2 "Mohamed Benahmed", ainsi
que des universités et laboratoires de
recherche de certains pays européens, Des
chercheurs nationaux et internationaux
participent à cette rencontre. 

EL-BAYADH. STOCKAGE DES
CÉRÉALES
Lancement des
travaux de
réalisation de six
centres de
proximité
D es travaux de réalisation de six

centres de proximité pour le stoc-
kage des céréales, d'une capacité de
50.000 quintaux chacun, ont été lancés
dans la wilaya d'El Bayadh, a-t-on appris
auprès de la direction des Services agri-
coles (DSA). Le directeur local du sec-
teur, Bengharbi Dahmane, a précisé à
l'APS que ces infrastructures, dont la
réalisation a été entamée début
novembre dernier, s'inscrivent dans le
cadre d'une opération de développe-
ment affectée à la wilaya. L'opération
porte sur la réalisation de sept centres
de proximité pour le stockage des
céréales, sous la supervision de la direc-
tion des Equipements publics, et s'ins-
crit dans le cadre de la stratégie de l'Etat
visant le renforcement des capacités de
stockage de ce produit stratégique. Les
centres en cours de réalisation sont
répartis entre les communes de Boua-
lem, Bougtob, Rogassa, Brizina, El
Abiodh Sidi-Cheikh et El-Mehra, avec un
délai de réalisation fixé à six mois. Les
travaux de réalisation d'un septième
centre prévu à El-Kheiter devraient
bientôt débuter, soit dès la finalisation
des procédures nécessaires, a fait savoir
la même source. D'autre part, les tra-
vaux de réalisation d'un centre de
wilaya de stockage des céréales, rele-
vant de la Coopérative des céréales et
des légumes secs (CCLS), sont en cours.
Ce centre, doté de 10 silos et d'une
capacité totale de stockage estimée à
100.000 quintaux, est en construction
dans la région de M'rirs, dans la commu-
ne chef-lieu de la wilaya. 

MASCARA. ÉDUCATION
Les établissements
scolaires
totalement
numérisés 
L e taux de numérisation des établis-
sements scolaires dans la wilaya de

Mascara a atteint 100 %, a annoncé,
mercredi, le directeur local de l’Educa-
tion, Farid Mirouh. M. Mirouh a précisé à
l’APS, en marge d’une conférence régio-
nale sur l’évaluation de la transition
numérique dans le secteur de l’éduca-
tion nationale, que la numérisation
complète des établissements éducatifs
a permis d’assurer une gestion "efficace
et rigoureuse" de ces structures, tout en
allégeant les tâches administratives des
directeurs, grâce à l’élimination des
documents en papier et au recours
exclusif à la gestion numérique des par-
cours administratifs et pédagogiques. Il
a également fait part de la gestion
numérique mise en œuvre au niveau de
la direction de l’Education, permettant
le suivi des projets en cours, la gestion
des carrières des employés, les inscrip-
tions des enseignants et des élèves,
ainsi que l’organisation et l’évaluation
des examens. La conférence de deux
jours organisée par la direction du sec-
teur, avec la participation de la commu-
nauté éducative et des partenaires
sociaux, comprend quatre ateliers por-
tant sur les thèmes suivants : "Difficultés
rencontrées dans les opérations numéri-
sées, solutions préconisées et éven-
tuelles améliorations", "Nouvelles opéra-
tions de numérisation par ordre de prio-
rité", "Sécurité informatique et protec-
tion des données personnelles", et
"Publicité, sensibilisation et planification
temporelle des opérations", ont indiqué
les organisateurs. 
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DSA
Conversion de trois fermes pilotes en unités

dédiées aux cultures stratégiques
T rois fermes pilotes ont

été converties, dans la
wilaya d'Oran, en unités

de production agricole, dans le
cadre du Programme national
des cultures stratégiques
visant à garantir une sécurité
alimentaire durable, a-t-on
appris des responsables de la
direction des Services agri-
coles (DSA). 
L'initiative s'inscrit dans le

cadre de la décision de restruc-
turation des fermes pilotes à
l'échelle nationale en unités
agricoles spécialisées dans les
cultures stratégiques, a indi-

qué, à l'APS, Kelthoum Sâada,
chargée du suivi de ce dossier
au niveau de la DSA. Ces unités
sont chargées de veiller à la
mise en œuvre des plans agri-
coles établis par la Direction
générale des fermes pilotes du
ministère de l'Agriculture et du
Développement rural, axés
principalement sur la culture
des céréales, du maïs-grain,
des cultures oléagineuses et
des légumineuses, a précisé
Mme Sâada. Elle a également
souligné que les services de
l'agriculture assurent le suivi et
l'accompagnement dans

divers domaines, notamment
la production et la santé végé-
tale.
Il est à noter que la wilaya

d'Oran dispose de trois fermes
pilotes. La ferme "Si Miloud"
dans la commune d'Oued Tle-
lat, qui s'étend sur 1.400 hec-
tares, dédiera 450 hectares à la
culture de maïs-grain et 900
hectares à celle du colza ou du
tournesol destinés à la produc-
tion d'huiles, selon les services
de la DSA. 
La deuxième ferme, "Si

Bouazza", située dans la com-
mune d'El Karma, qui couvre

une superficie de 405 hectares,
compte cultiver, quant à elle,
15 hectares de céréales, 50
hectares de maïs-grain et 70
hectares de cultures oléagi-
neuses, a fait savoir la même
source. 
Cette ferme est également

spécialisée dans l'élevage de
chevaux. La troisième ferme
"Abri Cheikh" (124 hectares
dans la commune de Bousfer)
cible la culture de céréales
avec une superficie dédiée de
45 hectares et de légumi-
neuses avec 20 hectares, a-t-
on souligné de même source. 

NAÂMA. PROMOTION DE LA LANGUE ARABE  
L’importance des applications d’IA soulignée 

lors d’une rencontre

L e président du Haut Conseil de la
langue arabe, Saleh Belaïd, a mis en
exergue, à Naâma, l’importance de

recourir aux technologies modernes et
aux applications d’intelligence artificielle
pour la diffusion et la promotion de la
langue arabe. Dans son intervention, lors
d’un colloque national intitulé "Le rôle des
institutions spécialisées dans l’essor de la
langue arabe", le professeur Belaïd a souli-
gné que l’ancrage de la dimension civilisa-
tionnelle de la langue arabe et la mise en
valeur de ses trésors nécessitent des
efforts concertés. Il a insisté sur le soutien
des linguistes et des spécialistes en infor-
matique pour développer des logiciels,
des plateformes éducatives spécialisées,
des systèmes d’apprentissage virtuels, des
applications de traduction automatique,
pour généraliser leur utilisation dans la
création d’encyclopédies, de diction-
naires, ainsi que dans l’enseignement et la

formation. Il a précisé que le Haut Conseil
de la langue arabe s’appuie sur des tech-
niques de numérisation et des applica-
tions technologiques spécialisées en tra-
duction pour ses projets de recherche. A
cet égard, il a mentionné la participation
d’une équipe d’experts algériens compo-
sée de plus de 120 chercheurs à l’élabora-
tion du Dictionnaire historique de la
langue arabe, supervisé par l’Académie de
la langue arabe de Sharjah (Emirats arabes
unis), un ouvrage monumental de 127
volumes. 
De son côté, le chercheur Abdelnasser

Bouali de l’université de Tlemcen a souli-
gné que l’essor de la langue arabe et son
renforcement parmi les langues mon-
diales nécessitent l’utilisation des techno-
logies modernes pour développer les
sciences du langage, ainsi qu’une contri-
bution accrue des chercheurs pour
concrétiser des projets en lien avec cette

dynamique. D’autres interventions ont
mis en lumière la nécessité de renforcer le
rôle des académies linguistiques et des
institutions spécialisées pour élaborer des
brevets, des théories linguistiques et for-
mer des équipes de recherche universi-
taires sous forme d’incubateurs. Ces
équipes devraient réaliser des projets de
recherche scientifique suivis et exécutés
dans des délais précis. Ce colloque a été
organisé par l’Institut de littérature et
langues du Centre universitaire "Salhi
Ahmed" de Naâma, dans le cadre du Mois
de la langue arabe, qui se prolonge
jusqu’à la Journée mondiale de la langue
arabe, célébrée le 18 décembre. Il a offert
aux enseignants spécialisés et aux étu-
diants universitaires l’occasion de mettre
en lumière les stratégies modernes d’en-
seignement et leur efficacité dans l’ap-
prentissage de la langue arabe à différents
niveaux éducatifs. 
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Réalisation prochaine d’une
centrale électrique de 1.200 MW

Le Président directeur
général (P-dg) du

groupe Sonelgaz,
Mourad Adjal, a

annoncé, mercredi
dernier à Adrar, que
cette wilaya s’est vue
accorder un projet de

réalisation d’une
centrale électrique d’une
capacité de production

de 1.200 Mégawatts
(MW). 

S ’exprimant en marge de la
seconde et ultime journée
de sa visite de travail dans

la wilaya, M.Adjal a affirmé que
"cette nouvelle structure énergé-
tique, dont les travaux de réalisa-
tion seront lancés durant l’année
2025, fait partie des plus impor-
tantes centrales à l’échelle natio-
nale". Le même responsable, qui
a procédé dans la commune de
Tamentit, au lancement d’un
projet de centre de transforma-
tion électrique de 400 Kilovolts, a
indiqué que la concrétisation de
ces projets ne signifie pas un
manque de production élec-
trique, dont la consommation à
Adrar ne dépasse pas les 40%,
mais représente une mesure
prospective et de réserve pour
accompagner les projets agri-
coles et industriels en réalisation
dans la wilaya. "Ce projet est le
plus grand du genre, car raccor-

dant le réseau du Sud à celui du
Nord du pays, en plus d’assurer
l’alimentation des diverses acti-
vités et des particuliers, a expli-
qué M. Adjal. Et d’ajouter : le pro-
gramme d’investissement à l’ho-
rizon 2035 du groupe Sonelgaz
dans la wilaya d’Adrar prévoit la
réalisation de 15 projets d’instal-
lations énergétiques, pour un
volume d’investissement de près
de 160 milliards DA, susceptible
de faire de la région un pôle
énergétique par excellence. La
wilaya d’Adrar s’est vue accorder
également un projet d’ouverture
d’une école nationale spécialisée
en génie électrique et de gaz
devant accueillir, à ses débuts,
150 personnes parmi les person-
nels du groupe Sonelgaz avant
d’accueillir les travailleurs

d’autres entreprises nationales.
Cet établissement viendra
s’ajouter aux quatre autres éta-
blissements de formation,
implantés à Ain M’lila, Blida et
Ghardaïa et celle de gestion à
Ben-Aknoun (Alger). Mettant à
profit sa visite dans la wilaya
d’Adrar, le P-dg de Sonelgaz a
procédé, au niveau de la zone
d’activités d’Adrar, à l’inaugura-
tion du centre commercial de
vente d’équipements élec-
triques, appelé à rapprocher les
moyens et outils des entreprises
de réalisation. La démarche s’ins-
crit dans le cadre du plan du
groupe Sonelgaz pour le
déploiement de ses structures à
travers les 58 wilayas du pays, à
fin janvier prochain. Visitant sur
site le centre régional de gestion

du réseau électrique ‘’Pôle
d’Adrar’’, le même responsable a
indiqué le groupe table en pers-
pective sur la télégestion du
réseau. Le P-dg  a inspecté, par
ailleurs, le siège de la zone régio-
nale des œuvres sociales du
groupe, coiffant huit wilayas, et a
fait savoir que les travaux d’amé-
nagement de cette structure
seront lancés durant le premier
trimestre de l’année prochaine.
Présidant une séance de travail
avec les responsables des diffé-
rents services du groupe, M.
Adjal a souligné que la Sonelgaz
œuvre d’arrache pied pour rac-
corder toutes les zones encla-
vées aux réseaux d’électricité et
du gaz, dans le cadre des efforts
menés pour l’amélioration des
conditions de vie du citoyen. 

TÉBESSA. DSL
Une superficie de 54
hectares consacrée
à la culture de
pommes de terre
d’arrière-saison 
U ne superficie de 54 hectares sera

consacrée, dans la wilaya de
Tébessa, à la culture de pommes de
terre d'arrière-saison au titre de la cam-
pagne agricole 2024-2025, a indiqué,
mercredi, le chef du service de l'organi-
sation de la production et de l'appui
technique à la direction des services
agricoles (DSA), Ramzi Bouaziz. La cul-
ture des pommes de terre d'arrière-sai-
son, interrompue pendant plusieurs
années à cause de contraintes clima-
tiques, reprendra sur 54 hectares répar-
tis, principalement, sur les communes
d'El Ma Labiodh et d'El Houidjbat, a
ajouté le même responsable dans une
déclaration à l'APS. Les services de la
DSA œuvreront, dans le cadre de la
relance de cette expérience, à accom-
pagner les agriculteurs sur le terrain à
travers un encadrement technique et la
fourniture d'engrais et de moyens d'irri-
gation, a ajouté M. Bouaziz, rappelant
la réussite de la production de pommes
de terre d'arrière-saison lors de la sai-
son agricole 2023-2024. Au début du
mois de novembre, avec la fin de la
campagne de récolte de pommes de
terre de saison, près de 1,6 million de
quintaux de ce tubercule de large
consommation ont été produits, contri-
buant à la stabilité de son prix, a encore
indiqué le même responsable, rappe-
lant que la wilaya de Tébessa s'est clas-
sée deuxième à l'échelle nationale
(après la wilaya de Laghouat) en termes
de production et de superficie cultivée
(3.708 hectares). 

BLIDA. ÉDUCATION
29 écoles primaires
dotées de tablettes
électroniques
V ingt-neuf (29) écoles primaires de

la wilaya de Blida ont été dotées de
tablettes électroniques, dans le cadre
de la mise en œuvre du projet de l'éco-
le numérique visant la dotation pro-
gressive des établissements éducatifs
de ces équipements modernes, a-t-on
appris mercredi, auprès de la direction
locale de l’éducation. "La willaya de
Blida compte actuellement 29 écoles
primaires équipées de tablettes électro-
niques, en application de l’orientation
du ministère de tutelle vers l'école
numérique, visant la dotation, à court
terme, de 50% des écoles du pays avec
cette nouvelle technologie", a indiqué
le directeur du secteur, Mohamed Réda
El Achnani, en marge de la conférence
de la wilaya sur "l'évaluation de la tran-
sition numérique dans le secteur de
l'éducation". Depuis 2015, le ministère
de l’éducation nationale a engagé de
vastes opérations de numérisation au
niveau de ses services, ayant permis
d'atteindre l'objectif "zéro papier", a
souligné le responsable de la numérisa-
tion à la direction de l'éducation,
Abdennour Djebrani, dans son exposé
sur les réalisations du secteur en matiè-
re de numérisation. Il a également rele-
vé les efforts en cours pour la sécurisa-
tion et la protection des données face à
tout acte malveillant. Ce séminaire de
deux jours prévoit l’organisation de
quatre ateliers axés sur "l’identification
des difficultés", la "Proposition de nou-
veaux processus de numérisation", la
"Sécurité de l'information" et "Médias et
publicité", visant dans leur ensemble
l’évaluation de l’opération de numérisa-
tion et la proposition d’améliorations et
de solutions aux problèmes du secteur. 
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U n total de 110 exploitations agricoles
ont été raccordées au réseau d'élec-
tricité, dans la wilaya de Constantine,

depuis le début de la mise en œuvre du pro-
gramme de raccordement des exploitations

agricoles en cette énergie, a-t-on appris mer-
credi auprès des services locaux de la Société
algérienne de distribution de l'électricité et
du gaz (SADEG). La direction de distribution
de l'électricité et du gaz de la circonscription
administrative Ali Mendjeli a raccordé le plus
grand nombre d'exploitations agricoles, soit
80 exploitations, a indiqué, à l'APS, son direc-
teur, Tahar Bezghoud, précisant  que 29
exploitations ont été recensées dans la com-
mune de Benbadis, El Khroub (20), Ain Abid
(13), Ouled Rahmoune (11) et 7 à Ain Smara.
Nécessitant une enveloppe financière dépas-
sant 246 millions DA, ces opérations ont per-
mis l'installation d'un réseau de 51,27 km de
moyenne et basse tension, a-t-il ajouté. Le

reste des exploitations, soit une trentaine, est
situé dans les communes relevant de la
direction de distribution de l'électricité et du
gaz du chef-lieu de wilaya, à l'instar de Beni
H'midene, de Hamma Bouziane et d'Ibn Ziad,
a expliqué, pour sa part, le chef du service de
communication au sein de cette direction,
Karim Boudoula, soulignant que la réalisa-
tion de ces opérations, ayant mobilisé une
enveloppe financière de 67,5 millions DA, a
nécessité l'installation d'un réseau électrique
d'une longueur de 13,05 km. Selon les res-
ponsables, ce programme s'inscrit dans le
cadre de l'exécution des décisions des
hautes autorités pays visant le développe-
ment du secteur agricole.

CONSTANTINE.  RÉSEAU ÉLECTRIQUE

Raccordement de 110 exploitations agricoles 

TISSEMSILT. SONELGAZ
Installation de plus de 142.000

détecteurs de monoxyde de carbone

P as moins de 142.534
détecteurs de
monoxyde de carbo-

ne ont été installés pour les
clients de la Société algé-
rienne de distribution de
l'électricité et du gaz, dans la
wilaya de Tissemsilt, a-t-on
appris auprès de la direction
de la Sonelgaz. La chargée
de la communication, Samia
Saad, a précisé que l'opéra-
tion d'installation de ces
détecteurs ou dispositifs
d'alarme, lancée l'année der-
nière, a concerné jusqu'à ce
jour 71.267 clients. L'opéra-
tion se poursuit pour tou-
cher le reste des clients dans
les 22 communes de la
wilaya. Elle a ajouté que

deux détecteurs sont instal-
lés gratuitement dans
chaque foyer par des agents
spécialisés de la société, qui
veillent parallèlement à
cette opération à vérifier les
raccordements internes de
gaz, ainsi que les équipe-
ments fonctionnant avec
cette énergie. 

La responsable a souli-
gné que le détecteur ne
remplace pas les mesures de
prévention, lesquelles doi-
vent être adoptées par
chaque client, en faisant
preuve de vigilance et en
respectant les règles de
sécurité lors de l'utilisation
du gaz à domicile. Par
ailleurs, la société poursuit

ses campagnes de sensibili-
sation pour un usage sûr et
correct du gaz naturel, en
prodiguant des conseils pra-
tiques de prévention à ses
clients. Pour sa part, la Pro-
tection civile de Tissemsilt a
indiqué avoir enregistré,
entre début janvier et la fin
novembre dernier, le décès
de trois personnes par
asphyxie au monoxyde de
carbone, selon un bilan com-
muniqué par son chargé de
la communication, Abdel-
ghani Bentoumi. Durant
cette période, 11 interven-
tions ont été effectuées dans
la wilaya, ayant permis de
secourir 26 personnes, a fait
savoir la même source.

EL-TARF. DANS LE CADRE DU
DISPOSITIF DE L'ANGEM 
Plus de 70 projets
financés depuis
début 2024 
P as moins de 73 projets ont bénéficié

de financement depuis début 2024
dans la wilaya d’El Tarf dans le cadre du
dispositif de l’Agence nationale de gestion
du microcrédit (ANGEM), apprend-on
mardi de l’antenne locale de cette agence.
Selon le chargé de communication au
niveau de cette antenne, Raouf Drissi,
l’opération a concerné le financement de
projets au titre de la formule des prêts
non-rémunérés d’acquisition de matières
premières pour les activités artisanales des
femmes rurales et famille productives ainsi
que de la formule tripartite destinée aux
activités des bureaux d’études, des cli-
niques médicales et certains projets inno-
vants. La même source a porté l’accent sur
l’importance du dispositif ANGEM pour
l’accompagnement des porteurs de pro-
jets de création de micro-entreprises dans
divers secteurs liés au développement et à
la création d’emplois, notamment dans les
zones rurales de cette région frontalière.
Dans le cadre de la diffusion de la culture
entrepreneuriale dans les milieux de
jeunes, l’antenne de l’ANGEM organise des
journées d’information dans les zones
reculées pour présenter le dispositif
ANGEM et ses avantages, a-t-on indiqué. 
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DÉSERTIFICATION

La COP 16 se tient à Riyadh
La 16e Conférence des parties

(COP16) à la Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertification

(CNULCD) ouverte  lundi dernier,
poursuit ses travaux jusqu'à vendredi

prochain, à Riyadh (Arabie Saoudite),
a souligné, l'impératif de consentir

davantage le efforts mondiaux pour
restaurer les terres et renforcer la

résistance à la sécheresse. 

Au cours de ses travaux, abordant  les
thématiques des sécheresses, de la res-
tauration des terres et des tempêtes de

sable et de poussière, ainsi que des sujets
transversaux : pratiques agricoles, régimes
fonciers, genre et migration.   La  COP16 qui
se tient sous le thème "Notre terre. Notre ave-
nir", cet événement marque une étape
importante en ce sens qu'il s'agit de la plus
grande conférence des Nations Unies consa-
crée à la terre à ce jour et de la première COP
de la CNULCD à avoir lieu dans la région du
Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord. Lors de
la cérémonie d'ouverture, Ibrahim Thiaw,
secrétaire exécutif de la CNULCD, a souligné
l'importance de la restauration des terres, la
décrivant comme "l'un des outils les plus effi-
caces pour relever certains des plus grands
défis de notre époque tels que le change-

ment climatique, l'insécurité alimentaire, l'in-
égalité économique, la migration forcée, et
même l'instabilité mondiale". D'ici 2050, jus-
qu'à 7,5 milliards de personnes subiront l'im-
pact de la sécheresse, a noté le secrétaire
exécutif, appelant à une action immédiate.
"Ensemble, nous pouvons inverser les ten-
dances de la dégradation des terres et
construire un monde plus résilient à la séche-
resse", a-t-il souligné. Au cours de la COP16,
qui marquera le 30e anniversaire de la
CNULCD, les délégués devraient décider
d'actions collectives pour accélérer les efforts
de restauration des terres, améliorer la rési-
lience aux sécheresses et aux tempêtes de
sable, restaurer la santé des sols, et intensifier
la production alimentaire positive pour la
nature d'ici 2030 et au-delà.  Ibrahim Thiaw a
appelé à "adopter une approche globale
tenant compte des liens étroits entre déserti-
fication, perte de biodiversité et changement
climatique". La conférence a été présentée
par le secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, comme un "moment décisif" dans
le combat contre la sécheresse et l'avancée
des déserts. La dernière réunion, en 2022 en
Côte d'Ivoire, avait débouché sur un engage-
ment à "accélérer la restauration d'un  mil-
liard d'hectares de terres dégradées", soit des
sols endommagés par des activités humaines
comme la pollution ou la déforestation, d'ici à
2030. Mais la CNULCD, qui réunit 196 pays et
l'Union européenne, estime désormais qu'il
faudrait restaurer 1,5 milliard d'hectares
avant la fin de la décennie, un défi colossal à

l'échelle mondiale.  A la veille de l'ouverture
de la COP16, un nouveau rapport publié par
des scientifiques et la CNULCD a mis en évi-
dence le lourd fardeau que l'agriculture
intensive et la déforestation faisaient peser
sur la planète. "Nous sommes au bord d'un
précipice et devons décider de reculer et
prendre des mesures de transformation ou
continuer sur un chemin de changements
irréversibles en matière d'environnement",
soulignent Ibrahim Thiaw et Johan Rocks-
tröm, directeur de l'institut de recherche de
Potsdam sur le climat, dans la préface du rap-
port. Issue du sommet de la Terre de Rio
(1992), comme les deux autres conventions
sur le climat et la biodiversité, la CNULCD trai-
te de la dégradation des terres en zones
sèches, et non de l’avancée des déserts
comme son nom pourrait l’indiquer. Pour
rappel, la première COP s’est déroulée en
1997 à Rome (Italie), la COP 2, l’année suivan-
te, en 1998, à Dakar (Sénégal), puis la COP3
en 1999 à Recife (Brésil), la COP4 en 2000 à
Bonn (Allemagne), la COP5 en 2001 à Genève
(Suisse), puis tous les deux ans, la COP6  en
2003 à La Havane (Cuba), la COP7 en 2005 en
Nairobi (Kenya), la COP8 en 2007 à Madrid
(Espagne), la COP9 en 2009 à Buenos Aires
(Argentine), la COP10 en 2011, à Changwon
(Corée du Sud), la COP11 en 2013 à Wind-
hoek (Namibie), la COP12 en 2015, à Ankara
(Turquie), la COP13 en 2017 à Ordos (Chine),
la COP14 en 2019, à New Delhi (Inde) et la
COP15 en 2022, Abidjan (Côte d’Ivoire).

LE SAVIEZ-VOUS ?

Environ deux milliards de
 personnes

dépendent des écosystèm
es des zones

arides, dont 90 % vivent d
ans les pays

en développement. Dan
s de nombreux

pays, la surpopulation pou
sse à exploiter les

zones arides pour l'agricul
ture.

LUTTE CONTRE 
LA DÉSERTIFICATION
L’approche 
algérienne
La délégation algérienne participant à la
16e Conférence des parties (COP) de la

Convention des Nations unies sur la lutte
contre la désertification (CNULCD) à Ryadh
(Arabie Saoudite) a affirmé l'engagement
de l'Algérie à soutenir toute initiative visant
à lutter contre ce phénomène, à mettre en
valeur les terres et à s'adapter à la sécheres-
se, citant la nouvelle approche du président
Abdelmadjid Tebboune pour faire face à ses
formes accrues de déséquilibre environne-
mental. Dans son intervention aux travaux
de cette 16e COP, la délégation algérienne a
affirmé l'engagement de l'Algérie à soutenir
toute initiative visant à lutter contre le phé-
nomène de désertification, à mettre en
valeur les terres et à s'adapter à la sécheres-
se, plaidant pour une approche inclusive
afin de renforcer la capacité de résistance
des pays membres, à travers l'investisse-
ment et le redoublement du soutien finan-
cier et technique en faveur des pays tou-
chés, notamment en Afrique". La délégation
algérienne a mis en avant la nouvelle
approche du président Abdelmadjid Teb-
boune pour faire face à ces formes accrues
de déséquilibre environnemental, dont le
projet de réhabilitation du barrage vert.
L'occasion était également de mettre en
exergue les efforts de l'Etat algérien pour
réhabiliter les systèmes forestiers et élargir
les exploitations agricoles. Quant aux
efforts de l'Algérie pour faire face à la séche-
resse, la délégation a cité la création de plu-
sieurs stations de dessalement de l'eau de
mer, le traitement tertiaire des eaux usées
et la sensibilisation de la population à l'im-
portance de préserver la ressource
hydrique. La délégation a également plaidé
en faveur d'un protocole onusien sur la
sécheresse, sous l'égide de la Convention
des Nations Unies sur la lutte contre la
désertification (UNCCD), afin de faire face à
l'ampleur et à la portée du phénomène de
la sécheresse de manière inclusive. La
dégradation des terres touche 40% des
terres de la planète et affecte la vie de plus
de 3,2 milliards de personnes, soit près de la
moitié de la population du monde, selon la
Convention de l'UNCCD. Les données souli-
gnent la nécessité de prendre des mesures
d'urgence, notamment dans le contexte de
l'aggravation des effets de la dégradation
des terres, de la désertification et de la
sécheresse, d'autant que chaque année, des
superficies atteignant les 100 millions
d'hectares se dégradent, selon la même
Convention. Les participants à la 16e COP,
qui coïncide avec le 30e anniversaire de la
conclusion de la Convention, et qui se
déroule du 2 jusqu'au 13 décembre en
cours, débattront de plusieurs thèmes dans
le but de faire avancer le travail multilatéral
concernant la dégradation des terres, la
sécheresse et la désertification. La réunion
sera une opportunité pour procéder à une
évaluation à mi-parcours du cadre straté-
gique 2018-2030 et mesurer les progrès réa-
lisés, ainsi que pour prendre des décisions
et des mesures fortes et coordonnées face à
la dégradation des terres, à la sécheresse et
à la désertification, tout en réduisant leur
impact sur le développement durable.

CHANGEMENT CLIMATIQUE
Fin de la COP 29

Le chef des négociateurs du groupe africain à la Conférence des Nations Unies sur les
changements climatiques a critiqué l'accord de la COP29 allouant 300 milliards de dol-
lars par an aux pays pauvres. "L'engagement de mobiliser un financement accru d'ici

2035 est trop faible, trop tardif et trop ambigu dans sa mise en œuvre", a déclaré Ali Moha-
med. "Nous quittons Bakou en sachant que nous avons réalisé des progrès dans certains
domaines, mais que ce que nous avons réalisé est loin d'être ce que nous espérions". Le
budget alloué aux pays en développement devrait s'élever à 600 milliards de dollars par an
en subventions, a-t-il également ajouté sur les réseaux sociaux. Un ensemble d'accords sur
le climat a été conclu à Bakou, en Azerbaïdjan, lors de la 29e session de la Conférence des
parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (COP29).
Ces accords fixent les objectifs de financement climatique post-2025, y compris un finance-
ment annuel d'au moins 300 milliards de dollars de la part des pays développés et un objec-
tif de financement climatique plus large d'au moins 1.300 milliards de dollars par an d'ici
2035 pour soutenir les actions climatiques des pays en développement. En outre, la confé-
rence a également pris des décisions sur diverses questions, notamment le mécanisme
d'échange de droits d'émission de carbone, la mise en œuvre des résultats de l'inventaire
mondial, le programme de travail sur l'atténuation et l'objectif global d'adaptation.

INFO

BIODIVERSITÉ
Le manchot du Cap
en risque
d’extinction

Selon le site russe d’information, Sputnik,
la pêche industrielle entrave l'alimenta-
tion des manchots du Cap (Afrique du

Sud), malgré des mesures de protections et
l'espèce pourrait s'éteindre dans une dizaine
d'années, a expliqué aux médias russes Kurt
Martin, représentant de l'ONG BirdLife South
Africa. Le nombre de couples reproducteurs
de manchots du Cap est tombé en dessous
de 10.000, l'espèce risque de disparaître d'ici
2036, a déclaré aux médias russes Kurt Mar-
tin, représentant de l'ONG BirdLife South
Africa. "La situation des manchots du Cap,
qui vivent dans le sud et le sud-ouest du
continent, est critique. Selon les estimations,
d'ici 2036, ils disparaîtront complètement.
Des mesures urgentes sont nécessaires de la
part de la communauté mondiale", a-t-il indi-
qué. Les animaux souffrent de la pêche
industrielle au large de l’Afrique du Sud et de
la Namibie et "n'ont tout simplement pas
assez de nourriture pour survivre", précise le
responsable. La pêche commerciale est inter-
dite dans les zones entourant six colonies de
manchots, qui représentent 76% de la popu-
lation mondiale. Mais des recherches mon-
trent que ces endroits ne protègent pas suf-
fisamment les principales zones d'alimenta-
tion des animaux. Le mois dernier, le man-
chot du Cap est entré dans la catégorie "en
danger critique d'extinction" sur la liste
rouge de l'Union internationale pour la
conservation de la nature.
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A moura, considéré
actuellement comme
l'un des joueur les plus

en vue dans le championnat
allemand, n'a pas eu de diffi-
culté à s'adapter avec la Bun-
desliga, l’un des cinq grands
championnats du vieux conti-
nent, et ce, dès sa première
saison, puisqu'il est impliqué à
10 buts en autant de matches
qu'il a disputés avec sa nouvel-
le équipe Wolfsburg.

Amoura a accordé une
longue interview au journal
allemand « Bild », dans laquelle
il a déclaré : « J'ai décidé d’arrê-
ter le football à l'âge de 17 ans,
car je ne possédais rien, ni une
maison ni une voiture, et ma
famille, qui habite à Jijel, me
manquait à l’époque où je
jouais à l’ES Sétif’’.

Il a ajouté : "J'ai renoncé par
la suite à ma décision à la der-
nière minute grâce à l'inter-
vention de mon ancien entraî-
neur et de certains membres

de ma famille, et je ne le
regrette pas."

Ce qui frappe dans l’histoire
du joueur, c’est sa réussite à se
mettre en évidence  après seu-
lement deux saisons avec
l’équipe première de l’ES Sétif,
de laquelle il avait été transfé-
ré vers le club suisse de Luga-
no, avant de rejoindre respec-
tivement les championnats
belge et allemand.

Le joueur de 24 ans a profi-
té de cette sortie médiatique
pour adresser un message
d’admiration au buteur histo-
rique de l’équipe nationale
algérienne, Islam Slimani, mal-
gré que le style de jeu des
joueurs n’est pas le même.

«Au début de ma carrière
de footballeur, mes modèles
étaient Islam Slimani, Zinedine
Zidane et le Sud-Coréen Son,
la star de Tottenham », a-t-il
encore confié.

Et d'ajouter : "Il y a aussi la
star de l'équipe nationale algé-

rienne et ancien joueur de l'ES
Sétif, Abdelmoumen Djabou,
dont j'admirais le style de jeu."

Amoura a conclu ses décla-
rations en disant : "Ma petite
expérience dans cette vie m'a
appris qu’il ne faut jamais
abandonner, quelles que
soient les circonstances, et peu
importe la complexité de la

situation à laquelle on est
confronté, car on est capable
de la surmonter avec volonté
et détermination".

Un message qui pourrait
bien servir les jeunes talents
algériens démunis et qui aspi-
rent à réussir leurs carrières
footballistiques.

Hakim S.

IL EST REVENU À SES DÉBUTS AVEC LE SPORT ROI

Quand Amoura 
a failli arrêter
le football

Ph
s 

:  
D

R

DES CADORS EUROPÉENS S’INTÉRESSENT AU TALENT ALGÉRIEN
Feyenoord fixe à 13 millions d’euros 

le bon de sortie de Hadj Moussa
L' attaquant international algérien

Anis Hadj Moussa a réussi récem-
ment à s’imposer comme l'un des

éléments clés du club néerlandais du
Feyenoord Rotterdam, qu’il a rejoint l’été
dernier.

Après des débuts difficiles, le jeune
ailier droit de la sélection algérienne com-
mence à retrouver la plénitude de ses
moyens après avoir bénéficié d’un temps
de jeu meilleur que celui de ses premiers
mois sous le maillot du son nouveau club,
aussi bien en championnat local qu’en
Ligue des champions européenne.

Les belles copies qu’est en train de
rendre le joueur de 21 ans ont vite suscité
l’intérêt de plusieurs clubs européens, qui
commencent à songer à s’offrir ses ser-
vices lors du prochain mercato hivernal,
selon des rapports de la presse spécialisée
européennes.

Face à cet intérêt dont bénéficie désor-
mais l’attaquant algérien, la direction de
Feyenoord Rotterdam  a ouvert la porte
au départ d'Anis Hadj Moussa.

Dans ce contexte, le journal britan-
nique à grand tirage The Sun a révélé que
la direction de l'équipe néerlandaise a fixé
à 13 millions d'euros le montant de libéra-
tion de sa nouvelle étoile montante algé-
rienne, sachant que le site ‘’Transfer Mar-
ket’’, spécialisé dans les valeurs des
joueurs et les transferts, a estimé à 20 mil-
lions d’euros la valeur marchande actuelle
du joueur. Le même journal britannique a
rapporté le contenu d'une courte discus-
sion qui a eu lieu entre le technicien Den-
nis The Close, entraîneur du Feyenoord

Rotterdam, et sa star Anis Haj Moussa au
stade Etihad. La courte conversation a eu
lieu entre l'entraîneur de Feyenoord et
son attaquant algérien dans le tunnel
menant aux vestiaires, après la fin du
match contre Manchester City en Ligue
des Champions la semaine dernière.

En reconnaissance de sa brillante pres-
tation face au géant anglais, le coach Den-
nis The Clozi a dit à Hadj Moussa en plai-
santant: "Vous n'êtes plus un joueur de
notre équipe. Va au vestiaire de Manches-
ter City, je leur ai vendu votre contrat’’.

Ce jour-là, Hadj Moussa a contribué au
point ramené par Feyenoord Rotterdam
du stade «Al-Ittihad» à Manchester, après

avoir imposé le nul (3-3) aux Citizens, les
champions d’Angleterre en titre.

L’ailier international a été sacré
homme du match devenant quatrième
joueur algérien à remporter ce titre en
Ligue des champions. Cette distinction
personnelle avait précédé de 24 heures
une autre prouesse du même genre réali-
sée par son compatriote et coéquipier en
sélection nationale, Ramy Bensebaïni, le
défenseur du club allemand de Dortmund
qui a porté à cinq le nombre des joueurs
algériens ayant décroché ce trophée dans
la plus prestigieuse compétition euro-
péenne interclubs.

H. S.

L'attaquant international algérien Mohamed
Amine Amoura est revenu avec ses débuts

footballistiques, révélant avoir bien failli arrêter
sa carrière à l’âge de 17 ans, lui qui a réussi

par la suite à embrasser une carrière
professionnelle dans trois championnat

européen jusque-là.
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aFigure emblématique du
football algérien, Rabah

Madjer, a été honoré par le FC
Porto lors de la cérémonie des «

Dragons d’Or » organisée
Mercredi soir. Ce prix spécial,
intitulé « Dragon d’Or Vintage

», vient célébrer l’impact
historique du passage de

Madjer au club portugais et
partant ses exploits  dans le jeu,

dans les années 1980.  

L e FC Porto n’a pas oublié son légen-
daire attaquant, qui a marqué l’histoi-
re du club et du football européen.

Arrivé en 1985, Rabah Madjer s’est rapide-
ment imposé comme l’un des joueurs clés
des « Dragons ». Son but d’une talonnade
mémorable en finale de la Coupe des Clubs
Champions en 1987 contre le Bayern Muni-
ch reste gravé dans les mémoires. Ce geste
audacieux a permis au FC Porto de rempor-
ter son premier titre européen, faisant de
Madjer une icône intemporelle.  Lors de la
cérémonie, Madjer a partagé cet honneur
avec d’autres figures du club, dont le défen-
seur Pepe. Le président du FC Porto a salué
l’excellence de Madjer, rappelant qu’il
incarne les valeurs de loyauté et de succès

qui définissent l’ADN du club portugais.  

UN PALMARÈS IMPRESSIONNANT  
Sous le maillot du FC Porto, Rabah Mad-

jer a joué 147 matchs, inscrivant 47 buts
toutes compétitions confondues. Il a contri-
bué à plusieurs titres majeurs, dont trois
championnats portugais (1986, 1988,
1990), deux Coupes du Portugal (1988,
1991), une Supercoupe du Portugal (1986,
1990), et, bien sûr, la Ligue des champions
(1987) et la Coupe intercontinentale (1987).  

Au-delà des trophées, Madjer a laissé
une empreinte durable au FC Porto, à tel
point que des statues et des photos à son
effigie ornent aujourd’hui le musée du club.  

Madjer n’est pas seulement une légende
à Porto, il est aussi une figure de proue du
football africain. Considéré comme l’un des
meilleurs joueurs de l’histoire du continent,
il a été élu meilleur joueur africain en 1987
et a figuré à trois reprises dans le top 3 du
classement (1985, 1987, 1990).  Selon
l’IFFHS (Fédération internationale d’histoire
et de statistiques du football), il fait partie
des 100 meilleurs joueurs du XXe siècle, aux
côtés de légendes telles que  Lakhdar Bel-

loumi,  George Weah, Roger Milla. Madjer a
été cité, pour rappel,  parmi les 125
meilleurs joueurs mondiaux encore vivants,
selon une sélection de la FIFA en 2004.  

UNE INSPIRATION POUR 
LES GÉNÉRATIONS FUTURES  

Le prix « Dragon d’Or Vintage » vient
rappeler l’importance de Madjer dans l’his-
toire du football. Pour le FC Porto, il symbo-
lise une époque dorée et reste un modèle
pour les générations actuelles et futures.  Si
Riyad Mahrez, avec ses 13 titres remportés
en Europe, a depuis surpassé Madjer en
termes de palmarès, l’impact émotionnel et
historique du buteur algérien reste inégalé.
Au-delà de son rôle de joueur, Rabah Mad-
jer a toujours porté haut les couleurs de
l’Algérie. Il est considéré parmi des plus
grands ambassadeurs du football algérien.
Son talent, son élégance sur le terrain et sa
contribution au rayonnement du football
africain demeurent des sources d’inspira-
tion.  Avec cet honneur, le FC Porto rappelle
que certaines légendes ne disparaissent
jamais des mémoires.

Mohamed Amine Toumiat

COUPE D'ITALIE
La Lazio Rome
élimine Naples

avec un triplé de
Noslin

L a Lazio Rome a réalisé une performance
remarquable jeudi soir en éliminant

Naples, leader de la Serie A, lors des huitièmes
de finale de la Coupe d’Italie. Avec une victoi-
re convaincante (3-1), les Romains ont mar-
qué les esprits dans un match dominé par
l’exploit individuel de Tijjani Noslin, auteur
d’un triplé retentissant.  

Recruté cet été en provenance de l’Hellas
Verone pour 12 millions d’euros, Tijjani Noslin
avait connu un début de saison discret avec
seulement deux buts sous ses nouvelles cou-
leurs. Ce soir-là, l’attaquant néerlandais a rap-
pelé pourquoi la Lazio avait misé sur lui. Mal-
gré un penalty manqué par Mattia Zaccagni
dès la 21e minute, Noslin a pris les rênes de
l’attaque romaine et a renversé la rencontre.
Il ouvre le score à la 32e minute, profitant
d’un corner frappé par le jeune Français Loum
Tchaouna et d’une remise astucieuse de
Samuel Gigot au premier poteau. Naples éga-
lise rapidement grâce à Giovanni Simeone
(36e), mais Noslin redonne l’avantage à la
Lazio avant la pause. Bien servi par une talon-
nade sublime de Pedro, il s’infiltre dans la
défense napolitaine pour conclure avec
calme à la 41e minute.  Son dernier coup
d’éclat arrive en début de seconde période. À
la 50e minute, il marque de la tête sur un
centre millimétré de Zaccagni, profitant d’un
tacle manqué de Juan Jesus devant sa ligne.
Ce troisième but scelle une victoire éclatante
pour la Lazio et propulse Noslin sous les pro-
jecteurs.  

UNE LAZIO EN MAÎTRISE FACE AU LEADER  
Naples, qui n’avait concédé que deux

défaites en quatre mois toutes compétitions
confondues, s’est heurté à une Lazio inspirée
et disciplinée. Sous la houlette de Maurizio
Sarri, l’équipe romaine a su exploiter les failles
du système défensif napolitain, notamment
sur coups de pied arrêtés et en contre-
attaque.  Malgré quelques tentatives menées
par Giovanni Simeone et Matteo Politano,
Naples n’a pas réussi à imposer son rythme
habituel, en grande partie grâce à l’organisa-
tion rigoureuse des Romains et la performan-
ce solide de leur milieu de terrain.  Cette vic-
toire place la Lazio en quarts de finale, où elle
affrontera le vainqueur du match entre l’Inter
Milan et l’Udinese, prévu le 19 décembre.
Avec cette performance, les Romains
envoient un signal fort à leurs adversaires : ils
comptent bien jouer les trouble-fêtes dans
cette édition de la Coupe d’Italie. Pour Naples,
cette défaite est un rappel des défis qui
accompagnent une saison où la lutte pour le
Scudetto reste intense. Luciano Spalletti
devra trouver les clés pour relancer son équi-
pe et éviter que ce revers ne freine leur dyna-
mique. La soirée appartient néanmoins à Tij-
jani Noslin, dont le triplé marque un tournant
dans sa saison. Après des débuts en demi-
teinte, ce coup d’éclat pourrait lui offrir une
place centrale dans les plans de Sarri pour la
suite de la saison.  Avec des performances
comme celle-ci, la Lazio peut rêver grand, en
Coupe d’Italie comme en Serie A.  

M. A. T.
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LIGUE DES CHAMPIONS (PHASE DE
POULES/ 2E J) 

Le MC Alger face au
piège des "Yanga",
le CR Belouizdad

dos au mur
Les deux représentants algériens en

Ligue des champions d'Afrique de football,
le MC Alger et le CR Belouizdad, aborde-
ront la deuxième journée de la phase de
poules, prévue ce week-end, avec l'objectif
de signer leur premier succès dans la pres-
tigieuse compétition de la CAF. Logé dans
le groupe A, le MCA, auteur d'un nul à
Lubumbashi lors de la 1re journée face aux
Congolais du TP Mazembe (0-0), visera son
premier succès à domicile face aux Tanza-
niens de Young Africans, alors que le Cha-
bab (Gr.C), battu à domicile par les Sud-
Africains d'Orlando Pirates (1-2), tentera de
relever la tête en déplacement face aux
Ivoiriens du Stade d'Abidjan. Le "Doyen"
qui espère réussir son retour à cette presti-
gieuse compétition continentale après
quatre années d'absence, devra faire face
au club tanzanien de "Yanga", surpris à
domicile par les Soudanais d'Al-Hilal (0-2),
et qui aura à cœur de se racheter au stade
olympique du 5-juillet. Le Mouloudia,
ayant enchaîné les revers lors des trois der-
niers matchs (une défaite et deux nuls,
NDLR), toutes compétitions confondues,
devra impérativement l'emporter pour se
positionner idéalement dans la course à la
qualification pour les quarts de finale de
l'épreuve. En l'absence de leur public (huis
clos oblige), les joueurs de l'entraîneur
français Patrice Amir Beaumelle, seront
face à un match piège, puisque les Young
Africans ont retrouvé le sourire, après avoir
mis fin à une mauvaise série de trois revers,
toutes compétitions confondues, le same-
di 30 novembre en déplacement face à
Namungo (2-0), lors de la 13e journée du
championnat local. Sur le plan de l'effectif,
Beaumelle aura l'embarras du choix pour
composer son onze, puisqu'aucune blessu-
re n'est à déplorer chez les "Vert et Rouge."
Cette rencontre sera dirigée par un trio
arbitral ghanéen,  conduit par Daniel
Laréya, assisté de ses compatriotes Kwasi
Brobbey Achaempong (1e assistant) et
Theophilus Aberenga Akugre (2e assis-
tant), alors que le quatrième arbitre est le
Ghanéen Reginald Collins Amoah. Dans
l'autre match de cette poule A, Al-Hilal
Omdourman aura une belle occasion de
conforter sa position de leader, en rece-
vant le TP Mazembe dans une affiche qui
promet. 

LE CHABAB EN CONQUÉRANT 
À ABIDJAN

De son côté, le CRB, dos au mur, est
sommé de réagir devant le Stade d'Abid-
jan, d'autant qu'une éventuelle deuxième
défaite de rang pourrait lui coûter cher
dans l'optique d'arracher l'une des deux
places qualificatives au prochain tour. "
Notre objectif est d'aller gagner à Abidjan,
nous sommes déterminés à le faire. Nous
avons déjà notre idée sur notre prochain
adversaire", a indiqué l'ailier droit du CRB,
Abderrahmane Meziane. Et d'enchaîner: "
Notre équipe a cumulé assez d'expérience
en Ligue des champions, à nous d'être à la
hauteur", se réjouissant, à l'occasion, de la
présence de l'ensemble des joueurs pour
ce déplacement. Le CRB qui a réussi à reve-
nir en force en championnat, en alignant
trois succès de rang, sera face à une bête
blessée, puisque les coéquipiers de Kas-
soum Koné auront à cœur de réagir au
stade Félix Houphouët-Boigny d'Abidjan,
pour renouer avec la victoire et mettre fin à
un triste bilan de deux défaites et un nul,
toutes compétitions confondues. La
Confédération africaine (CAF) a désigné
pour ce match un trio arbitral mauricien,
conduit par Ahmad Imtehaz Heeralall,
assisté de ses deux compatriotes, Ram
Babajee (1er assistant) et Aswet Teeluck
(2e assistant). Le quatrième arbitre est éga-
lement mauricien, Jean Brandy Stevie
Baillache. Dans l'autre match du groupe,
l'ogre égyptien Al-Ahly SC (tenant du tro-
phée), sera en appel à Johannesburg pour
affronter les Sud-Africains d'Orlando
Pirates, dans un match pour la première
place du groupe, entre deux géants afri-
cains. 

UN HOMMAGE À UNE CARRIÈRE
EXCEPTIONNELLE  

Rabah Madjer
honoré par 
le FC Porto

La Coupe du monde des clubs, dans son
nouveau format à 32 équipes, se prépare
à marquer l’histoire du football. Le tirage
au sort des groupes, effectué jeudi soir, a
dévoilé les premiers affrontements d’une
compétition prévue aux États-Unis du 15
juin au 13 juillet 2025. Les plus grandes
équipes des cinq continents s’affronteront
pour le titre, avec un jackpot record à la

clé.  

I nspirée de la Coupe du monde des sélections
nationales, cette nouvelle mouture de la Coupe du
monde des clubs regroupera 32 équipes réparties

en huit groupes de quatre. Les deux premiers de
chaque groupe accéderont aux huitièmes de finale,
suivant un système croisé prédéfini : le groupe A
contre le groupe B, et ainsi de suite. Parmi les équipes
engagées, des noms prestigieux tels que le PSG, Man-
chester City, le Real Madrid, et des représentants
d’autres continents comme Al Ahly (Égypte), Al Hilal
(Arabie Saoudite) ou Auckland City (Nouvelle-Zélan-
de).  

UNE DOTATION HISTORIQUE 
POUR LES VAINQUEURS  

La FIFA ambitionne de faire de cette Coupe du
monde des clubs la compétition de clubs la plus lucra-
tive au monde. Le vainqueur pourrait toucher au
moins 100 millions d’euros, une somme supérieure à
celle actuellement promise pour la Ligue des cham-
pions.  Selon le quotidien Espagnol « Marca », l’inté-
gralité des revenus générés par la compétition,
notamment grâce à un partenariat de diffusion avec
DAZN, sera redistribuée aux clubs. En plus des partici-
pants, une partie des fonds sera allouée à des équipes
non qualifiées via des mécanismes de solidarité indé-
pendants des fédérations nationales.  Cette manne
financière, associée à l’arrivée de nouveaux sponsors,
pourrait porter le jackpot final au-delà des 111 mil-
lions d’euros, consolidant ainsi le prestige de la com-
pétition. Si cette réforme réjouit les clubs, elle suscite
aussi des critiques. La FIFA fait face à une plainte

déposée en octobre dernier par le syndicat mondial
des joueurs (Fifpro) et l’Association européenne des
ligues. `Ces organisations dénoncent les cadences
infernales imposées par un calendrier surchargé,
accusant la FIFA d’abuser de sa position dominante.
Gianni Infantino, président de la FIFA, s’appuie néan-
moins sur le soutien de l’Association des clubs euro-
péens (ECA), dirigée par Nasser Al-Khelaïfi, président
du PSG. Pour l’instance, cette Coupe du monde des
clubs est une opportunité de renforcer la visibilité
mondiale des équipes et d’offrir des matchs d’élite sur
une scène internationale.  

UNE PREMIÈRE ÉDITION PLEINE DE PROMESSES  
Le tirage au sort laisse présager des affrontements

palpitants dès la phase de groupes. Les amateurs de
football attendent avec impatience les chocs entre
géants européens, sud-américains et les outsiders
venus d’autres continents. La promesse de gains
financiers exceptionnels et d’un spectacle globalisé
fait de cette édition 2025 un rendez-vous incontour-
nable.  L’avenir de cette compétition pourrait redéfinir
les équilibres du football mondial. Mais au-delà des

chiffres et des enjeux, le défi sera de répondre aux
attentes sportives tout en préservant l’intégrité des
compétitions nationales et internationales existantes.  

Voici les compositions des huit groupes :  
- Groupe A : Palmeiras (BRE), FC Porto (POR), Al Ahly
FC (EGY), Inter Miami (USA).  
- Groupe B : PSG (FRA), Atlético de Madrid (ESP),
Botafogo (BRE), Seattle Sounders (USA).  
- Groupe C : Bayern Munich (GER), Benfica (POR),
Boca Juniors (ARG), Auckland City (NZL).  
- Groupe D : Flamengo (BRE), Chelsea (ENG), Club
León (MEX), Espérance de Tunis (TUN).  
- Groupe E : River Plate (ARG), Inter Milan (ITA), CF
Monterrey (MEX), Urawa Red Diamonds (JPN).  
- Groupe F : Fluminense (BRE), Borussia Dortmund
(GER), Ulsan HD (KOR), Mamelodi Sundowns FC
(RSA).  
- Groupe G :Manchester City (ENG), Juventus (ITA),
Wydad AC (MAR), Al Ain FC (UAE).  
- Groupe H : Real Madrid (ESP), RB Salzbourg (AUT),
Al Hilal (SAU), CF Pachuca (MEX).  

Mohamed Amine Toumiat

Le président de l’Association des Clubs
Africains (ACA), Said Ally Hersi, est en
visite de travail en Algérie depuis mer-

credi dernier. Une opportunité pour renfor-
cer les liens entre les institutions du football
africain, dans un contexte de transforma-
tion et de modernisation des clubs du
continent. 

Fraîchement élu à la tête de l’ACA il y a
un an, Said Ally Hersi, également président
des Young Africans de Tanzanie, a été
accueilli à Alger par le secrétaire général de
la Fédération algérienne de football (FAF). Il
a ensuite rencontré le président de la FAF,
Walid Sadi, et le ministre des Sports.  Cette
visite coïncide avec l’organisation d’un
séminaire sur la sécurisation des stades en
Afrique, sujet central pour le développe-
ment du football continental. La délégation
de l’ACA a notamment visité le stade Nel-

son Mandela, symbole des infrastructures
modernes du pays.  

Selon un communiqué officiel de la FAF,
les discussions entre Walid Sadi et Said Ally
Hersi ont porté sur « les moyens de coopé-
ration entre la FAF et l’ACA ». Cette associa-
tion, créée sous l’impulsion de Patrice Mot-
sepe, président de la CAF, vise à donner une
voix plus forte aux clubs africains.  Toute-
fois, cette rencontre a soulevé des interro-
gations : aucun représentant des clubs
algériens, pourtant directement concernés
par le travail de l’ACA, n’a pris part aux
échanges. 

UN NOUVEAU LEVIER POUR LES CLUBS
AFRICAINS  

Une absence remarquée, alors que les
présidents d’Al Ahly (Égypte) et du Raja
Casablanca (Maroc) siègent déjà au comité

exécutif de l’association.  L’ACA, composée
exclusivement de dirigeants de clubs,
ambitionne de devenir un véritable lobby
pour défendre les intérêts des clubs afri-
cains auprès des instances internationales.
Cette visite en Algérie marque une étape
importante dans l’expansion de son réseau
et la mise en place de projets structurants.  

Pour que cette coopération soit fruc-
tueuse, les clubs algériens devront s’inves-
tir davantage dans les initiatives portées
par l’ACA. La modernisation et la compétiti-
vité du football algérien passent par une
intégration active dans ces dynamiques
continentales.  

L’absence des clubs algériens lors de
cette visite pose une question essentielle :
comment mieux les impliquer dans les pro-
jets structurants de l’ACA ?

M. A. T.

UNE NOUVELLE RÈGLE POUR LES GARDIENS
L'IFAB veut lutter contre les pertes de temps

L a loi 12 du football, bien que clai-
re, reste l’une des moins respec-
tées : un gardien ne doit pas gar-

der le ballon en main plus de six
secondes sous peine de sanction. Pour-
tant, cette règle est rarement appliquée
par les arbitres, même lorsque les abus
sont flagrants. L'International Football
Association Board (IFAB) envisage
désormais de changer la donne avec
une nouvelle proposition testée dans
des compétitions de jeunes. Selon
l’IFAB, garder le ballon trop longtemps
constitue une tactique antisportive et

nuit au rythme du jeu. Pourtant, rares
sont les cas où les arbitres pénalisent
cette infraction. L’un des exemples les
plus mémorables reste celui d’Henri
Saivet en Ligue Europa, en 2015. Lors
d’un match entre les Girondins de Bor-
deaux et Liverpool, Simon Mignolet
avait été sanctionné pour avoir tenu le
ballon 21 secondes, offrant un coup
franc indirect transformé par Saivet.  

Cette situation illustre bien le laxis-
me autour de cette règle, souvent limi-
tée à des avertissements verbaux ou, au
mieux, un carton jaune en cas de récidi-

ve. Pour remédier à ce problème, l’IFAB
teste une nouvelle approche dans des
compétitions de jeunes à Malte et en
Angleterre. Le concept est simple : si un
gardien dépasse huit secondes avec le
ballon, l’arbitre lui indique un compte à
rebours de cinq secondes. Passé ce
délai, une sanction inédite est appli-
quée : l’attribution d’un corner à l’équi-
pe adverse.  Selon Patrick Nelson,
membre de l’IFAB, les premières expéri-
mentations montrent des résultats
encourageants. "Le nombre de corners
accordés est presque inexistant, ce qui
prouve que l’effet dissuasif fonctionne.
C’est exactement ce que nous recher-
chons", a-t-il déclaré au « Times ».  

UNE ALTERNATIVE EN DISCUSSION  

En Italie, une variante est envisagée :
plutôt qu’un corner, une touche pour-
rait être accordée à l’adversaire. Cette
option est considérée comme moins
punitive tout en maintenant une pres-
sion sur le gardien pour respecter le
temps imparti.  Si cette règle venait à
être adoptée, elle pourrait transformer
la gestion du temps par les gardiens,
souvent critiquée pour ralentir le jeu
dans les fins de match tendues. En
encourageant un jeu plus rapide, l'IFAB
espère également améliorer l’expérien-
ce des spectateurs, souvent frustrés par
ces pratiques dilatoires. En attendant
une décision définitive, ces tests mon-
trent la volonté de l’IFAB de moderniser
le football tout en préservant son
essence. M. A. T.

COOPÉRATION ENTRE LA FAF ET L’ACA
Une visite stratégique à Alger

D ans le monde du football, les rivalités ne se limitent pas
au terrain. José Mourinho et Pep Guardiola, figures
emblématiques du coaching, viennent une nouvelle fois

de croiser le fer, cette fois-ci à coups de déclarations acerbes.
Une passe d’armes alimentée par les accusations de fraude
financière pesant sur Manchester City.  Les affrontements ver-
baux entre José Mourinho et Pep Guardiola sont aussi célèbres
que leurs exploits sur le terrain. Mais cette fois-ci, le “Special
One” a visé juste en rappelant les scandales financiers entourant
Manchester City, après que Guardiola a ostensiblement souligné
ses six titres de champion d’Angleterre à Anfield.  Lors d’une
conférence, Guardiola avait minimisé toute comparaison avec
Mourinho en affirmant, doigts levés à l’appui : « J’ai gagné six
championnats, contre seulement trois pour lui. » Une pique à
laquelle Mourinho n’a pas tardé à répondre : « J’ai gagné honnê-
tement et proprement. Si je perds, je félicite mon adversaire.
Mais je ne veux pas gagner en traînant 150 poursuites judi-
ciaires » a-t-il répondu. Cette déclaration fait écho aux accusa-
tions graves pesant sur Manchester City. Le club est soupçonné
d’avoir contourné les règles financières entre 2009 et 2018 pour

doper ses performances. Ces infractions, au nombre de 115,
incluent des malversations financières et un manque de coopé-
ration avec les enquêteurs de la Premier League. Une affaire qui
pourrait coûter cher aux Citizens, avec des sanctions allant jus-
qu’à une relégation en division inférieure.  Alors que les
audiences se déroulent à huis clos depuis septembre, la Premier
League reste ferme. Contrairement à l’affaire du fair-play finan-
cier de 2020, Manchester City ne pourra pas faire appel auprès
du Tribunal arbitral du sport (TAS) en cas de sanction. La déci-
sion, attendue début 2025, pourrait redéfinir l’équilibre des
forces dans le championnat le plus suivi au monde.  Pour Mou-
rinho, cette affaire dépasse le simple débat sportif. En filigrane, il
pose une question cruciale : peut-on comparer des succès obte-
nus dans des conditions si différentes ? Le Portugais, adepte des
rivalités explosives, n’a pas manqué de faire de ce différend une
nouvelle scène pour asseoir sa réputation de franc-tireur.  

Le football est un jeu de chiffres, mais aussi de principes. Et
dans ce duel, le terrain des valeurs semble aussi décisif que celui
des trophées.  

M. A. T.

COUPE DU MONDE DES CLUBS 2025

Tirage au sort et perspectives
financières prometteuses

LIGUE DES CHAMPIONS AFRICAINE
Les brillantes statistiques de Belaili

MOURINHO ET GUARDIOLA, L’ÉTERNEL DUEL  
La guerre des mots

La ligue des champions afri-
caine reprend aujourd’hui
ses droits avec le déroule-

ment des rencontres de la
deuxième journée de la phase
des poules au cours de laquelle
le MC Alger accueille les Tanza-
niens de Young Africans, alors
que le CR Belouizdad rend visite
aux Ivoiriens du Stade Abidjan.

Et s’il y a un joueur qui est en
train de voler la vedette dans
cette compétition, c’est bien
l’Algérien Youcef Belaili qui par-
ticipe à l’épreuve sous le maillot
du club tunisien de l’ES Tunis
qu’il a rejoint l’été dernier en
provenance du MCA, et ce, pour
un troisième passage dans
cette formation.

En effet, l’enfant d’Oran
mène le bal au classement des
buteurs de la Ligue des Cham-

pions de la saison 2023/24,
après avoir disputé 3 matchs,
entre le tour préliminaire et la
phase des groupes, au cours
desquels il a réussi à marquer
cinq buts. Belaili s’est mis en
évidence dès sa première appa-
rition dans cette compétition
en marquant deux buts lors du
match aller du deuxième tour
préliminaire contre le club
somalien Dekadaha. Il s'est
encore illustré lors du match
retour du même tour et contre
le même adversaire, en inscri-
vant un triplé en Tunisie.

La moyenne des buts de l'ai-
lier gauche algérien est estimée
à un but toutes les 44,6
minutes, sachant que ses cinq
réalisations ont été inscrites en
223 minutes de jeu. En plus
d'être en tête du classement

des buteurs, l'attaquant inter-
national algérien arrive premier
aussi au classement des
meilleurs passeurs de l'actuelle
édition de la Ligue des cham-
pions, avec 6 passes décisives.

Le joueur de 32 ans a délivré
deux passes décisives lors du
match aller du tour préliminaire
contre le club somalien de
«Dekadaha», avant de reprodui-
re le même scénario lors du
match retour.

Lors de la première journée
du groupe D de la phase des
poules, Belaili a également déli-
vré deux passes décisives
contre les Maliens de Djoliba
Bamako. A ce propos toujours,
les statistiques montrent que le
joueur réalise une offrande
chaque 37,1 minutes du temps
de jeu auquel il a eu droit avec

l’EST depuis le début de l’ac-
tuelle édition de la Ligue des
champions africaine.

Malgré ces prouesses, l’ex-
joueur du MCA est toujours
écarté des rangs de la sélection
algérienne avec laquelle il n’a
plus évolué depuis la précéden-
te édition de la Coupe d’Afrique
des nations, tenue en début de
cette année en Côte d’Ivoire et
qui avait vu les Verts quitter la
compétition dès le premier
tour. 

Cette élimination précoce
avait sonné le glas à Djamel Bel-
madi, alors que son successeur,
Vladimir Petkovic, semble avoir
sorti Belaili de ses plans pour
des ‘’raisons disciplinaires’’,
selon ses propos lors de l’une
de ses conférences de presse.

Hakim S.

CHAMPIONNATS DU MONDE DE VOLLEY BALL
Les sélections algériennes U21 et U19

prêtes pour le  RDV d'Indonésie  

L’ Algérie sera doublement représentée sur la scène mondiale en 2025, avec la
participation de ses sélections féminine U21 et masculine U19 aux Cham-
pionnats du monde de volleyball. Deux rendez-vous cruciaux qui mettent en

lumière les espoirs du pays dans cette discipline. La sélection féminine des moins de
21 ans s’apprête à participer aux Championnats du monde qui se dérouleront du 7
au 17 août prochains à Surabaya, en Indonésie. Logée dans un groupe C relevé, elle
croisera le fer avec des nations de renom, telles que l’Italie, la Turquie, l’Égypte, la
Pologne et la République Tchèque. Cette qualification a été obtenue grâce à une
belle médaille de bronze décrochée lors des Championnats d’Afrique en Tunisie, en
août dernier.  Pour leur part, les U19 masculins défendront les couleurs algériennes
à Tashkent, en Ouzbékistan, du 24 juillet au 3 août prochains. Placés dans le groupe
B, ils affronteront la France, la Bulgarie, le Japon, la Chine et le Canada. Ce billet mon-
dial, également gagné grâce à une médaille de bronze continentale, témoigne des
efforts conjugués des joueurs et de l’encadrement technique. Les deux équipes
devront faire face à des adversaires redoutables. Pour les U21 féminines, la Turquie
et l’Italie, habituées aux podiums internationaux, figurent parmi les favoris du grou-
pe C. Chez les U19 masculins, la France et le Japon se présentent comme des défis
de taille.  Cependant, ces participations marquent un tournant pour le volley-ball
algérien, qui aspire à rivaliser avec les grandes nations et à accumuler de l’expérien-
ce sur le plan mondial. Ces compétitions offrent non seulement une exposition
internationale aux jeunes talents algériens, mais elles constituent aussi une occasion
de mesurer les écarts avec l’élite mondiale. Avec un travail de fond et une stratégie
à long terme, le volleyball algérien peut espérer se hisser durablement parmi les
meilleurs. Les sélections algériennes abordent ces rendez-vous avec l’ambition de
bien figurer et, pourquoi pas, de créer des surprises.  M. A. T.
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De nouveau
étincelant face à

Newcastle, avec 2
buts et 1 passe

décisive, Mohamed
Salah roule sur

toutes les défenses
de Premier League et

semble au sommet
de son art. Le tout

au coeur de sa
dernière année de

contrat, ce qui place
Liverpool dans une

situation délicate.

E st-ce le meilleur Moha-
med Salah vu à Liver-
pool ? La question se

pose, mais il faut quand même
rappeler à ceux qui ont la
mémoire courte, que l’Egyp-
tien a accumulé les saisons fan-
tastiques avec les Reds. La plus
mauvaise saison statistique de
Salah en Premier League ? 18
buts. En 2024-2025, le voilà
déjà à 13 buts en champion-
nat, ce qui le place en tête du
classement des buteurs. Il faut

ajouter à cela ses 8 passes déci-
sives, soit le 2e meilleur total.
Mohamed Salah a ainsi été
impliqué dans 72,5% (21/29)
des buts de Liverpool en Pre-
mier League cette saison.

Un rendement exception-
nel et surtout une impression
de danger permanent dès qu’il
touche le cuir aux abords de la
surface. Salah traverse une
période dorée, au meilleur
moment pour lui. Car vous
n’êtes pas sans savoir qu’il se
trouve dans sa dernière année
de contrat avec les Reds, et
qu’il s’est permis quelques sor-
ties médiatiques pour dire sa
déception de n’avoir reçu
aucune offre de la part de sa
direction. Qui se retrouve dans
une situation délicate…

Après le nul concédé à
Newcastle (3-3), l’entraîneur

Arne Slot a parlé de son joueur.
« Chaque fois que nous avons
besoin de Mo Salah, il marque
un but. 

SLOT ENVOIE UN MESSAGE
À SALAH

Nous espérons qu’il pourra
continuer sur cette lancée pen-
dant longtemps. Il a été excep-
tionnel en deuxième mi-
temps, il a fait beaucoup de
choses spéciales pour nous »,
a-t-il expliqué, avant de glisser
un mot au sujet de son avenir.
« C’est difficile pour moi de
prédire l’avenir, mais la seule
chose que je peux prédire,
c’est qu’il est dans un très bon
endroit et dans une très bonne
équipe qui lui offre des oppor-
tunités. » Ce qui est certain,
c’est que Salah fait tout ce qu’il
faut pour être en position de

force. Avec ses prestations, il
oblige Liverpool à bouger,
après avoir fait planer l’idée
d’un départ, notamment au
PSG. Selon The Athletic, la
direction des Reds a pour l’ins-
tant seulement envoyé une
offre à Virgil van Dijk, lui aussi
en fin de contrat (tout comme
Alexander-Arnold), et va ensui-
te passer à Mo Salah.  Le défen-
seur néerlandais aurait été
déçu de la proposition salaria-
le, ce qui peut laisser penser
que Liverpool ne fera pas de
folies non plus avec Salah. 

Comme d’autres clubs
anglais, Liverpool fait attention
à ne pas donner de trop gros
contrats aux joueurs dépas-
sant les 30 ans. A 32 ans, Salah
prouve qu’il est encore plus
que performant, mais pour
encore combien de temps ?

DROITS TV
Le foot allemand
s'offre un contrat
de près de 4,5
milliards

L e football professionnel alle-
mand s'est assuré jeudi sur la

période 2025/2029 un contrat de
près de quatre milliards et demi
d'euros de revenues issus des droits
TV pour la zone germanophone attri-
bués à DAZN et à Sky, soit 1,12 MD
euro par saison. Pour le troisième
cycle consécutif de quatre saisons, la
Ligue allemande (DFL) est parvenue
à commercialiser ses deux cham-
pionnats (Bundesliga et 2.Liga) à
plus d'un milliard d'euros. Après 1,16
milliard d'euros par exercice pour la
période 2017/2021 et 1,10 milliard
d'euros pour 2021/2025, le foot alle-
mand professionnel recevra 1,12 mil-
liard d'euros lors des quatre pro-
chaines saisons de 2025 à 2029. Ces
droits télé sont, de loin, la principale
source de revenus des 36 clubs pro-
fessionnels. La répartition du pactole
sera l'objet de discussions dans les
prochaines semaines entre les diffé-
rents clubs, avec une décision finale
qui sera prise par le comité directeur
de la DFL. Avec l'Allemagne, quatre
des cinq grands championnats en
Europe ont renégocié au cours des
quinze derniers mois écoulés leurs
droits télé domestiques. Si la Premier
League anglaise reste hors de portée
(1,675 MD de livres, soit 1,95 MD EUR
sur 2025/2029), l'Allemagne fait
mieux que la Serie A italienne (900 M
EUR sur 2024/2029) et plus du
double de la Ligue 1 française (500 M
EUR sur 2024/2029). Les négocia-
tions pour la Liga espagnole, à 990 M
EUR pour le cycle 2022/2027, sont
plus anciennes. De son côté, la Fifa a
peiné à trouver preneur pour sa nou-
velle Coupe du monde des clubs (32
équipes, tournoi tous les quatre ans)
aux Etats-Unis cet été et a finalement
attribué les droits pour environ un
milliard d'euros à DAZN. Il y a un an
et demi, l'instance avait rejeté plu-
sieurs offres jugées trop basses pour
le Mondial-2023 féminin en Australie
et en Nouvelle-Zélande. La Ligue
allemande avait lancé son processus
de renouvellement des droits TV le
30 janvier, et il devait initialement
aboutir avant l'Euro-2024 (14 juin-14
juillet). Mais elle avait dû l'inter-
rompre à la mi-avril en raison d'un
litige l'opposant à la plateforme
DAZN. Après la décision d'un tribu-
nal d'arbitrage fin septembre, la DFL
a recommencé le processus de mise
aux enchères. Au final, Sky est parve-
nu à décrocher ce lot tant convoité.
DAZN et Sky restent les deux diffu-
seurs de la Bundesliga et de la 2.
Liga, avec des changements à la
marge.
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MANCHESTER CITY

La très belle revanche de Kevin De Bruyne
E n difficulté sur ce début de saison

avec Manchester City, Kevin De
Bruyne doit faire face à des pro-

blèmes physiques et à une méforme.
Éblouissant contre Nottingham Forest (3-
0), le milieu belge a signé sa meilleure
prestation de la saison.

Une victoire qui tombe à pic. En grande
difficulté sur les dernières semaines, Man-
chester City avait enchaîné six défaites et
un match nul sur les sept derniers
matches. Dans une crise historique depuis
l’arrivée de Pep Guardiola, le club anglais
se devait de réagir ce mercredi soir à l’Eti-
had Stadium. Face à Nottingham Forest
(6e), les SkyBlues ont finalement repris
leur marche vers l’avant avec un éclatant
succès 3-0. Une victoire qui porte le sceau
de Kevin De Bruyne.

Titulaire pour la première fois depuis le
18 septembre dernier et un match de
Ligue des Champions contre l’Inter Milan,
le natif de Drongen n’a pas tardé à se
mettre en évidence avec une offrande
pour Bernardo Silva après 8 minutes de
jeu seulement. Quelques minutes plus
tard, il a doublé la mise. Apportant la créa-
tivité qui manquait aux SkyBlues et fort
d’une belle connexion avec Erling Haa-
land, il a rendu la proposition offensive
des Mancuniens plus cohérente.

KEVIN DE BRUYNE A MIS TOUT LE
MONDE D’ACCORD

Un retour de poids pour Pep Guardiola
qui a adoré la performance de son génie
belge : «je suis très heureux qu’il soit de
retour. Il a joué 75 minutes fantastiques. Il
mérite le meilleur parce que c’est un gars
adorable et qu’il a été extrêmement

important pendant de nombreuses
années depuis son arrivée. Il s’est beau-
coup battu et s’est bien préparé. Il a
retrouvé sa forme physique. Les minutes
qu’il a jouées à Anfield ont été vraiment
bonnes. La saison dernière, il a été absent
pendant plusieurs mois, cette saison aussi.
Nous verrons comment il récupère après
une longue blessure et comment il se sent
dans trois jours.»

Alors que des rumeurs germaient sur
un potentiel malaise avec Pep Guardiola,
Kevin De Bruyne y a vite coupé court en
expliquant que les problèmes venaient de

son corps. «Il n’y a jamais eu de problèmes
entre moi et Pep. Il sait que j’ai des difficul-
tés. C’est douloureux et inconfortable.
J’espère pouvoir retrouver mon corps
sans trop de douleur et ensuite tout ira
bien», a lâché le Belge. Consultant, Micah
Richards a d’ailleurs vanté ce retour en
forme du milieu offensif : «c’est un joueur
de grande qualité et l’un des meilleurs
que nous ayons vu. Il parvient toujours à
trouver de l’espace sur le terrain.» Repre-
nant des couleurs, Manchester City aura
bien besoin d’un grand Kevin De Bruyne
pour vite revenir au sommet.

BARÇA 
Tah première recrue pour 2025 ?

L eader de Liga avec provisoirement quatre longueurs
d’avance sur le Real Madrid, le FC Barcelone réalise un
début d’exercice 2024-2025 plus que convaincant. Un

départ canon qui n’empêche cependant pas la direction sportive
catalane de préparer l’avenir. Dans cette optique, les Culers
seraient en passe de boucler une première recrue pour l’été 2025.

Large vainqueur de Majorque en ouverture de la 19e journée
de Liga, le FC Barcelone poursuit son excellent début de saison.
Leader avec provisoirement quatre longueurs d’avance sur le
Real Madrid, le club catalan pointe, par ailleurs, au troisième rang
de la phase de ligue sur la scène européenne. Une entame parfai-
te symbolisée par le rendement impressionnant de Lamine
Yamal, Robert Lewandowski ou encore Raphinha, trois maillons
essentiels du collectif d’Hansi Flick, lui aussi salué pour son tra-
vail.

Oui mais voilà, si la presse barcelonaise se régale actuellement
des prouesses de son équipe et vibre face aux malheurs de la
bande à Kylian Mbappé, la direction sportive des Culers - elle -
continue de s’activer. Dans cette optique, Deco et ses équipes
continuent de prospecter dans le but de renforcer un effectif

d’ores et déjà séduisant. Et selon les dernières informations de
Jijantes, les hautes sphères blaugranas touchent désormais au
but pour une cible de longue date.

LE BARÇA TOUCHE AU BUT POUR TAH
En effet, le média espagnol indique, ce jeudi soir, que le Barça

serait en passe de s’offrir Jonathan Tah, actuellement sous les
couleurs du Bayer Leverkusen. Jijantes précise, à ce titre, que
Deco, directeur sportif du FCB, s’est rendu à Leverkusen cet
après-midi pour rencontrer le défenseur de 28 ans et son agent
dans un restaurant de la ville. Un échange positif puisque les
deux parties seraient très satisfaites de la réunion d’aujourd’hui.

Arrivé au Bayer à l’été 2015 et grand artisan du titre glané par
les siens en Bundesliga la saison dernière, l’international alle-
mand (33 sélections) - auteur d’un but en 21 matches toutes
compétitions confondues cette saison - devrait donc arriver libre-
ment en Catalogne l’été prochain. Un très gros coup réalisé par
les Culers, toujours en délicatesse sur le plan financier mais plus
que jamais en passe de s’offrir le taulier principal de la défense
des Pillendreher…

L’ÉGYPTIEN EST AU SOMMET DE SON ART 

Mohamed
Salah met
Liverpool dans
l’embarras



PAR MANEL SEGHILANI Vendredi 6 - samedi 7 décembre 2024

UNE SIMULATION DU JOUR DU PASSAGE DU 7 OCTOBRE 2023

L'essor de l'attention portée au jeu 
"Les Chevaliers d'Al-Aqsa"

L'attention envers le jeu vidéo
intitulé "Les Chevaliers d'Al-
Aqsa" a considérablement

augmenté après les récentes
mises à jour, qui ont cherché
à simuler les événements du

jour du passage du 7 octobre
2023, marqués par la colère

du régime d'occupation et
des puissances occidentales,

ainsi que par des tentatives
de faire interdire le jeu dans

plusieurs pays. Mais quelle est
l’histoire de ce jeu ?

L'intrigue de "Les Chevaliersd'Al-Aqsa" suit un jeune
étudiant palestinien,

Ahmed, dont la vie change radica-
lement après avoir été injuste-
ment emprisonné et torturé pen-
dant cinq ans, avant de perdre sa
famille dans une frappe aérienne
israélienne. À sa sortie de prison,
Ahmed rejoint un mouvement de
résistance fictif, les Chevaliers
d'Al-Aqsa, dans un désir de ven-
geance contre ceux qui ont
détruit sa vie et pris son pays.
L’histoire se déploie à travers une
série de missions terrestres, mari-
times et aériennes, offrant une
expérience intense et un récit
riche. Contrairement à de nom-
breux jeux populaires qui repré-
sentent le Moyen-Orient à travers
un prisme occidental, "Les Cheva-
liers d'Al-Aqsa" défie les stéréo-
types. Le jeu présente des person-
nages arabes et musulmans
comme des héros ayant une
cause humaine profonde. L’inspi-

ration du jeu provient de clas-
siques comme Metal Gear Solid et
Call of Duty: Modern Warfare,
mais il se distingue par ses gra-
phismes 3D avancés et ses méca-
niques de jeu modernes, dévelop-
pés grâce au moteur Unreal Engi-
ne 3. Le jeu propose des combats
épiques contre des boss, des
armes puissantes et des missions
pleines d’action, avec des scènes
où les joueurs pilotent des véhi-
cules et abattent des hélicoptères,
garantissant ainsi une expérience
pleine d’adrénaline. Ce qui dis-
tingue Les Chevaliers d'Al-Aqsa
des autres jeux, c’est son position-
nement clair et sans compromis
concernant le conflit israélo-
palestinien. Les soldats de l’occu-
pation dans le jeu portent même
des couches, une critique virulen-
te du comportement du régime
israélien. Le développeur de jeu
insiste sur le fait que "Les Cheva-
liers d'Al-Aqsa" ne promeut ni
haine, ni antisémitisme, ni terro-

risme, mais est plutôt un message
de protestation contre l'occupa-
tion militaire. Sur la plateforme
Steam, la description du jeu sou-
ligne qu’il s’inspire de jeux de
guerre comme Six Days in Fallujah
et Call of Duty, mais se distingue
par son approche et sa prise de
position sur la réalité du conflit
palestinien. Le jeu s’efforce de
mettre en lumière le côté humain
du conflit, en le présentant
comme une lutte pour la survie et
la dignité, tout en attirant un large
public parmi les Palestiniens et
leurs soutiens à travers le monde.
Selon le créateur, Nidal Najm, ce
jeu est plus qu’un simple divertis-
sement : "Il est une manière de
réaffirmer notre existence en tant
que Palestiniens, et de faire res-
sortir des vérités que l’occupation
tente de dissimuler." Malgré les
tentatives de censure, le jeu a
connu un succès auprès de ceux
qui souhaitent comprendre le
conflit palestinien sous un angle

moderne, à la croisée de l’éduca-
tion et du divertissement. Pour
Najm, Les Chevaliers d'Al-Aqsa ne
sont pas seulement un jeu, mais
une forme de résistance moderne.
Un des moments forts du jeu
montre le protagoniste pénétrant
la base militaire israélienne de
Riham en utilisant un planeur, ins-
piré des attaques menées par les
combattants du Hamas le 7
octobre. Ahmed porte un foulard
vert, la couleur emblématique du
Hamas. Dans une communication
par email du 24 octobre, Valve
Corporation a indiqué avoir reçu
une alerte de l’unité de lutte
contre le terrorisme en ligne, mais
n'a pas partagé d'autres détails. Le
développeur, Nidal Najm, un
musulman brésilien, précise que
le jeu est une protestation poli-
tique et ne représente pas un
groupe palestinien spécifique. Il
défend son travail en déclarant
que les Palestiniens ont le droit de
résister à l'occupation israélienne
et au génocide visible chaque jour
dans les actualités. "Si cet jeu est
interdit en Grande-Bretagne, alors
Call of Duty Black Ops 6, qui per-
met aux joueurs de tuer des sol-
dats irakiens, devrait aussi l’être",
ajoute Najm. Le 7 octobre 2023,
dès l’aube, le Hamas a lancé son
attaque majeur contre l'occupa-
tion, en réponse à l’intensification
des violations israéliennes contre
le peuple palestinien et ses lieux
saints. Cet événement a été mar-
qué par des combats terrestres,
maritimes et aériens, et l'infiltra-
tion de résistants dans des colo-
nies israéliennes autour de Ghaza.
Ce fut le plus grand assaut contre
Israël depuis des décennies.

PERSONNALITÉ TECH
De Cherchell
à la Silicon
Valley 
Le parcours exceptionnel de l'in-
venteur de la première platefor-

me arabe d'IA générative
Une figure emblématique de l'inno-
vation technologique algérienne
nommée Mourad Bouache, est à
l'origine de la première plateforme
arabe d'intelligence artificielle géné-
rative, une avancée majeure pour le
monde arabe. En parallèle de ses
réalisations, il s'investit activement
dans la transmission de son savoir
aux jeunes talents algériens, collabo-
rant notamment avec le chercheur
Belgacem Haba pour encourager
l'enseignement des technologies
émergentes et de l'entrepreneuriat.
Natif de Cherchell, dans la wilaya de
Tipaza, Mourad Bouache s'est formé
à l'Institut national d'électronique et
de génie électrique (INELEC) de Bou-
merdès avant de poursuivre des
études avancées aux États-Unis. Son
passage par des universités presti-
gieuses comme celle de Perpignan,
en France, et celle d'Urbana-Cham-
paign en Illinois, l'a propulsé au som-
met du domaine de l'intelligence
artificielle. Travaillant au sein de
grandes entreprises comme Yahoo
et Intel, il a dirigé des projets pion-
niers tels que le développement de
mécanismes d'IA combinant proces-
seurs CPU et GPU, essentiels pour
l'essor de l’apprentissage profond et
automatique. En 2024, il rejoint Meta
pour travailler sur des technologies
génératives innovantes. Pour Mou-
rad Bouache, tout a commencé avec
un livre offert durant son enfance,
qui a éveillé son obsession pour l'in-
formatique. À cinq ans, il s'imaginait
déjà révolutionner ce domaine, une
ambition qu’il a poursuivie avec une
détermination sans faille.
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TALK TECH

La Chine a récemment mis en orbite les
satellites Siwei Gaojing-2 03 et Gaojing-
2 04, équipés de technologies de navi-

gation autonome. Développés par la Shan-
ghai Academy of Spaceflight Technology
(SAST), ces satellites ont été lancés depuis le
centre de Jiuquan.
Dotés de systèmes embarqués avancés,

ces satellites sont capables d’ajuster leur
orbite de manière autonome grâce à la tech-
nologie radar à synthèse d'ouverture (SAR) et
à des équipements radar de haute précision.
Cela limite la dépendance vis-à-vis des sta-
tions au sol, optimisant ainsi la gestion des
ressources spatiales et terrestres. 
Les Gaojing-2 03 et 04 offrent des capaci-

tés d’imagerie radar haute résolution, opé-
rant quelles que soient les conditions météo-
rologiques. Ces images détaillées servent à
diverses fins : Surveillance des ressources
naturelles telles que les forêts, l’eau et les
dépôts minéraux, contribuant à une gestion
durable. Gestion des infrastructures
urbaines, en permettant la détection précoce
de problèmes critiques. Interventions en cas
de catastrophes naturelles, grâce à des
images précises des zones touchées pour
évaluer les dégâts et coordonner les secours.
Applications maritimes, pour la surveillance
des voies navigables et des activités marines.
Ces satellites participent également à la car-
tographie, à l’amélioration de la production

agricole et à la surveillance de l’environne-
ment. Faisant partie de la constellation de
télédétection commerciale Siwei, pilotée par
la China Aerospace Science and Technology

Corporation (CASC), les Gaojing-2 03 et 04
s’inscrivent dans un projet ambitieux visant à
déployer au moins 28 satellites dédiés à l’ob-
servation de la Terre. Grâce à cette technolo-

gie de pointe, la Chine renforce sa capacité à
surveiller les ressources terrestres, tout en
améliorant les réponses aux urgences et les
applications environnementales

LA CHINE DÉPLOIE LES SATELLITES GAOJING-2 03 ET 04 
Une avancée dans la navigation autonome et l’observation de la Terre

15

OpenAI, leader mondial
dans le domaine de l’in-
telligence artificielle, a

récemment annoncé un parte-
nariat avec Anduril, une start-up
spécialisée dans la défense,
notamment dans la fabrication
de missiles, de drones et de logi-
ciels destinés à l'armée américai-
ne, selon le site The Verge. Cette
collaboration marque un tour-
nant majeur pour OpenAI, qui
intègrera ses technologies dans
les systèmes antimissiles et anti-
drones d’Anduril, capables de
détecter et de neutraliser des
menaces aériennes.
Ce partenariat représente

une rupture avec la politique
initiale d’OpenAI. Jusqu’à janvier
dernier, les conditions d’utilisa-
tion de ses technologies interdi-
saient leur application dans des
contextes militaires ou guerriers.
Cependant, ces restrictions ont
discrètement été levées,
ouvrant la voie à des collabora-
tions dans le secteur de la
défense. Sam Altman, PDG
d’OpenAI, a expliqué cette déci-
sion en affirmant que la mission
de l’entreprise est de dévelop-
per une intelligence artificielle
pour le bénéfice du plus grand
nombre. Il a déclaré soutenir les
efforts des États-Unis pour

garantir que la technologie reste
alignée avec les valeurs démo-
cratiques, tout en insistant sur la
nécessité d'utiliser ces outils de
manière responsable pour pro-
téger la sécurité et la liberté des
citoyens. Pour Anduril, une
entreprise dont la valeur est
estimée à 14 milliards de dollars
et qui détient déjà un contrat de
200 millions de dollars avec la
marine américaine, ce partena-
riat renforce sa position dans le
secteur de la défense. OpenAI,
de son côté, en retire des béné-
fices financiers considérables et
une influence politique accrue.
Cette annonce s’inscrit dans une
tendance plus large observée en
Silicon Valley, où de nom-
breuses entreprises technolo-
giques se rapprochent de l’in-
dustrie de la défense, attirées
par les opportunités lucratives
qu’offrent ces collaborations.

L’invasion de l’Ukraine par la
Russie et l’évolution des conflits
modernes ont également contri-
bué à modifier la perception des
partenariats militaires au sein de
l’écosystème technologique. Ce
changement de cap suscite tou-
tefois des débats éthiques,
notamment concernant l’utilisa-
tion des technologies d’intelli-
gence artificielle à des fins mili-
taires. Si ces partenariats offrent
des avancées stratégiques pour
la défense, ils soulèvent des
questions sur l’impact de ces
innovations sur les conflits et la
sécurité mondiale. En s’asso-
ciant avec Anduril, OpenAI redé-
finit les contours de l’utilisation
de l’intelligence artificielle dans
le domaine de la sécurité, tout
en s’engageant dans une direc-
tion qui ne manquera pas de
susciter des réactions contras-
tées.

WORLD TECH

SILICON VALLEY ET DÉFENSE 
OpenAI collabore avec Anduril

dans un projet militaire
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FACE À LA  CHUTE DE SON EXÉCUTIF  ET LA MULTIPLICATION D'APPELS  À LA DÉMISSION

Macron  refuse de démissionner et assure
terminer son mandat jusqu’à son terme  

L'ancienne ministre et
candidate socialiste à
l'élection présidentielle

Ségolène Royale a fait part de
sa « disponibilité » pour

prendre la place de Michel
Barnier et  d'autres noms

continuent de circuler dans les
médias français, au lendemain
de l'adoption de la motion de

censure qui a renversé le
gouvernement Barnier.

L ors de son  discours, jeudi, après la
chute de son gouvernement par l’as-
semblée nationale, le président Emma-

nuel Macron, a annoncé la nomination d’un
premier ministre « dans les prochains jours »
affirmant  exclure toute idée ou perspective
de  démissionner avant la fin de son mandat,
à la tête de la présidence française, face aux
appels qui ne cessent de se multiplier de jour
en jour, l’invitant à quitter l’Elysée.  Alors que
depuis l’annonce du dépôt de la motion de
censure des noms ont commencé à être cité,
dans les médias et dans les couloirs  des
détractations  pour remplacer l’ex-chef de
l’exécutif, qui n’a passé que près de 50 jours,
à ce poste, l’ex-candidate à la présidentielle
qu’elle a perdu face à Nicolas Sarkosy, Sego-
lène Royale a annoncé être intéressée a suc-
cédé à Barnier.   «Je lui ai soumis ma candida-
ture», a-t-elle déclaré,  sur le plateau d'une
chaine d'information privée jeudi, dans ses
réponses sur cette actualité, laquelle semble
encore inscrire la crise politique, en France
dans la durée, depuis la décision du locataire
de l’Elysée de la dissolution de l’assemblée
qui au terme du scrutin  législatif, les résultats

n’a pas été au profits du parti de Macron et
du centre droit et la droite,  avec la percée
notable du Nouveau Front Populaire de
Gauche  et  le  parti de l’extrême droite de
Marie Le Pen  qui a conforté  sa place au sein
du dit parlement en nombre de députés.

L’ancienne ministre socialiste s’était déjà
prononcé en ce sens, la veille au soir,
quelques heures après le vote de la motion
de censure contre le gouvernement Barnier,
sur le plateau d'une chaîne TV a déclaré «Moi
je suis connu sur la scène internationale»
avait-elle notamment déclaré, faisant valoir
son son expérience, alors que les français
attendaient et attendent  des réponses  sur
leur vécu au quotidien, en raison de la dégra-
dation des conditions socio-économiques,
depuis le premier mandat de Macron, à  ce
jour depuis  le début du second. Citant à titre
d’exemple, le mouvement des gilets jaunes,

celui des agriculteurs  et de surcroît, leur opp-
position à la réforme de retraite qui a fini par
être adoptée, par l’usage de l’article 43, la
dégradation et le recul du rôle  des services
de l’Etat,  dans les secteurs de l’Education et
la Santé Parmi les noms régulièrement cités,
pour remplacer Michel Barnier à Matignon,
figure celui du ministre des armés Sébastien
Lecornu, qui a répondu,  «Moi je suis candidat
à rien»  à la question «si on vous demande
d’aller à Matignon, vous y allez ? ».

Une candidate qui déclare être dispo-
nible si le président Macron la sollicite pour
occuper le poste  à Matignon,  alors que son
ex-partenaire au PS et ex-mari, l’ex-président
français François Hollande siège au parle-
ment et d’autres  noms de  candidats  discrets
circulent, à l’exemple  de François Bayrou,
lequel a été toujours un fidèle soutien à
Emmanuel Macron, et aurait selon les médias
locaux l’avantage comme pour Sébastien
Lecornu de ne pas être rejeté par le RN. Le
nom de l’ancien Premier ministre Bernard
Cazeneuve est aussi évoqué comme celui de
l’ancien président de l’association des maires
de France François Barouin De son côté La
France Insoumise a fait savoir par la voix de la
présidente de son groupe à l’Assemblée
Mathilde Panot qu’elle censurerait tout Pre-
mier ministre qui ne sera pas issu du NFP.
Aussi le président de la Commission des
finances et membre de LFI Éric Coquerel a
relié directement la motion de censure
contre Michel Barnier à une volonté de voir
partir Emmanuel Macron de l’Élysée. «Notre
motion a pour but de renverser le pouvoir en
place !» a-t-il déclaré. «Celui qui a choisi
Michel Barnier et aujourd'hui qui se retrouve
dans une telle situation, c'est M. Macron.
Nous appelons à sa démission et à la tenue
d'une élection présidentielle» a poursuivi le
député de Seine-Saint-Denis.

R. I.

L’OBSERVATOIRE FRANÇAIS  DES
INÉGALITÉS TIRE LA SONNETTE D’ALARME
« La France connait
une montée lente 
de la pauvreté 

et la dégradation 
de l’emploi»

Dans son rapport 2024-2025 sur la pau-
vreté en France, publié mercredi dernier,
l’Observatoire des inégalités tire la sonnette
d’alarme sur la progression de la précarité
dans le pays et pointe du doigt la dégrada-
tion de l’emploi comme l’une des principales
causes de la hausse de la pauvreté. Plus de
cinq millions de personnes vivent en France
avec moins de 1 000 euros par mois, d'après
l’Observatoire des inégalités. Celui-ci dresse,
dans son rapport précité,  sur la pauvreté, un
état des lieux de la précarité dans l'Hexagone
et s’inquiète d’une «montée lente de la pau-
vreté» dans le pays.

L’association pointe du doigt le rôle de
l’État dans le développement de la pauvreté,
estimant que «face à la pauvreté, la puissan-
ce publique ne tient pas ses promesses».  Le
nombre de pauvres en progression constan-
te Le rapport de l’Observatoire fait valoir une
progression de 1,4 million de pauvres de plus
en 20 ans, ce qui porte leur nombre total en
France à 5,1 millions de personnes, «ceci
alors que le chômage diminue depuis dix
ans». Un chômage toutefois abaissé, sou-
ligne l'association, «à coup de flexibilité, de
précarité et d’emplois sous-payés». L’associa-
tion envisage ici le nombre de personne pla-
cées sous le seuil de pauvreté en France. Ce
seuil de pauvreté est fixé en France par l’Ins-
titut national de la statistique et des études
économiques, l’Insee, à «un revenu dispo-
nible de 1 216 euros par mois» pour une per-
sonne vivant seule, soit 60% du niveau de vie
médian de la population. Ce niveau est
rehaussé à 2 554 euros pour un couple avec
deux enfants âgés de moins de 14 ans. Le
rapport pointe du doigt le phénomène
migratoire au cœur de cet appauvrissement
du pays évoquant notamment «le durcisse-
ment des politiques migratoires» qui limite-
rait l’accès au travail des étrangers. Selon
l’Observatoire, «la République française
engorge ainsi les centres d’hébergement et
laisse à la rue des milliers de personnes dont
de nombreux enfants». L’Observatoire des
inégalités préconise «en urgence» de «parer
aux situations les plus dramatiques» en
remettant «à plat le système des minima
sociaux pour que chacun ait au moins de
quoi vivre dignement, notamment les
jeunes» et suggère, comme depuis plusieurs
années, «d’assurer au minimum un revenu
équivalent au seuil de pauvreté, soit 1 000
euros mensuels pour une personne seule».
Une mesure que l'association chiffre à 10 mil-
liards d'euros par an, soit «moitié moins que
le manque à gagner pour les finances
publiques dû à la suppression de la taxe
d’habitation». La publication de ce rapport
est survenue à la veille du vote à l'Assemblée
nationale d'une motion de censure qui a ren-
versé le gouvernement Barnier. D’ordinaire
très commentée à gauche de l’échiquier poli-
tique tricolore, la parution de ce rapport
annuel ne l’a pas été cette fois-ci.

R. I.
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LE CHEF  DU PARTI AU POUVOIR  EN CORÉE DU SUD
« Le président Yoon Suk-yeol devrait 

cesser d'exercer ses fonctions»
L e chef du parti au pouvoir sud-coréen Pouvoir au peuple, Han Dong-hoon,  a estimé hier

que le président Yoon Suk-yeol « devrait cesser » d'exercer ses fonctions pour protéger le
pays et le peuple, compte tenu de faits nouvellement révélés.   Ces propos ont été tenus lors
d'une réunion d'urgence de la direction du parti, revenant ainsi sur sa position antérieure qui
consistait à lutter contre les pressions exercées par le bloc d'opposition en faveur de la desti-
tution de M. Yoon.   Le leader du parti a noté que le jour de la déclaration de la loi martiale,
M. Yoon avait ordonné l'arrestation de responsables politiques importants, affirmant qu'il a
été confirmé par des sources fiables qu'il s'était servi des services de renseignement pour ten-
ter d'arrêter ces dirigeants politiques.   Si le chef d'Etat continue d'exercer ses fonctions, il est
fort probable que des décisions extrêmes telles que la déclaration de la loi martiale puissent
être répétées, mettant le pays et le peuple en grand danger, a ajouté M. Han.   Ces propos
vont à l'encontre de sa prise de position jeudi, lorsqu'il s'était engagé à bloquer la motion de
destitution de M. Yoon, déposée le jour précédent par les partis d'opposition, à savoir le Parti
démocrate et cinq autres partis mineurs. Un vote sur cette motion est prévu samedi.   M. Yoon
a proclamé mardi soir la loi martiale avant de l'abroger tôt mercredi, l'Assemblée nationale
ayant voté contre.

R. I.
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Au moins 3.800 enfants
ont traversé cette année

seuls la jungle
inhospitalière du Darien
entre la Colombie et le

Panama, en direction
des Etats-Unis, un chiffre

qui dépasse tous les
records précédents, a

alerté jeudi l'Unicef. 

Cette augmentation sur-
vient alors que le
nombre total de

migrants qui risquent ce dan-
gereux périple a considérable-
ment diminué, selon les
chiffres des autorités pan-
améennes. "Au cours des dix
premiers mois de l'année,
3.800 enfants, garçons, filles, et
adolescents non accompagnés
ou séparés ont traversé la dan-
gereuse jungle du Darien",
contre 3.300 pour l'ensemble
de 2023, a indiqué l'Unicef

dans un communiqué. Selon le
Système national de migra-
tion, 61.154 enfants ont été
enregistrés au Panama, à la
sortie de la jungle, au cours des
dix premiers mois de 2024,

sans préciser s'ils voyageaient
seuls ou accompagnés. Diffé-
rentes ONG ont rapporté que
ces enfants qui traversent
seuls le Darien présentent à
leur arrivée au Panama des

blessures cutanées, des
entorses, des piqûres d'in-
sectes, et des signes de déshy-
dratation. L'Unicef "observe
avec préoccupation l'augmen-
tation du nombre d'enfants,
filles et adolescents non
accompagnés et séparés qui se
déplacent en Amérique latine
et dans les Caraïbes", a déclaré
Anne-Claire Dufay, directrice
régionale en charge de l'Unicef
pour l'Amérique latine et les
Caraïbes. "En voyageant seuls,
ils sont plus susceptibles de
subir des violences - y compris
des violences sexuelles, des
abus et de l'exploitation, ce qui
nuit à leur santé physique et
mentale et à leur bien-être", a
ajouté l'agence des Nations
unies pour l'enfance. La jungle
du Darien, couloir migratoire
où opèrent des bandes crimi-
nelles, a été traversé en 2023
par plus d'un demi-million de
personnes. Depuis le début de
l'année 286.000 personnes
l'ont emprunté.

R.I.

JAPON
Le pays contraint
de reporter
le lancement 
de sa fusée 
à combustible
solide
Le projet de l'Agence spatiale japo-naise (Jaxa) de lancer une fusée à
combustible solide avant fin mars pro-
chain est désormais "impossible", a-t-
elle annoncé jeudi, après un important
incendie sur sa base de lancement la
semaine dernière.Le 26 novembre, un
incendie a éclaté sur la base de lance-
ment de Tanegashima dans le sud de
l'archipel lors d'essais de moteur sur
une fusée Epsilon S à combustible soli-
de, contraignant la Jaxa à revoir son
calendrier. "De manière réaliste, nous
pensons qu'il est impossible de lancer
(la fusée) avant la fin de l'exercice fis-
cal en cours", soit le 31 mars, a déclaré
un responsable de la Jaxa, Masashi
Okada, lors d'une conférence de pres-
se jeudi."Alors que nous continuons
l'enquête sur la cause (de l'incendie),
nous réviserons le calendrier en consé-
quence", a-t-il ajouté. Cette fusée, qui
doit mettre des satellites en orbite, est
"extrêmement importante pour l'indé-
pendance du programme de dévelop-
pement spatial du Japon", avait décla-
ré le porte-parole du gouvernement
nippon, Yoshimasa Hayashi, après l'in-
cendie. La Jaxa, qui a réussi en janvier
dernier à faire alunir une sonde non
habitée, faisant du Japon le cinquième
pays seulement à réussir un tel exploit,
a cependant subi plusieurs revers ces
dernières années dans ses pro-
grammes spatiaux.

R.I.

PORTUGAL
Le pays a connu
son mois de
novembre le plus
chaud jamais
enregistré
Le Portugal a connu son mois denovembre "le plus chaud" jamais
enregistré, avec une température
moyenne de 15,14 degrés, a indiqué
jeudi l'Institut météorologique natio-
nal (IMPA).  Le mois de "novembre a
été le plus chaud enregistré" depuis
que l'IPMA collecte des données com-
parables, soit 1931, a précisé un porte-
parole de l'institut portugais. La tem-
pérature a dépassé de "2,69 degrés" la
moyenne de ce mois sur la période
1981-2010, a ajouté l'IMPA qui doit
publier son bulletin du mois de
novembre, avec les données com-
plètes dans les prochains jours.En
Espagne, l'agence météorologique
nationale Aemet, avait également
annoncé lundi avoir enregistré le mois
de novembre "le plus chaud" avec une
température moyenne de 12,4 degrés,
soit 0,5 degré de plus que le dernier
record datant de 1983. A l'instar de
l'Espagne voisine, le Portugal avait
connu en 2023 sa deuxième année la
plus chaude depuis 1931, avec une
température moyenne de 16,5 C, juste
derrière les 16,6 C enregistrés l'année
précédente. Aggravés par le change-
ment climatique, des feux de forêt ont
ravagé cette année au Portugal près
de 140.000 hectares de végétation,
soit le bilan le plus lourd depuis l'an-
née noire de 2017 lorsque la surface
brûlée avait dépassé les 530.000 hec-
tares.

R.I.
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SITUÉE ENTRE LA COLOMBIE ET LE PANAMA 

Au moins 3.800 enfants ont traversé seuls
la dangereuse  jungle du Darien en 2023

LA BM ANNONCE UN FINANCEMENT RECORD DE 100 MILLIARDS DE DOLLARS
« Il concernera les  pays les plus pauvres »  selon la BM

DES EXPERTS DE L’ONU  
« Les disparitions forcées continuent  et  restent une

horrible réalité en Colombie »

La Banque mondiale a
annoncé jeudi que l'Asso-
ciation internationale de

développement (IDA) allait
débloquer un montant record
de 100 milliards de dollars de
financements pour les pays les
plus pauvres de la planète.
Cette annonce intervient à la
fin d'un processus de levée de
fonds d'un an qui a permis de
récolter 23,7 milliards de dol-
lars, a déclaré un porte-parole
de la Banque mondiale à la
presse. Cela représente une
légère augmentation par rap-
port aux 23,5 milliards de dol-
lars promis par les pays dona-
teurs lors du dernier cycle de
collecte de fonds, il y a trois
ans. La Banque mondiale peut
utiliser cet argent pour
emprunter sur les marchés
financiers, ce qui lui permet de
multiplier par quatre environ
le montant levé, débloquant
ainsi quelque 100 milliards de
dollars de nouveaux prêts et
dons, contre 93 milliards en
2021. "Ce financement sera
déployé pour soutenir les 78
pays qui en ont le plus besoin",

a déclaré Ajay Banga, prési-
dent de l'institution dans un
communiqué. L'Association
internationale de développe-
ment de la Banque mondiale
aide les 78 pays les plus
pauvres de la planète, en leur
accordant des subventions et
des prêts à faible taux d'intérêt
ou même sans intérêt.  Elle a
toujours été principalement
financée par les contributions
des Etats membres. Les dona-
teurs se réunissent tous les

trois ans pour reconstituer ses
ressources.Cette dernière
levée de fonds a été qualifiée
dans un communiqué de "suc-
cès historique" par la Banque
mondiale, qui y voit un "vote
de confiance et de soutien de
la part des donateurs et des
clients".Et parmi les 35 pays
autrefois bénéficiaires de l'aide
de l'IDA, comme la Chine, la
Turquie et la Corée du Sud,
nombreux sont désormais de
"généreux donateurs" du

fonds, souligne la banque
mondiale sur son site. 
Les fonds sont destinés à

financer des projets et des pro-
grammes qui stimulent la
croissance économique, rédui-
sent la pauvreté et améliorent
la vie des personnes pauvres
dans divers domaines, comme
l'accès à l'éducation, la santé
ou encore l'adaptation au
changement climatique.

R.I .

Les disparitions forcées "restent une
horrible réalité dans toute la Colom-
bie, avec des dizaines de milliers de

victimes portées disparues et des familles
laissées dans le désespoir" depuis des
décennies, ont déploré jeudi des experts
de l'ONU. "Bien que les disparitions for-
cées aient commencé en Colombie dans
les années 1940, elles ne sont pas seule-
ment un crime du passé. Elles continuent
de se produire quotidiennement dans
tout le pays, dans des circonstances
diverses", souligne un communiqué du
Comité des Nations unies sur les dispari-
tions forcées (CED), au terme d'une visite
de deux semaines dans le pays.Cette délé-
gation d'experts de l'ONU a rencontré
près de 80 interlocuteurs, officiels, familles
de disparus et organisations de la société

civile à Bogota et dans plusieurs villes de
province, "accompagnant des opérations
dans des cimetières débordant de corps
non identifiés". Evoquant un "tableau
sombre de la situation", ces experts ont
constaté que "les disparitions forcées tou-
chent tous les groupes d'âge et toutes les
catégories de la population, notamment
les enfants et les adolescents, les leaders
sociaux, les migrants, les journalistes, les
combattants démobilisés et les ensei-
gnants". "Les cas de recrutement forcé, de
traite des êtres humains, de déplacement
et de migration forcés, ainsi que les dispa-
ritions liées à des manifestations sociales,
sont particulièrement alarmants", tandis
que les familles des disparus "se heurtent
souvent à des obstacles insurmontables
lorsqu'elles cherchent de l'aide en raison

de la complexité du cadre juridique et ins-
titutionnel". Toujours selon ces experts, le
"paysage institutionnel est très fragmen-
té, avec des mandats qui se chevauchent
et une coordination inefficace" entre les
différentes entités en charge de la
recherche des disparus du conflit armé
interne, qui dure depuis près de 60 ans en
Colombie. "Ces institutions travaillent
souvent en vase clos, laissant les victimes
dans des impasses bureaucratiques", avec
d'incessantes "réunions" et trop rarement
des "actions concrètes", et toujours l'ab-
sence "d'un registre centralisé et fiable
des personnes disparues qui aggrave le
problème". Les chiffres communiqués au
CED "varient entre 98.000 et 200.000 dis-
parus du conflit au total", précise le com-
muniqué.   R.I.

CAUSÉ PAR UNE PANNE DE  LA PRINCIPALE CENTRALE THERMIQUE DU PAYS
Retour de l'électricité après 24h de coupure

générale à Cuba

Le courant est revenu jeudi à Cuba après une nouvelle coupure générale de 24 heures, provo-
quée par une panne sur la principale centrale thermique du pays, ont annoncé les autorités.
"Le système électrique national est rétabli", a déclaré le ministre de l'Energie et des mines,

Vicente de la O Levy. Peu après, le ministère de l'Energie a précisé que "toutes les unités (de pro-
duction électrique) qui étaient en processus de redémarrage ont été raccordées" au système élec-
trique central. Mercredi soir, la moitié des foyers de La Havane, la capitale de 2 millions d'habitants,
avaient déjà retrouvé du courant. Cette nouvelle panne générale, la troisième en moins de deux
mois, avait été provoquée dans la nuit de mardi à mercredi par une "panne automatique" sur la
centrale électrique de la Guiteras, dans la province de Matanzas (centre), la plus importante du
pays.

R.I.
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Une pièce d'or
romaine très rare
en vente à Genève
U ne pièce d'or romaine très rare à

l'effigie de Brutus, le plus célèbre
des assassins de Jules César, sera mise
aux enchères lundi à Genève, avec une
mise à prix de plus de 800.000 euros.
"Un numismate a les yeux qui brillent
quand il a une pièce comme ça dans les
mains" car cet aureus, la monnaie d'or
romaine, est "un morceau d'histoire" lié
aux derniers chapitres de la République
romaine, explique Frank Baldacci, le
directeur de Numismatica Genevensis,
responsable de la vente. Cette pièce a
été frappée en 43-42 avant JC par "Bru-
tus et ses amis qui ont assassiné Jules
César" en mars 44 avant JC, détaille-t-il.
Elle pèse 8 grammes et a une dimension
similaire à celle d'un euro. Sa mise à prix
est de 750.000 francs suisses (plus de
805.000 euros), mais elle dépassera pro-
bablement le million et "pourrait monter
assez haut" car c'est un peu "le Da Vinci
de la monnaie romaine", selon M. Bal-
dacci.

"EXCESSIVEMENT RARE" 
La pièce a été frappée peu de temps
avant la bataille très célèbre de Phi-
lippes, que Brutus va perdre contre
Marc-Antoine et Octave et à l'issue de
laquelle il va "se donner la mort",
explique M. Baldacci. L'aureus a voyagé à
travers les siècles, passant de main en
main, à l'abri des regards. "Mais on sait
qu'à la Renaissance, il y avait beaucoup
de princes, de seigneurs qui avaient des
collections de monnaies romaines", sou-
ligne M. Baldacci. La pièce n'a refait sur-
face que dans les années 1950 lorsqu'elle
est publiée dans un catalogue d'un col-
lectionneur privé. Elle est réapparue par
la suite lors d'enchères en 2006 à Zurich,
où elle est vendue à un autre collection-
neur privé pour 360.000 francs suisses. 

ROYAUME-UNI
Des pièces de
monnaies en
l'honneur de Paul
McCartney
T he Royal Mint, l'agence officielle qui

frappe la monnaie britannique, a
lancé vendredi une collection de pièces
de cinq livres en l'honneur de Paul
McCartney, célébrant la carrière de l'ex-
Beatle. "C'est un immense honneur", a
réagi l'icône de la musique de 82 ans, qui
a travaillé avec l'agence britannique sur
le design de ces pièces de monnaie de
collection. Argentées ou en couleurs,
elles s'inspirent des motifs psychédé-
liques qui ornaient son "piano magique"
arc-en-ciel de l'époque des Beatles, avec
le nom de l'artiste, sa basse électrique
Höfner et le logo du groupe Wings, créé
un an après la séparation des Fab Four.
"Je n'aurais jamais pu m'attendre à une
telle chose quand j'étais enfant", a-t-il
ajouté. "Nos pièces rendent hommage
aux icônes et aux évènements majeurs
de l'histoire britannique, il nous semblait
donc important que la remarquable car-
rière musicale de Paul McCartney soit
célébrée sur une pièce officielle du
Royaume-Uni", a déclaré Rebecca Mor-
gan, en charge des pièces commémora-
tives de cette agence. 
"Ce qui rend cette pièce si spéciale, c'est
que Paul a été impliqué tout au long du
processus de conception. Elle célèbre
plusieurs éléments de sa carrière solo, et
nous espérons que les fans apprécieront
les références", a-t-elle ajouté. Ces pièces
en édition limitée seront vendues sur le
site de The Royal Mint dans plusieurs
versions, avec un prix de départ à 15,50
livres (19 euros). 

BATNA 

Le répertoriage et la numérisation
des manuscrits, une nécessité

pour leur préservation 
Le répertoriage et la

numérisation des manuscrits
sont une ''nécessité urgente

pour les préserver en tant que
trésors de par leurs valeurs

archéologique et culturelle'',
ont souligné, mercredi à

Batna, des spécialistes et des
chercheurs universitaires. 

I ntervenant lors du premier colloque
national intitulé ''Les zaouïas et les
manuscrits dans la wilaya de Batna

vers des perspectives prometteuses'',
ouvert pour deux jours à la bibliothèque
principale de lecture publique Mohamed
Hamouda-Bensaï de Batna, les partici-
pants ont souligné que le répertoriage et
la numérisation des manuscrits ''permet-
tent la préservation de copies numériques
en cas de perte ou de détérioration de
copies en papier, facilitant ainsi l'accès à
leur contenu par les chercheurs''. ''Le plus
grand défi consiste aujourd'hui à collecter
ces manuscrits, dont beaucoup sont déte-
nus par des familles et des zaouias dans
plusieurs régions du pays, et à les placer
dans des endroits spécifiques où ils peu-
vent être préservés et bénéficier de condi-
tions adéquates en matière de conserva-
tion'', ont déclaré les conférenciers. Lors
de la première journée de ce colloque,
organisé par la bibliothèque Mohamed
Hamouda-Bensaï, en coordination avec le
Laboratoire de recherche en patrimoine
intellectuel et littéraire de l'université de
Batna 1, il a été question de l'expérience
du Laboratoire algérien des manuscrits en

Afrique, de l'université d'Adrar, considéré
comme un modèle dans ce domaine, où
une équipe travaille à la collecte et à la
numérisation d'environ 30.000 manus-
crits. Le président de l'Académie algérien-
ne de la langue arabe, Cherif Meribai, a
rappelé, à cette occasion, les efforts
déployés par l'université d'Alger, ''premiè-
re université nationale à ouvrir un dépar-
tement de spécialisation (magister) dédié
aux manuscrits'', soutenue dans un
deuxième temps par plusieurs labora-

toires de recherche qui ont contribué de
manière significative à la formation de
spécialistes dans ce domaine. Le président
du colloque, Abdelkrim Aoufi, a expliqué
que la rencontre vise à mettre en lumière
les manuscrits et leur valeur, relevant que
les zaouïas en sont des ''pépinières'',
notamment dans la wilaya de Batna. Il a
également annoncé l'organisation, dans le
cadre du colloque, d'un atelier de forma-
tion sur le répertoriage et la numérisation
des manuscrits. 

L a bibliothèque principa-
le de lecture publique
"Dr Yahia Bouaziz" de

Mascara a abrité, jeudi, la pre-
mière édition du Salon de
wilaya des livres destinés aux
personnes en situation de han-
dicap, sous le slogan "Le livre,
un compagnon pour les per-
sonnes de grande détermina-
tion", a-t-on constaté. Cette
manifestation, organisée à
l'initiative de l'établissement
culturel précité, dans le cadre
de la célébration de la Journée
internationale des personnes
handicapées, est marquée par
l'exposition de publications
s'adressant à cette catégorie,
notamment des ouvrages por-
tant sur les aspects pédago-
giques et éducatifs pour les
personnes souffrant de handi-
caps légers, ainsi que des
publications abordant les thé-
matiques liées aux handicaps
mentaux et à l'autisme. Des
exemplaires du Saint Coran en
braille, destinés aux personnes
non-voyantes adhérents de la
bibliothèque, sont également
exposés. La première journée
de cette manifestation a été
marquée par une forte présen-
ce d'enfants en situation de
handicap, provenant des deux
centres psychopédagogiques
et de l'école pour malvoyants

de la capitale de la wilaya, a-t-
on également constaté. En
marge de ce Salon de deux
jours, un concours devant pri-
mer la meilleure nouvelle a été
programmé par les organisa-
teurs, ciblant les enfants affiliés
au centre médico-psycholo-
gique et pédagogique pour
enfants en situation de handi-
cap mental de Mascara. Par
ailleurs, une conférence sur

"Les droits des personnes en
situation de handicap" sera
animée par un professeur de
l'Université "Mustapha Stam-
bouli" de Mascara, selon les
organisateurs, ainsi que la pro-
jection d'un documentaire
mettant en lumière les efforts
déployés par l'Etat en matière
de prise en charge sanitaire,
sociale et psychologique de

cette frange de la société. En
parallèle à ce Salon, diverses
activités culturelles et intellec-
tuelles sont prévues pour célé-
brer la Journée internationale
des personnes handicapées
dans les annexes de la biblio-
thèque principale de lecture
publique des communes de
Mascara, Mohammadia et Mat-
more, indique-t-on.

Ph
 : 

D
R

MASCARA 
Premier salon des livres dédiés aux personnes

aux besoins spécifiques 

AUSTRALIE
Berlin restitue des restes d'aborigènes

datant de l'époque coloniale

D es rites funéraires ont été organisés jeudi à Berlin pour cinq indigènes d'Australie dont les
restes vont être renvoyés dans ce pays, près de 150 ans après avoir été pillés sous l'ère colo-
niale. Deux corps momifiés, deux crânes et un "ensemble funéraire" traditionnel avaient

été prélevés sur des sites funéraires australiens et amenés en Allemagne vers 1880, ont indiqué des
chercheurs lors de la cérémonie au Musée ethnologique de Berlin. Le musée, ainsi que celui de la
nature et de l'homme d'Oldenburg (nord-ouest), vont les renvoyer en Australie, dans le cadre des
efforts déployés par Berlin pour réparer les crimes commis pendant l'ère coloniale. Les cercueils
ont été recouverts de drapeaux traditionnels, sous les chants de représentants de communautés
aborigènes d'Australie, accompagnés au tambour, des rites "profondément importants", a affirmé
l'ambassadrice australienne à Berlin Natasha Smith. "De tels rapatriements revêtent la plus haute
priorité" pour les communautés aborigènes et insulaires du détroit de Torres en Australie, ainsi que
pour le gouvernement, a-t-elle ajouté. Les musées de Berlin et leurs réserves sont remplis de mil-
lions d'objets apportés par les expéditions scientifiques qui ont parcouru le globe à partir du milieu
du XIXe siècle. "Ces vestiges ancestraux n'auraient jamais dû se trouver ici", a déclaré Hermann Par-
zinger, président de la Fondation du patrimoine culturel prussien (SPK), qui gère le musée ethno-
logique de Berlin. Les dépouilles sont celles de trois femmes, d'un homme et d'une personne de
sexe non identifié, portant à 162 le nombre total de restes d'individus restitués par l'Allemagne à
l'Australie, selon M. Smith. L'Allemagne a ces vingt dernières années progressivement entamé un
travail de mémoire sur son passé colonial. 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Treize coursiers arabes se rangeront sous
les ordres du starter ce samedi à l’hippo-
drome Abdelmadjid Aouchiche au Carou-
bier dans le prix Lasfar, support au pari
tiercé, quarté et quinté et qui découdront
sur une distance contre la montre de
1000 mètres où l’on relèvera une partici-
pation de certains chevaux chevronnés
de grande qualité physique, citons les
deux mâles le vieux routier Chawel de 9
ans et le jeune coursier Dogan El Hidhab
et d’autres très rapides, rompus à ce
genre d’épreuves et qui peuvent consti-
tuer les meilleures chances de participa-
tion à la plus haute marche du podium à
l’image des jeunes chevaux le poulain de
5 ans El Aahd qui est monté par son crack
jockey Chawki et la femelle Ishraq El
Mesk, une coursière rapide et accrocheu-
se, par contre nous vous rappelons que
l’issue finale n’est pas pour autant dessi-
née vu que cette épreuve très courte pour
des coursiers de sang très chaud aussi
extraordinaire que cela puisse paraître
tous les autres concurrents en lice sont
susceptibles de venir terminer en bon
rang dans la combinaison gagnante,
même si certains ont accusé lors de leurs
dernières sorties un net déficit en gains.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. FAKHER. Ce mâle bai de 5 ans est
irrégulier dans ses sorties, sauf nous
personnellement faisons confiance à
son jockey du jour Adem Hamidi, il est
efficace sur les petites distances
comme celle du jour.

2. CHAWEL. Ce vieux cheval de 9 ans a
de grands moyens même de remporter
cette épreuve.

3. DOGAN EL HIDHAB. Ce poulain de 4

ans est promis à un très bel avenir à
notre avis, il est le seul coursier à tenir
tête au favori de cette course Chawel.

4. SARHANI. À revoir.

5. EL AAHD. Ce jeune mâle de 3 ans,
n’est pas dépourvu de moyens conser-
ve des chances non négligeables pour
venir former la bonne combinaison.

6. NAIME EL MELS. Barrée en théorie.

7. CHAIAA. Au-dessous du lot.

8. HADIL EL MESK. Méfiance, cette
coursière alezan de 7 ans, est très vive
et rapide et vu la distance du jour, elle
peut venir créer un exploit.

9. BRIXSSAM. Rien à son actif, sauf une
5ème place sur 1300 mètres à Tiaret du
7 octobre.

10. ISHRAQ EL MESK. Cette pension-
naire de l’efficace entraîneur Karim
Feghouli a, à son actif de belles perfor-
mances sur des distances réduites
comme celle d’aujourd’hui.

11. DHATAN.  Ce mâle de 4 ans est un
excellent coursier, sauf cette fois vient
de changer de partenaire, espérant que

le jockey H. Haddouche pourra le
mettre sur le podium.

12. IRTIDJAL. Aléatoire. 

13. ERGUEZ. Méfiance, ce cheval gris
aura une place sur le podium cette fois
bénéficiant d’une belle décharge de
poids.

MON PRONOSTIC
3. DOGAN EL HIDHAB - 2. CHAWEL - 5. EL AAHD - 

10. ISHRAQ EL MESK - 13. ERGUEZ

LES CHANCES
1. FAKHER - 8. HADIL EL MESK

Les Dogan El Hidhab et le jumelé indiscutables

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE - ALGER
SAMEDI 7 DÉCEMBRE 2024 - PRIX LASFAR - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 000 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
B. NAIDJA SAHRAOUI 1 FAKHER A. HAMIDI 57 6 PROPRIÉTAIRE

A. HAMIANE 2 CHAWEL T. ALI OUAR 55 8 PROPRIÉTAIRE
L. BOUDJEMAA 3 DOGAN EL HIDHAB (0) S. BENYETTOU 55 13 B. SLIMI
AD. LAGRAA 4 SARHANI K. BAGHDAD 55 4 PROPRIÉTAIRE
S. BERRAH 5 EL AAHD CH. ATTALLAH 54 11 PROPRIÉTAIRE
S. AOUINA 6 NAIME EL MELS C. AIDA 53 12 C. AIDA

AC. KOUAOUCI 7 CHAIAA (0) A. YAHIAOUI 53 5 PROPRIÉTAIRE
HARAS EL MESK 8 HADIL EL MESK S. BENDJEKIDEL 53 2 K. FEGHOULI
F. METIDJI 9 BRIXSSAM HA. EL FERTAS 52,5 9 PROPRIÉTAIRE

AH. FEGHOULI 10 ISHRAQ EL MESK JJ : AB. AIDA 52,5 7 K. FEGHOULI
R. MISSAOUI 11 DHATAN A. HADDOUCHE 52 3 PROPRIÉTAIRE
R. DEHIMI 12 IRTIDJAL JJ : R. DJAIET 50,5 1 PROPRIÉTAIRE

HL. MESSAOUI 13 ERGUEZ (0) AP : Y. CHELLAL 50,5 10 PROPRIÉTAIRE



Des tentatives d'émigration clandestine déjouées et
arrestation de 51 individus à Aïn Témouchent 

L es services de la Gendarmerie nationale à Aïn Témouchent ont réussi, lors d'opérations distinctes,à déjouer plusieurs tentatives d'émigration clandestine et à arrêter 51 individus, dont 15 organi-sateurs récidivistes activement impliqués dans le trafic de migrants, a indiqué, mercredi, le grou-pement territorial de ce corps de sécurité. Ces opérations, menées par les unités de la brigade territo-riale de la Gendarmerie nationale d'El Amria, ont permis l'arrestation de 51 individus, parmi eux 15 orga-nisateurs récidivistes et neuf mineurs. Les gendarmes ont également saisi 4 embarcations équipées demoteurs, 21 jerricans d'essence d'une capacité totale de 460 litres, deux boussoles, deux pompes à air,deux rames, un véhicule utilitaire, ainsi qu'une somme de 3.720 euros et 15 téléphones portables, a pré-cisé la cellule de communication. Les individus arrêtés sont accusés de crimes de trafic de migrants, sor-tie illégale du territoire national par des points de passage non autorisés, mettant leur vie en danger,ainsi que la mise en danger de la vie de mineurs. D'autres chefs d'accusation incluent l'usurpationd'identité dans des circonstances susceptibles d'entraîner l'inscription de condamnations au casier judi-ciaire. Après l'accomplissement de l’ensemble des procédures légales, les suspects seront présentésdevant le procureur de la République près le tribunal d’El Amria, a ajouté la même source. 
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« L’adhésion de l'Algérie et de l'Afrique du Sud à
la Zone de libre-échange continentale africai-
ne (ZLECAF) nous offre aujourd'hui l'opportu-
nité de renforcer les échanges commerciaux
et d'en améliorer la qualité pour répondre
aux aspirations de nos peuples »

Le président du Conseil du renouveau éco-
nomique algérien (CREA), Kamel Moula a
affirméM
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Démantèlement
d’un atelier
clandestin de
fabrication et de
vente d’armes à
feu artisanales à
Oum El Bouaghi
L es éléments de la briga-

de de la Gendarmerie
nationale d’Ouled Hamla
(Oum El Bouaghi) ont
démantelé un atelier clan-
destin spécialisé dans la
fabrication et la vente
d’armes à feu artisanales
(catégorie 4) et ont arrêté
trois suspects, a-t-on indiqué
mercredi dans un communi-
qué du groupement territo-
rial de wilaya de ce corps de
sécurité. 
Selon le communiqué, suite
à des informations relatives
aux activités d’un suspect
ayant établi un atelier clan-
destin de fabrication
d’armes, il a été procédé à la
détermination du lieu d’im-
plantation dudit atelier et à
la mise sous surveillance du
suspect qui a été arrêté. 
Après la fouille de son domi-
cile, l’atelier a été découvert,
où deux pistolets artisanaux
de catégorie 4, une quantité
de munition de catégorie 1
et de munition de chasse de
catégorie 5 ainsi que du
matériel de fabrication
d’armes ont été trouvés, a
ajouté le communiqué. Le
communiqué a précisé que
l’intensification des investi-
gations a permis l’arrestation
de deux autres personnes
impliquées dans cette affai-
re, indiquant qu’au terme
des procédures légales
requise, les suspects seront
présentés devant les ins-
tances judiciaires compé-
tentes.

Autoroute Est-Ouest à Djebahia: déviation temporaire
de la circulation des véhicules poids-lourd 

Les populations de requins et de raies réduites de
moitié dans le monde en 50 ans, selon une étude 

L a surpêche a
réduit de moitié
les populations

de requins et de raies
dans le monde depuis
1970 et un tiers de ces
espèces de poissons
sont désormais consi-
dérées comme mena-
cées d'extinction,
révèle une étude
publiée jeudi dans la
revue Science. Le
déclin des populations
de requins, raies et
chimères (poissons
cartilagineux proches
des requins) atteint
même 64,8% depuis
1951, selon cette
étude, qui porte sur
1.199 espèces à tra-
vers le monde. For-
mant la classe des
chondrichtyens, un
groupe de vertébré

vieux de 420 millions
d'années, les raies,
requins et chimères
sont notamment
pêchés pour leur vian-
de, leurs ailerons, ou
leur huile de foie.
Leurs captures ont
doublé entre 1950 et
2000, passant de
750.000 à 1,5 million

de tonnes. En 2020,
environ un tiers (entre
33,3% et 37,5%) des
espèces de raies et de
requins étaient mena-
cées d'extinction,
contre seulement
3,5% en 1970, selon
l'étude. Cet écroule-
ment des populations
a un impact important
sur le fonctionnement
et l'équilibre des éco-
systèmes marins, sou-
lignent les chercheurs.
"Les requins sont des
prédateurs. Si leur
population décline,
cela perturbe l'en-

semble de la chaîne
alimentaire", explique
Nathan Pacoureau,
coauteur de l'étude.
Certains requins parti-
cipent aussi au trans-
port des nutriments
entre les écosystèmes.
Quant aux raies, "cer-
taines fouillent dans
les sédiments, dans le
sable ou dans la vase,
pour trouver leur
nourriture. Cela per-
met de mélanger et
d'oxygéner les sédi-
ments, ce qui est
nécessaire à d'autres
espèces qui vivent
dans ces sédiments",
souligne le chercheur
en biologie marine,
ajoutant que ces raies
contribuaient égale-
ment à stocker du car-
bone. Malgré ce
constat alarmant, les
chercheurs ont égale-
ment identifié des
"zones d'espoirs" où
les populations de
requins et de raies
sont en meilleur état
de conservation. 

EXPRESS- HISTORIQUE

Saisie de plus
de 6 kg de kif traité
à Batna
L es éléments de la sûreté de

daïra d’El Djezzar, dans la
wilaya de Batna, ont saisi en coor-
dination avec les services de la
Gendarmerie nationale 6,123 kg
de kif traité, a-t-on indiqué mer-
credi dans un communiqué de la
cellule de communication de la
sûreté de wilaya. L’opération a été
effectuée suite à une descente
commune entre les services de la
police et de la Gendarmerie natio-
nale  ayant permis l’arrestation
d’une personne en sa possession
la quantité de drogues et la saisie
du véhicule exploité pour cet acte
criminel, selon le communiqué. Au
terme des procédures légales, le
suspect âgé de 29 ans a été pré-
senté devant le procureur de la
République près le tribunal de
Barika pour "possession et vente
de drogues d’une manière illéga-
le", a ajouté le communiqué.

Accidents de la
route en zones
urbaines : 10
morts et 374
blessés en une
semaine 
D ix (10) personnes ont trou-

vé la mort et 374 autres
ont été blessées dans 324 acci-
dents de la route survenus
entre le 26 novembre et le 2
décembre 2024 en zones
urbaines, a indiqué jeudi un
bilan des services de la Sûreté
nationale. Le bilan fait état
d'une baisse du nombre d'acci-
dents (-52) et de blessés (-69) et
d'une hausse du nombre de
morts (+3) par rapport à la
semaine précédente. Le facteur
humain demeure, selon les
données de la Sûreté nationale,
la principale cause de ces acci-
dents (+96%), en raison du
non-respect du code de la
route et de la distance de sécu-
rité, de l'excès de vitesse, de la
fatigue et du manque de
concentration au volant, outre
l'état du véhicule. La Direction
générale de la Sûreté nationale
(DGSN) réitère son appel aux
usagers de la voie publique à la
prudence et au respect du code
de la route, rappelant les
numéros vert 1548 et de
secours 17 mis à la disposition
des citoyens 24h/24 pour tout
signalement.

L a circulation des véhicules
poids-lourd sur l’Autoroute
Est-Ouest à Bouira, sera

déviée temporairement à partir de
jeudi, d’Oued Rekham vers la
route nationale RN 5 sur sa voie
menant vers Alger, en prévision
du lancement des travaux d’entre-
tien sur le long de la pente de Dje-
bahia, a-t-on appris auprès de la
direction des travaux publics
(DTP). Dans une déclaration à
l’APS, le directeur des travaux
publics Nouredine Gasmi, a préci-
sé que la circulation sera déviée
vers la RN5, d’Oud Rekham jusqu’à
Kadiria, où les conducteurs du
poids-lourd "peuvent reprendre
l’Autoroute le plus normalement".

Le même responsable a expliqué
en outre que cette décision a été
prise pour permettre le lancement
des travaux d’entretien sur le long
de la pente autoroutière de Dje-
bahia, qui connait encore des
dégradations sur la chaussée mal-
gré les différentes opérations de
réhabilitation menées auparavant.
"Cette déviation est temporaire, et
elle se poursuivra jusqu’à la fin
des travaux de réhabilitation", a
précisé le DTP, qui a appelé les
conducteurs des véhicules poids-
lourd à prendre toutes les
mesures de prévention néces-
saires afin d’assurer une circula-
tion normale sur la RN5 jusuqu’à
Kadiria.
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Assar : 15h14
Maghreb : 17h35
Îcha : 18h59

Dimanche 6 djou-
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Humidité : 55%

Dans la nuit : Pluie
Vent : 23 km/h
Humidité : 70%
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L'Observatoire international
de surveillance des res-

sources naturelles du Sahara
occidental, Western Sahara
Resource Watch (WSRW),
a mis en garde contre "les

risques juridiques et de répu-
tation" pour les multinatio-

nales qui auraient manifesté
leur intérêt de participer au

projet marocain de transport
de l'énergie produite au

Sahara occidental occupé
vers le Maroc.

D ans des lettres adressées à ces
multinationales, l'ONG rappelle
que le Sahara occidental est consi-

déré par l'ONU comme "un territoire non
autonome sans puissance administrante
en place", et que la Cour internationale de
justice (CIJ) a jugé la revendication du
Maroc sur le territoire "nulle et non ave-
nue", des conclusions reprises dans un
corpus de jurisprudence de l'UE qui s'est
développé au cours de la dernière décen-
nie. En effet, la plus haute cour de l'UE a
conclu que le Sahara occidental est "sépa-
ré et distinct" du Maroc, et que le Maroc
n'a aucune souveraineté ni mandat d'ad-
ministration sur le territoire, souligne l'Ob-
servatoire. Par conséquent, poursuit-il, la
Cour a annulé l'application des accords
commerciaux, de pêche et d'aviation UE-
Maroc au Sahara occidental, car appliqués
au territoire "sans le consentement du
peuple sahraoui, corolaire de son droit à
l'autodétermination". WSRW met l'accent,
à ce titre, sur les précisions apportées par
la Cour de justice de l'UE qui relevé l'exis-
tence d'une différence entre le peuple et
la population du territoire. "Les droits sou-
verains sur le territoire - y compris le droit
de consentir et, en second lieu, le droit de
bénéficier - appartiennent au peuple du
territoire, ceux qui détiennent le droit à

l'autodétermination. Une majorité de la
population a fui le territoire après l'inva-
sion et l'annexion par le Maroc, et les
colons marocains constituent aujourd'hui
la majorité de la population - la popula-
tion locale - résidant sur le territoire", affir-
me l'ONG. La Cour a reconnu, en outre,
que le Front Polisario, représentant du
peuple du Sahara Occidental à l'ONU, était
habilité à porter des affaires au nom du
peuple sahraoui devant les tribunaux de
l'UE, ajoute encore cette organisation.

«Ce giga-CâbLe est un probLème
majeur pour Les Droits Légitimes
Du peupLe sahraoui et  en vioLa-

tion Du Droit internationaL »
L'Office national de l'électricité du

Maroc (ONEE) avait lancé un avis d'appel
d'offres pour l'ingénierie, l'approvisionne-
ment et la réalisation d'un projet de ligne
électrique de 3 GW qui transportera vers le
Maroc l'énergie produite au Sahara occi-
dental occupé.

Le projet comprend une ligne de trans-
mission de 1400 km de long qui reliera la
ville sahraouie occupée,  Dakhla, située le

long de la côte du Sahara occidental sous
occupation marocaine, à Casablanca, la
plus grande ville du Maroc et son centre
économique et commercial. Le plan initial,
dont WSRW a fait état en novembre der-
nier, prévoyait que le transport de la moi-
tié de la capacité envisagée, soit 1500 MW,
devrait être possible en 2026, tandis que la
seconde moitié devrait être opérationnel-
le en 2028. L'appel d'offres était ouvert
aux candidats jusqu'au 12 novembre
2024. Cependant, à cette date, l'échéance
avait été reportée 6 fois cette année, faute
de candidats à la réalisation de la dite
"autoroute électrique". "Ce giga-câble est
un problème majeur pour les droits légi-
times des Sahraouis. Ils ne veulent claire-
ment pas qu'il soit construit, car cela
conduirait le Maroc à devenir encore plus
dépendant de l'énergie produite sur leur
territoire", déclare Sara Eyckmans de
WSRW. Selon Sara Eyckmans, "les entre-
prises qui cherchent à s'impliquer dans
des projets marocains au Sahara Occiden-
tal occupé doivent être conscientes des
risques juridiques potentiels et de réputa-
tion liés à de telles opérations". Elle a esti-
mé également que "cela constitue un défi
pour les Etats qui envisagent de s'associer
au secteur énergétique marocain, mais
veulent éviter de s'emmêler dans l'occu-
pation marocaine en violation du droit
international". 

R. I. 

la MiSe en garde de WSrW aux MultinationaleS intéreSSéeS  

« Attention de participer au 
projet de transport de l'énergie
produite au Sahara occidental »
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H istorique. Le mot a été utilisé après la chute du
gouvernement Barnier. Certains ont pu croire, à
tort, qu’il s’agissait de la motion de censure qui a

délogé Michel Barnier, de Matignon. Ce serait oublier que
c’est George Pompidou qui, le 5 octobre 1962, a été le
premier, sous la 5ème république, à avoir subi cette pro-
cédure. Par contre, ce qui est historique c’est cette
bataille rangée de plusieurs clans pour s’emparer de
l’Élysée. Barnier n’était en fait que la première cible à
abattre pour fragiliser et pousser le président Macron à la
démission et ouvrir ainsi la voie à une élection présiden-
tielle anticipée. Là aussi il y a eu erreur d’appréciation.
Macron n’est pas De Gaulle qui a démissionné le 28 avril
1969 après l’échec de son référendum consacré à la
réforme du Sénat. Macron l’a bien souligné en s’adres-
sant aux français, jeudi dernier. « Je l'exercerai (mandat
présidentiel NDLR) pleinement jusqu'à son terme » a-t-il
précisé à l’adresse de ses adversaires qui « ne pensent

qu'à une seule chose, l'élection présidentielle, pour la
préparer, pour la provoquer, pour la précipiter  ». Il a
même dénoncé ces clans, d’avoir créé un « front antiré-
publicain… (pour semer) le chaos ». Les milieux qui veu-
lent sa perte et qui sont en rang de bataille pour la
conquête du pouvoir sont nombreux. Macron en a cité
quelques-uns. Ceux qui ont voté « une motion de censu-
re qui disaient le contraire de leur programme… (qui ont
fait le choix du) désordre qui est le seul projet qui les
unit… ». Tout le monde aura compris qu’il visait Marine
Le Pen. Il a été plus précis s’agissant de françois hollan-
de, l’ancien président qui est revenu aux affaires pour
reprendre l’Élysée. Voilà le passage qui le vise  : « Des
forces qui, hier encore gouvernaient la france…se sont
alliés au front antirépublicain  ». Un passage qui a été
zappé par bon nombre de médias français dans leurs
couvertures et commentaires. histoire de mettre «  la
poussière sous le tapis ». Car le premier à être parti, dès

le 3 septembre dernier, à l’assaut de l’Élysée n’est autre
que l’ancien Premier ministre de Macron, Edouard Philip-
pe. Jean françois Copé qu’on ne présente plus, estime
que «  Emmanuel Macron ne peut pas tenir jusqu’en
2027 » et que la solution est une présidentielle anticipée.
Pour hervé Morin, l’ancien ministre de la Défense : «  Il
n'y a qu'une seule solution pour remettre le pays dans le
bon sens : la démission du président de la République ».
Sans oublier Jean Luc Mélenchon qui réclame le pouvoir
à grands cris. Ces tirs croisés n’ont pour motif aucune
cause politique mais répondent à des intérêts inavoués
et inavouables. C’est pourquoi Macron prévoit un « gou-
vernement d’intérêt général  » qui succédera à celui de
Barnier. On est loin du gaullisme et de l’esprit de la 5ème
république. Beaucoup évoquent la 6ème république.
Aujourd’hui, la france est comme un bateau aux com-
mandes bloquées et qui fonce droit vers le chaos. Avec
une « odeur » socio-économique plus forte que celle de
mai 1968. Déprimant « cadeau » de noël pour le peuple
français !    

Zouhir Mebarki 
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« L’Algérie et l’Afrique
du Sud soutiennent la
Palestine et le Sahara

occidental » 
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La France à la dérive

LE PRéSIDENT SUD-AFRICAIN, CYRIL RAMAPHOSA,
HIER, à PARTIR D’ALGER :

LIRE EN PAGE 6

w « Nous exigeons
l’arrêt immédiat 
de la guerre sioniste 
à Ghaza »
w « J’invite le
président Tebboune 
à la réunion du G20 »
w DéCLARATION 
DE PARTENARIAT
STRATéGIQUE 
Tebboune et
Ramaphosa apposent
leurs signatures 

Discours historique du
président de l’Afrique du
Sud, hier, devant le
Parlement national réuni
avec ses deux chambres. 

LIRE EN PAGE 2

Salon international de la
pharMacie et de la
parapharMacie (Siphaphac) 

Tomber de rideau 
sur la 2e édition
tenue à Chlef 
L a 2e édition du Salon international

de la pharmacie et de la paraphar-
macie (SIPHAPHAC), ferme ses portes
aujourd’hui, à Chlef avec la participa-
tion de plus de 40 opérateurs, entre
pharmaciens, investisseurs en produits
pharmaceutiques et parapharmaceu-
tiques et distributeurs.  En effet, sous le
slogan «les bonnes pratiques de pro-
duction et de distribution des médica-
ments en Algérie pour une meilleure
autonomie du marché algérien», la
cérémonie d’ouverture de cette édition
s'est déroulée, jeudi dernier, en présen-
ce de plusieurs autorités de la wilaya et
des représentants de différentes orga-
nisations professionnelles de la phar-
macie. À cette occasion, le premier res-
ponsable du Salon, El-Hadi Nedjari a
indiqué que, «le thème de cette mani-
festation de trois jours, traduit l'impor-
tance du travail en commun pour
construire un système de santé effica-
ce, de nature à répondre aux besoins
croissants de notre société en matière
de production pharmaceutique perfor-
mante aux plans qualité et efficacité». Il
a affirmé que, l’«autonomie du marché
national nécessite le respect des
normes internationales en vigueur en
matière de bonnes pratiques de pro-
duction et de distribution», notant que
ce Salon est «une opportunité offerte
pour les participants pour un échange
d’idées et d’expériences dans le domai-
ne». Pour sa part, le président du Syndi-
cat national algérien des pharmaciens
d'officine (SNAPO), Messaoud Belambri,
a «loué le rôle des pharmaciens dans
l'encouragement de l'industrie pharma-
ceutique locale et son développe-
ment», soulignant «les efforts du Syndi-
cat pour développer et accompagner
tout projet de nature à couvrir les
besoins du citoyen en produits phar-
maceutiques». Dans son intervention à
l’occasion, le wali de Chlef, Brahim Ghe-
mired, a relevé, à son tour, l'«importan-
ce du secteur pharmaceutique, du fait
qu’il est directement lié à la promotion
de la santé et à la sécurité sanitaire»,
saluant «le rôle pivot de la pharmacie
dans le système de santé». Notant que,
«la wilaya de Chlef compte actuelle-
ment cinq unités de production phar-
maceutique qui contribuent à la cou-
verture des besoins locaux et nationaux
en la matière, au moment où d'autres
nouveaux investissements sont prévus
à la réalisation au niveau de deux zones
industrielles actuellement en cours
d’aménagement», a conclu le wali.

L.  Zeggane 

Marché pétrolier 
Le Brent en hausse à plus 

de 71 dollars   
L es cours du pétrole ont légèrement évolué, hier, le baril de Brent a frôlé les 72 dollars.

En effet, le prix du baril de Brent de la mer du Nord, pour livraison en février, prend
0,36% à 71,83 dollars, tandis que son équivalent américain, le baril de West Texas Inter-
mediate (WTI), pour livraison en janvier, gagne 0,31%, à 68,09 dollars. Les pays membres
de l'OPEP et leurs alliés (groupe OPEP+) ont convenu de prolonger la réduction de la
production de pétrole pour tous les membres jusqu'à fin 2026, et huit ministres ont
décidé de prolonger une réduction volontaire de production de 2,2 millions de
barils/jour jusqu'à la fin du premier trimestre de l’année prochaine. Ces décisions ont été
prises lors des travaux de la 57e réunion du Comité ministériel conjoint de suivi Opep-
Non Opep (JMMC), et de la 38e réunion ministérielle des pays de l'OPEP et des pays non
membres de l'OPEP (OPEP+) organisées par visioconférence, durant lesquelles «les
ministres responsables du pétrole ont discuté de la situation actuelle du marché pétro-
lier mondial et de ses perspectives à court et moyen terme». 

L. Z. 
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